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Outre les actes officiels publiés au «Journal Officiel des 
Communautés», les activités des Communautés européen
nes font l'objet de publications régulières. 

En particulier la Commission des Communautés européen
nes publie un Bulletin mensuel sur 1 'activité des Commu
nautés et le Parlement européen relate ses activités dans 
le périodique «Parlement Européen- Informations». 

Le Conseil de Ministres publie un communiqué de presse 
à l'issue de chacu.ae de ses sessions. Son activité fait 
également l'objet d'une rubrique dans le Bulletin des Com
munautés. 

Les Cahiers de documentation européenne sont conçus 
comme un complément à ces publications. Ils relatent les 
événements les plus marquants concernant l'intégration 
européenne qui se déroulent en dehors des organes des 
Communautés. 
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PREMIERE PARTIE 

EVOLUTION DE L'INTEGRATION EUROPEENNE 

sur le plan national 





1 - GOUVERNEMENTS ET PARLEMENTS 

Allemagne 

1. Débat de politique européenne au Bundestag 

Le 22 février 1967, le Bundestag a discuté de 1' éventualité d'un élargissement 
de la Communauté économique européenne. Le débat se fondait sur une inter
pellation (1) du groupe S. P. D. d'octobre dernier concernant les déclarations 
faites à Oslo par 1 'ancien chancelier fédéral, M. Erhard à propos de laC. E. E. 
Tout en jugeant que sous cette forme la question était dépassée, le S. P. D. esti
mait cependant qu'après la visite à Bonn du Premier ministre britannique, 
M. Wilson, il était utile d'avoir un débat sur le thème général de l'Europe. 

En outre, le Bundestag s'est saisi de la demande des groupes C. D. U. /C. S. U. , 
S. P. D. et F. D. P. concernant le rapport semestriel du gouvernement fédéral 
sur l'activité de la Communauté européenne, du Conseil de l'Europe et de 
l'Union de l'Europe Occidentale (2) ainsi que du rapport écrit de la commission 
budgétaire (13e commission) sur la demande du groupe S. P. D. concernant les 
répercussions du financement agricole commun sur le budget fédéral (3). 

Au cours du débat, M. Brandt, ministre des affaires étrangères, a déclaré que 
l'objectif de la politique allemande était d'intensifier la coopération entre les 
peuples européens, afin que 1 'Europe puisse occuper la place qui lui revient 
dans le monde. La Communauté économique européenne, fondement économi
que de l'unification de l'Europe, doit être développée, consolidée et élargie ; 
elle doit être ouverte à tous les Etats qui reconnaissent ce principe. 

Faisant allusion aux entretiens qu'il avait eus avec le Premier ministre bri
tannique, M. Wilson, lors de sa visite à Bonn, M. Brandt a souligné que le 
gouvernement souhaitait l'adhésion de la Grande-Bretagne à la Communauté 
économique européenne. Le gouvernement est disposé à exposer ce point de 
vue également à Paris, dans le cadre des relations franco-allemandes. Cepen
dant, l'orateur a fait observer qu'il ne fallait pas considérer les entretiens 
avec le Premier ministre, M. Wilson, et le ministre des affaires étrangères, 
M. Brown, comme des négociations ; il s '·agissait uniquement d'un échange 
d'informations politiques. Le gouvernement britannique ne prendra de déci-

(1) Interpellation du groupe S. P. D. concernant la politique européenne doc. 
v /1042 

(2) Doc. V /1010' 
(3) Doc. V /687, V /1383 
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sions qu'après ses visites en Hollande et au Luxembourg. M. Brandtadéclaré, 
en outre, que les entretiens avec le chef du gouvernement anglais avaient abso
lument donné l'impression que les Anglais étaient fermement résolus à adhérer 
à laC. E. E. en tant que membre à part entière. Le problème est tout autre en 
ce qui concerne les dispositions transitoires aP.plicables à l'agriculture britan
nique, domaine pour lequel l'adhésion de l'Angleterre au Marché commun en
tramera une transformation notable. 

M. Brandt a rappelé par ailleurs que le traité instituant un Conseil unique et 
une Commission unique des trois Communautés européennes du 8 avril 1965, a 
été ratifié dans 1 'intervalle par tous les Parlements des Etats membres. La 
fusion des institutions des Communautés européennes, qui est 1 'objet de ce 
traité, n'aura pas seulement un effet de rationalisation ; elle marque également 
un premier pas vers la fusion des Communautés -Il est vrai, que de la fusipn ~e$ 
institutions à la fusion des traités, il reste encore un long chemin à parcourir. 
En tout cas, la fusion facilitera la solution de nombreuses questions concernant 
les trois Communautés. 

Dans son intervention, M. Apel, député S. P. D., a insisté que le fait que le 
gouvernement britannique aspirait à devenir membre à part entière de la C.E.E. 
et refusait toute solution de rechange. Le S. P .. D. s'oppose à ce que l'on subor
donne l'entrée de la Grande-Bretagne dans laC. E. E. a une européisationde sa. 
politique étrangère et de sa politique de défense. Avec de la bonne volonté, il 
devrait être possible d'éliminer les obstacles qui empêchent l'accès de la 
Grande-Bretagne à laC. E. E. Les Anglais sont certainement conscients du 
fait qu'en tant que membre de la Communauté économique européenne, ils de
vront, avec les autres partenaires, emprunter la voie qui mène à l'intégration 
politique complète. 

M. Apel a constaté en outre que la Communauté économique européenne s'était 
développée de façon inégale. On se trouve aujourd'hui devant un marché agri
cole presque achevé et l'on aura créé "1 'union douanière C.E.E." vers le mi
lieu de l'année 1968. Mais il n'existe encore, jusqu'à présent, aucun instru ... 
ment de politiqueéconomique permettant d'assurer le fonctionnement de la 
C.E.E. , de l'organiser et par conséquent, de la protéger de toute crise. Le 
fait qu'il n'existe pas de politique économique commune a entre autres deux 
conséquences : d'une part, laC. E. E. est plus sujette aux crises et d'autre 
part les distorsiqns de concurrence tendent à se renforcer. L'orateur a rap
pelé à cet égard que l'absence de politique énergétique a également des effets 
dans le domaine de la sidérurgie, et se répercute dans d'autres secteurs, où 
elle provoque également des distorsions de concurrence. Il ne s'agit pas de 
prévoir pour l'avenir une politique commune en matière de commerce extérieur 
qui se traduise uniquement par une législation douanière commune. Le traité 
C.E.E. exige expressément une politique commerciale extérieure comportant 
l'uniformisation des aides à l'exportation et de l'ensemble de la politique d'ex
portation ainsi que des mesures communes de protéction contre le dumping et 
les importations à bas prix. La politique commerciale montre clairement les 
interférences existant entre la politique commerciale d'une part et la politique 
étrangère d'autre part. 
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M. Apel a donné ensuite à entendre que le groupe démocrate social se félici
tait de ce qu'au cours des derniers mois, le gouvernement Kiesinger/Brandt 
n'avait pas engagé de discussion sur l'orthodoxie des thèses européennes et 
les questions relatives à la supranationalité, à la démocratisation de la Com
munauté et à la valorisation du rôle du Parlement européen, et qu'il se soit 
plutôt interrogé sur la manière dont on pouvait accomplir de réels progrès eu
ropéens. 

Le porte-parole du S.P.D. s'est félicité de l'intention du gouvernement fédé
ral de faire progresser la fusion, c'est-à-dire la réunion des trois Exécutifs 
européens en une commission européenne. La fusion sera profitable à l'Euro
pe ; cependant elle ne résoudra pas tous les p-roblèmes. La rapidité avec la
quelle s'effectuera l'intégration européenne dépendra plutôt de la volonté poli
tique des Etats membres, de leur désir de construire l'Europe et de prendre 
'pes décisions communes. Il faudrait avant tout réaliser très rapidement 
11 élargiss~ment géographique de laC. E. E. et mettre en oeuvre la politique éco
nomique commune, afin de donner un nouvel élan à la construction européenne. 

Dans son intervention M. Furler, député démocrate-chrétien, s'est réjoui de 
constater que les déclarations du nouveau ministre des affaires étrangères re
latives à la politique européenne ne constituaient pas une rupture avec les dé
clarations de l'ancien gouvernement. Il a fait remarquer également que les 
difficultés suscitées par l'adhésion de la Grande-Bretagne à la C.E.E., n'é
taient pas insurmontables. Le porte-parole du C. D. U. a mis en relief l' im
portance de l'adhésion de l'Angleterre pour l'entrée d'autres pays dans la 
Communauté, ce que montre notamment l'attitude de la Norvège. Il a préconisé 
une association aussi étroite que possible entre l'Autriche et laC. E. E. ainsi 
qu'un accord entre l'Espagne et laC. E. E. En ce qui concerne la fusion des 
Exécutifs, l'orateur a exprimé l'espoir que lepremier présidentdelaCommis
sion fusionnée serait M. Hallstein. Au terme de ses déclarations, M. Furler 
a examiné les problèmes d'Euratom et attiré l'attention sur les éventuels dan
gers d'un traité de non-prolifération des armes nucléaires. 

Intervenant à son tour dans les débats, M. Mende, président du F.D.P., a 
évoqué les espoirs qu'avait éveillé la politique européenne et les déceptions 
qui leur ont fait place. Pour l'orateur, la Communauté des Six doit être consi
dérée comme une construction inachevée de 11 Europe. Au moment où l'Angleterre 
s'apprête pour la deuxième fois à frapper à la porte du marché commun, il ne 
suffit pas que les gouvernements déclarent vouloir mettre tout en oeuvre pour 
rendre l'adhésion britannique possible. Le gouvernement fédéral devrait em
ployer toute son énergie à prevenir un nouveau veto français. Répondant à cette 
observation, M. Brandt a répliqué que le gouvernement fédéral ne pouvait pas 
résoudre les questions européennes à coups de déclarations claironnantes. Il 
devait avoir égard à son partenaire français ; du reste pour le moment, il n'y 
a nulle trace de veto de 1 a part du gouvernement français. Au cours de sa der
nière visite à Paris, il a convenu avec le ministre français des affaires étran
gères, M. Couve de Murville, qu'ils se retrouveraient en avril lorsque le 
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gouvernement anglais aurait terminé ses entretiens exploratoires dans les ca
pitales des six Etats membres. 

M. Fritz Burgbacher, député C. D. U ., a demandé que la politique conjoncturel· 
le commune soit dotée d'instruments appropriés, les mesures prises par le gou
vernement fédéral dans ce domaine n'ayant d'importance du point de vue de l' écono· 
mie extérieure qu'à la condition d'être harmonisées avec celles de laC. E. E. Il 
faudrait également coordonner dans le cadre de laC. E. E. les politiques commer
ciales vis- à-vis du bloc oriental. L'union douanière et l'union agricole ne pour
ront connaftre une longue existence, en l'absence d'un développement équilibré 
dans le domaine de la politique économique et de la politique sociale. 

M. Metzger, député du groupe S. P. D. , a insisté pour que les négociations en 
vue de l'association d'Israël à la Communauté soient menées rapidement à bon 
terme. Israël ne peut se satisfaire d'un accord commercial d'une importance 
très relative. L'orateur a également exprimé l'espoir que les efforts de 
l'Autriche, du Maroc, et de la Tunisie en vue de conclure également une asso
ciation avec laC. E. E. seront couronnés de succès. 

A l'issue de cinq heures de débats politique et économique, les députés ont 
abordé le chapitre de la politique agricole. M. Rohner, député C. S. U. a fait 
un rapport sur les lourdes charges qui grèveront à l'avenir le budget fédéral. 
Il a rendu compte des débats de la commission budgétaire sur la question du 
S. P. D. tendant à demander au gouvernement s'il avait donné son approbation 
au financement agricole en se fondant sur les prévisions des charges budgétai
res qu'il faut en attendre. A ce propos, M. Rohner a communiqué que la con
tribution allemande s'élèverait, pour l'exercice 1968/1969, à environ 2, 2mil
liards de DM pour un volume total de dépenses du fonds agricole de 7 milliards 
de DM et s' accroftrait donc d'environ 1, 2 milliard de DM par rapport au pro
jet de budget de cette année. Il conviendrait en outre de considérer que la liqui
dation des comptes par voie de remboursement n'est effectuée à Bruxelles 
qu'avec un très grand retard. Il faut s'attendre à ce que l'on règle en 1967 tout 
au plus les comptes antérieurs à l'année 1965. Ce n'est qu'avec un retard de 
3 ans que l'on peut savoir si l'on a trop présumé de sa politique économique. 

·M. Staratzke (F. D. P.) a fait part des craintes de son parti, lequel redoute que 
les prestations servies par l'Allemagne au titre de la politique agricole com
mune, ne puissent-être remboursées. A cela M. Dichgans (C. D. U.) qui est 
également membre du Parlement européen, a répliqué que les libéraux com
mettaient l'erreur de toujours confronter les résultats avec leurs désirs au 
lieu de les mettre en parallèle avec le niveau d'évolution que l'on peut raison
nablement attendre de laC. E. E. L'orateur a demandé au ministre des affai
res étrangères si, après la suppression des frontières intérieures l'année pro
chaine, le gouvernement fédéral ne pourrait donner l'exemple en renonçant, 
tout au moins en ce qui concerne le tourisme, à prélever la taxe sur le chiffre 
d'affaires. M. Dichgans a invité en outre le gouvernement fédéral à appuyer la 
proposition du Parlement européen de frapper une monnaie européenne - un 
nouveau eurofranc d'une valeur de 4 DM-
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M. Richarts (C. D. U.) a fait observer que l'agriculture allemande doit affron
ter une année de transition ':très difficile. Cette année entrafuera pour elle de 
nouvelles pertes de revenus en raison de 1' entrée en vigueur du prix commun 
des céréales et de réductions injustifiables du montant des crédits budgétaires 
agricoles. A cela viennent s'ajouter les difficultés que connartront passagère
ment certains produits de transformation lors de l'entrée en vigueurduMarché 
commun. M. Richarts a fait observer que si en dépit des difficultés budg~tai
res, on souscrivait au financement agricole commun, c'était afin de ne pas 
créer une incertitude supplémentaire à l'échelon européen ; une telle insécuri
té serait intolérable pour 1 'agriculture allemande. Il convient toutefois que les 
milliards, qui sont acheminés à Bruxelles et ceux qui en proviennent, soient 
soumis à un contrôle sévère. Les scandales qui ~nt été révélés ces derniers 
temps ont notamment montré combien cela était nécessaire. 

En conclusion du débat sur 1 'Europe, le Bt~ndestag a invité le gouvernement 
fédéral à prévoir dans ses futurs rapports semestriels écrits, un chapitre sur 
l'activité des Communautés européennes, du Conseil de l'Europe et de l'Union 
de l'Europe occidentale. En outre, le gouvernement doit lui fournir des rensei
gnements sur les crédits budgétaires servant au financement agricole commun. 

A l'occasion de l'examen du budget du ministère des affaires êtrangères, en 
séance plénière du Bundestag, le 8 juin 1967, quelques députés ont fait connaf
tre leur position à l'égard de la politique européenne. 

M. Metzger (S. P.D.) a souligné à cette occasion que l'intégration européenne 
avait résisté parce que la Communauté économique européenne avait pu faire 
entendre une seule voix lors des négociations Kennedy à Genève. Il faut espé
rer que laC. E. E. puisse faire de même lors de la prochaine Conférence mon
diale du commerc~ qui se tiendra à la Nouvelle Delhi au printemps 1968, puis
que la Commission a été chargée de diriger les négociations. Sa présence aux 
négociations renforcera son prestige dans le monde, notamment auprès des 
pays en voie de développement. 

En ce qui concerne 1' entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché commun, 
1 'orateur a insisté sur 1 'intérêt de la République fédérale. Les partenaires de 
laC. E. E. sont contraints de tenir compte de leurs intérêts mutuels. M. Metzger 
a rappelé à cet égard le fonds de garantie agricole, qui collecte des sommes 
considérables en faveur des pays agricoles. La République fédérale verse 2 
milliards de DMI à ce fonds, mais n'en reçoit qu'un milliard. En tant que na
tion industrielle, la République fédérale a intérêt à élargir ses échanges notam
ment avec la Grande-Bretagne et d'autres pays ·de l'A. E. L. E. Elle devrait 
avoir la possibilité de gagner l'argent qu'elle dépense à nouveau ailleurs pour 
équilibrer les intérêts au sein de la Communauté. Il est vrai que les traités de 
Rome ne contiennent pas de dispositions juridiquement obligatoires en ce qui 
concerne l'adhésion de nouveaux Etats, mais il est conforme à l'esprit du trai
té de faciliter l'admission d'autres pays. C'est ainsi par exemple que l'article 
237 du traité C.E.E. stipule expressément qu'il faudra éventuellement procé
der à des adaptations en faveur d'un Etat désireux d'adhérer à laC. E. E., à la 
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condition cependant que ce pays accepte non seulement le traité, mais aussi 
les règlements arrêtés depuis son entrée en vigueur. 

En ce qui concerne 1' association d'Israël, 1' orateur a fait observer que ce peu
ple qui lutte pour son existence avait droit à être associé à la C. E. E. Le trai
té de commerce actuel est loin d'être suffisant.· Au sujet de l'accord d'asso
ciation avec la Grèce, 11 orateur a constaté que les parties à un tel accord 
avaient l'obligation de mettre tout en oeuvre pour servir les buts de l'accord 
et par exemple une adhésion extérieure, à condition cependant qu'il s'agisse 
d'un pays démocratique où la liberté d'association est garantie. Il importe donc 
du point de vue européen que la Grèce retrouve aussi rapidement que possible 
une structure démocratique. 

Au cours du même débat, MM. Schmidt, député S. P. D., Schiller, ministre de 
l'économie, Brandt, ministre des affaires étrangères, et le chancelier ont 
demandé que la position de l'Allemagne à l'égard de la demande d'adhésion de 
11 Angleterre soit définie plus clairement. Il faudrait faire comprendre au gou
vernement français que l'adhésion de l'Angleterre à la C.E.E. commande non 
seulement le progrès européen, mais aussi 1 'intérêt de 1 'Allemagne. 

M. Furler, député C. D. U. a évoqué brièvement les résultats de la Conférence 
de Rome. Certains objectifs ont été atteints, notamment la fusion des Exécu
tifs mais il reste encore des questions difficiles à résoudre. L'orateur a lon
guement traité de la position et de l'autorité d'un organe central des Commis
sions européennes, la Commission. Celle-ci a un droit d'initiative et fait pro
gresser la politique au sein de la C.E.E. Tous les événements décisifs qui se 
sont produits dans les neuf dernières années sont dus à des initiatives de la 
Commission. Aussi l'orateur demanda-t-il au ministre des affaires étrangères 
d'insister sans relâche au cours des négociations ministérielles pour que cette 
pierre angulaire des traités européens, à savoir la position de la Commission; 
qui juridiquement n'est pas du tout prédominante, mais qui est malgré toutcon
sidérable, et en réalité inwortante, ne subisse aucun préjudice. 

A propos de 11 adhésion de l'Angleterre au Marché commun, M. Furler a déclaré 
que le Bundestag et tous les gouvernements appuieraient la candidature de ce pays. 
Ua rappelé cependant qu'à l'époque où les traités furent ratifiés, l'Angleterre ne 
:désirait pas du tout adhérer à la Communauté. L'Angleterre futinvitéeàparti
.ciper au Conseil de ~'Europe, à laC. E. C.A. et à la Conférence de Messine, mais 
.la politique anglaise n'était pas encore mO.re à l'époque pour une politique euro
:péenne, telle que la C.E.E. la réalise aujourd'hui. Depuis lors, des change
~ments sont intervenus sur le plan international ' changements qui compliquent à 
:nouveau le problème. Il faudrait tout mettre en oeuvre pour atteindre aujourd'hui 
:cet objectif; mais il serait déraisonnable de ne voir que les effets extérieurs. n 
:est nécessaire de pratiquer aujourd'hui une politique réaliste : l'Angleterre ne 
rpeut être admise au sein des Communautés que si les six Etats donnent leur agré! 
:ment. C'est pourquoi il incombe à là politique allemande, au cours de négocia-
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sibles, de mettre un terme à certaines résistances et de réfuter certaines 
objections qui subsistent à l'égard de l'adhésion de la Gr~nde-Bretagne. 

(Deutscher Bundestag, 5ème législature, 96ème séance, 22 février 1967) 
(Deutscher Bundestag, 5ème législature, 111ème séance, 7 juin 1967) 

2. Les conversations franco-allemandes de Bonn. 

Les consultations franco-allemandes, qui se sont déroulées à Bonn les 12 et 
13 juillet 1967, ont conduit à des accords concrets tendant à une coopération 
renforcée entre les gouvernements de la France et de l'Allemagne. Au terme 
des conversations entre le chancelier!fédéral Kie~inger et le président de 
Gaulle, le porte-parole du gouvernement a communiqué le 13 juillet que les 
deux délégations 1 gouvernementales avaient pris les décisions suivantes : 

- Une commission commune pour la coopération économique, industrielle et 
technologique, composée de membres du gouvernement ainsi. que de person
nalités de la vie publique et de l'industrie, sera créée. Des propositions dé
taillées sur la composition de la commission seront présentées, de part et 
d'autre, par un ministre. Du côté allemand, c'est le ministre fédéral de l'é
conomie, M. Karl Schiller, qui aura compétence en la matière. 

- Une personnalité responsable sera désignée de part et d'autre pour coordon
ner la coopération générale dans tous les secteurs. Pour s'acquitter de leur 
tâche, ces personnalités feront appel aux services de la commission inter
ministérielle prévue par le traité d'amitié franco-allemand. 

-Une étude sera entreprise sur la situation politique et stratégique en 1970, 
étude qui porter~ également sur l'organisation de la sécurité et de la paixen 
Europe. 

Le chancelier fédéral Kiesinger a qualifié d'encourageants les résultats de cette 
dixième rencontre franco-allemande qui est la deuxième depuis la réanimation, 
décidée en janvier, du traité franco-allemand. Et il a ajouté : "La coopération 
particulière et excellente établie entre les peuples allemand et français a ré
pondu aux espoirs qui avaient été fondés sur elle ; elle est bonne et nécessaire, 
tant pour l'Allemagne que pour la France.'' 

L'échange de vues qu'ont eu le ministre fédéral de l'économie, M. Schiller, et 
le ministre français de l'économie et des finances, M. Debré, dans le cadre 
des conversations franco-allemandes a été qualifié d'approfondi et de fructueux 
par les observateurs politiques de Bonn. Les deux ministres se sont rencon
trés les 12. et 13 juillet. Au cours de la première réunion, consacrée à l'exa
men de la situation conjoncturelle en République fédérale et en France, M. Debré 
s'est montré particulièrement intéressé par le nouveau programme de politi
que conjoncturelle du gouvernement fédéral. Le gouvernement français estime 
qu'un redressement de la conjoncture en Allemagne est extrêmement important 
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pour le développement de sa propre économie, d'autant plus que le gouverne
ment français a également arrêté, le 12 juillet 1967, des mesures visant au 
redressement de la conjoncture. 

Les deux ministres ont manifesté l'intention de se rencontrer régulièrement 
à 1' avenir pour s'entretenir de la coopération en matière de politique économi
que. La France et la République fédérale à' Allemagne travaillent au dévelop
pement constant de l'économie et à la stabilité. 

Les conversations entre MM. Schiller et Debré ne se sont toutefois pas limi
tées à la politique économique au sens strict. Il a également été question de la 
coopération en matière de politique industrielle et des problèmes de la politi
que monétaire internationale. La discussion de ce dernier point était surtout 
importante puisqu'elle se situait une semaine avant la réunion du groupe des 
Dix à Londres. 

Ainsi qu'on l'a appris au terme de la consultation franco-allemande, la discus
sion sur la politique européenne a montré que les vives inquiétudes de de Gaulle 
face à l'entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché commun n'ont pas faibli. 
De Gaulle aurait expliqué à ses interlocuteurs allemands que l'Europe des Six 
ne doit pas se désagréger, et que, d'autre part, le système européen actuel ne 
doit pas conduire à un système atlantique. La Grande-Bretagne doit encore su
bir une évolution profonde et fondamentale avant de devenir véritablement un 
pays européen. D'autre part, de Gaulle ne s'est pas expressément prononcé 
contre l'entrée de la Grande-Bretagne, mais il a souligné que laC. E. E. per
drait son caractère actuel si la Grande-Bretagne adhérait au Marché commun. 
Les six pays de la C. E. E. ne doivent donc pas perdre de vue que, dans le cas 
d'une entrée de l'Angleterre, la physionomie actuelle de laC. E. E. se trouve
rait modifiée. 

Le chancelier fédéral et le président français sont convenus d'autre part de 
procéder à 1' avenir, dans des situations particulières, à des consultations ad 
hoc supplémentaires entre Bonn et Paris. Ces consultations auront lieu princi
palement en périodes de crises, indépendament des rencontres semestrielles 
prévues au traité franco-allemand. Il n'a pas été fourni d'autres détails sur ce 
sujet. 

Il semble que ces consultations supplémentaires aient été décidées à la deman
de du chancelier fédéral d'Allemagne qui, surtout pendant la crise du Proche
Orient, avait déploré que Bonn et Paris n'aient pu se concerter. Au cours dela 
discussion relative à la situation au Proche-Orient, les deux délégations ont 
constaté que dans les conditions actuelles, il n'était pas possible à la Républi
que fédérale et à la France d'entreprendre une action commune en vue de cher
cher à résoudre la crise qui sévit dans cette région. 

(Frankfurter Allgemeine Zeitung, du 14 juillet 1967 ; 
Bulletin du gouvernement fédéral, du 13 juillet 1967) 
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3. M. Strauss, ministre fédéral des finances, et 1 'intégration européenne 

Devant l'assemblée annuelle de la Chambre de commerce germano-suisse, qui 
s'esttenue à Zurich le 3 avrill9q7, le ministre fédéral des finances, M. Strauss, 
a déclaré qu'à longue échéance, seule une Europe unie, capable de mettre plei
nement en oeuvre sur le marché mondial sa puissance économique, aurait des 
chances de s'affirmer également sur le plan du progrès technique. 

Par ailleurs, la déclaration de M. Strauss a été essentiellement consacrée aux 
problèmes relatifs à l'harmonisation fiscale en Europe, qu'il considère comme 
une étape importante dans la voie de l'établissementd'un Marché commun euro
péen. Seule cette harmonisation permettra, après 1 'abolition des barrières 
douanières, qui doit intervenir au 1er juillet 1968, d'abattre également les 
frontières fiscales. Pour M. Strauss, la réalisation de l'unité européenne, no
tamment celle des Six, sera 1 'oeuvre de toute une génération, qui aura à ne pas 
relâcher son effort. Le ministre des finances estime que 1' existence d'un vaste 
marché intérieur européen, qui ne restera pas indéfiniment limité aux membres 
actuels de la C.E.E., sera toujours le moteur de 1 'unification politique de 
l'Europe. 

Jusqu'à présent, les divergences entre les systèmes fiscaux des différents 
pays de la Communauté entrafuent des distorsions de prix affectant les échan
ges entre ces pays. M. Strauss estime que la modification des taux de change 
ne serait pas indiquée comme mesure d'harmonisation, bien qu'elle soit théo
riquement applicable, car elle aurait un effet général, alors que la fiscalité a 
un caractère spécifique. Aussi 1 'harmonisation fiscale prévue par la Commu
nauté constitue-t-elle la solution qui offre le plus de perspectives. L'harmoni
sation de la taxe sur le chiffre d'affaires, laquelle intervient pour un quart 
dans les recettes .fiscales des Etats membres de la C.E.E. , constitue un pre
mier pas dans ce sens. Il faudra ensuiteprocéder à l'harmonisation des autres 
taxes de consommation et à celle des impôts directs. Le ministre fédéral des 
finances souhaite en outre que soient harmonisés les impôts frappant les con
centrations d'entreprises et les marchés de capitaux, ainsi que certains im
pôts frappant les transports (impôt sur le capitaL taxe de circulation, taxe sur 
1' assurance, taxe sur les véhicules automobiles). 

Au cours du dixième congrès international des démocrates-chrétiens qui s'est 
tenu sur les bords du lac de Constance, à Lindau, le ministre fédéral des fi
nances a prononcé un vigoureux plaidoyer en faveur de la réalisation d'une vé
ritable Europe unie. M. Strauss s'est expressément déclaré favorable à l'ou
verture à bref délai, par les six Etats membres de la C.E. E. , de négociations 
en vue de l'adhésion de la Grande-Bretagne au Marché commun. "Isoler bruta
lement la Gr1;1nde-Bretagne de notre continent, ce serait une tragédie", a-t-il 
affirmé. Parlant de la politique européenne du Général de Gaulle, le ministre a 
déclaré que le président de la République française avait commis l'erreur, 
inconsciemment, peut-être, mais peut-être aussi volontairement, de croire 
que l'on pouvait esquiver en se prévalant d'un passé prestigieux et de la tradi
tion, ce qu'impose la loi du nombre. Quels que soient ses réalisations et son 
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prestige, un pays comme la France n'est pas en mesure d'imposer ses volon
tés. La France doit en avoir pris conscience lors des négociations de Moscou, 
qui ont démontré que le gouvernement soviétique n'est pas disposé à considé
rer la France comme un partenaire égal. 

De l'avis de M. Strauss, l'Europe doit s'affirmer dans le monde comme une 
puissante entité capable d'inspirer la considération. Il voit dans la "politique 
de clocher" pratiquée jusqu'ici la cause de l'aggravation constante du retard 
technologique de l'Europe par rapport aux Etats-Unis. Si l'Europe ne parvient 
pas à s'organiser sur un plan communautaire dans les domaines de la science, 
de la recherche et de la technique, elle sera distancée pour longtemps par les 
pays plus avancés. 

Au cours du cinquième colloque de 1 'Union européenne des entreprises de cons· 
truction libres et privées, qui s'est tenu à Hambourg le 26 mai, M. Strauss a 
souligné la nécessité d'assurer la compétitivité de l'Europe sur les plans éco
nomique, scientifique et technique, ce qui implique son unification. Aucun pays 
européen n'est aujourd'hui en mesure, ni sur le plan financier, ni sur le plan 
économique, ni sur le plan humain, de faire face aux nécessités actuelles ou 
futures. L'Europe prend de plus de plus de retard sur les Etats-Unis et 
1 'U.R.S.S. dans les domaines de la navigation aérienne aux vitesses superso
niques, de la navigation dans l'espace et de l'électronique. L'industrie euro
péenne de l'aéronautique civile est condamnée à disparaftre si les Etats mem
bres ne coopèrent pas dans ce domaine. Les jeunes scientifiques allemands 
qui émigrent aux Etats-Unis ne sont pas attirés uniquement par les traitements 
élevés, mais aussi par les travaux intéressants qui leur sont proposés. A l'oc· 
casion de ce colloque, le ministre fédéral des finances s'est déclaré, une fois 
de plus, partisan de l'entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché commun, 
et a ajouté qu'il ne fallait pas oublier non plus les autres pays d'Europe, y corn~ 
pris ceux de l'Europe de l'Est. 

(Frankfurter Allgemeine Zeitung, 4 avril 1967 
Die Welt, 22 mai 1967) 

Autriche 

L'Autriche et laC. E. E. 

Introduction 

Dès 1961, l'Autriche avait demandé l'ouverture de négociations avec laC. E. E. 
Ces négociations débutèrent en 1965 par cinq séries d'entretiens. Avec la6ème 
étape de ces négociations, en février 1966, prit fin le mandat que la Commission 
s'était vu confier par le Conseil de ministres de laC .E .E. Ce n'est qu'au début 
de décembre 1966 que le Conseil de ministres conféra à l'Exécutif un nouveau man
dat, qui ne porte cependant pas encore sur toutes les questions qu'il s'agirait de 
discuter. 
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1. Les problèmes qui se posent et les positions des différentes parties 

Quelques jours avant la visite officielle en Autriche de M. Podgorny, chef de 
l'Etat soviétique, le chancelier fédéral Klaus déclarait à Linz, le 11 novembre 
1966, que l'Autriche ne signerait avec la C.E. E. aucun traité qui soit en con
tradiction avec le traité d'Etat et son statut de neutralité. Toutefois, le déficit 
considérable de la balance des paiements du pays oblige le gouvernement autri
chien à hâter la conclusion d'un accord spécial avec la C.E. E. L'effet des dis
criminations douanières se fait sentir de plus en plus durement dans de nom
breux secteurs de l'industrie autrichienne d'exportation. Le remède à l'énorme 
excédent des importations ne réside pas dans des mesures dirigistes, mais 
dans 1' amélioration de la compétitivité des produits d'exportation autrichiens. 
Dans une interview· accordée au journal parisien "Combat", M. Klauss a décla
ré que l'Autriche s'efforçait de conclure avec le Marché commun, un accord 
spécial qui tienne compte de son statut particulier de neutralité. 

Peu avant 11arrivée du chef de l'Etat soviétique à Vienne, les journaux russes 
renouvelèrent leurs attaques contre le principe de 1' association de 1 'Autriche 
au Marché commun. Le Kremlin a déjà averti maintes fois et nettement 1le gou
vernement autrichien qu'il considérerait 1' entrée de 1 'Autriche dans le Marché 
commun comme une "alliance économique indirecte avec 1 'Allemagne", inter
dite par le traité d'Etat. Moscou a toujours rejeté l'argument selon lequell'as
sociation de l'Autriche à laC. E. E. est pour ce pays une nécessité vitale du 
point de vue économi'que, ne mettant en cause ni sa neutralité ni son indépen
dance politique. Le Kremlin fait notamment valoir le "caractère atlantique" du 
traité de Rome et le rôle de premier plan que joue l'Allemagne au sein du Mar
ché commun. 

Les entretiens enfre le chancelier fédéral autrichien, M. Klaus, et le chef de 1 'Etat 
soviétique, M. Podgorny, ont surtout été marqués par l'opposition de l'Union so
viétique à 1' association de l'Autriche à laC. E. E. M. Podgorny s'est efforcé de 
dis su ader le gouvernement autrichien de conclure une entente avec laC. E. E. , la
quelle constitue,. à ses yeux, une alliance de six Etats membres de l'O.T.A.N. 
Pour Moscou, la neutralité de l'Autriche est incompatible avec son entrée dans une 
organisation d'Etats unis par un traité d'alliance militaire. M. Podgorny a cepen
dant laissé entendre que la Russie pourrait tolérer la conclusion d'un accord com
mercial entre Vienne et Bruxelles. Mais il a attiré 1' attention de ses inter locuteurs 
sur l'article 4 du traité d'Etat, qui interdit à l'Autriche toute entente avec 
l'Allemagne, sous quelque forme que ce soit. Le gouvernement autrichien ne pour
rait conclure un accord avec Bruxelles sans avoir égard à cet article, car il est 
désormais évident que l'Allemagne joue un rôle prépondérant dans la direction de 
la C.E.E. 

A l'issue de sa visite, M. Podgorny s'est prononcé contre tout rapprochement 
entre l'Autriche et le Marché commun. La veille de son départ, il a déclaré à 
la radio et à la télévision qu'aux yeux de l'Union soviétique, "toute forme d'ar
rangement avec laC. E. E. imposerait à l'Autriche des obligations non seule
ment économique mais aussi politiques, ce qui serait contraire à l'esprit du 
traité d'Etat et au principe de la neutralité de l'Autriche". L'opposition catégo-
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rique des Russes à tout "arrangement avec le Marché commun, quelle qu'en 
puisse être la forme", ainsi marquée par le chef de l'Etat soviétique, a causé 
dans la capitale autrichienne une vive surprise, du fait notamment, que 
M. Podgorny excluait même la possibilité d'un accord commercial entre Vienne 
et Bruxelles. 

Après le départ de M. Podgorny, le chancelier fédéral, M. Klaus, .a déclaré 
le 24 novembre 1966 aux industriels de Carinthie réunis à Klagenfurt que 
l'Autriche poursuivait, comme par le passé, ses efforts en vue d'aboutir à un 
arrangement avec la C.E.E., car il s'agissait d'une question vitale pour 
l'Autriche. De 50%, les exportations à destination de la C.E.E. sont déjà tom
bées à 45% et les échanges avec les pays de l'Est ne constituent pas une com
pensationde ce recul. Après avoir souligné que les déclarations de M.Podgorny 
n'avaient en rien modifié le cours des négociations avec Bruxelles, le Dr. Klaus 
a poursuivi en ces termes : "Nous continuerons à discuter avec l'Union sovié
tique, en usant de beaucoup de patience, de nos projets d'arrangement avec la 
C.E. E. , mais cet arrangement, ce n'est pas avec Moscou que nous le négocie
rons. C'est uniquement entre Bruxelles et Vienne qu'il y a des négociations". 
Au cours d'une interview accordée à l"'lndustriekurier", M. Klaus a répété 
que le discours télévisé et les déclarations faites par les dirigeants russes en 
Autriche n'affectaient en rien les efforts déployés par l'Àutriche pour parvenir 
à un accord avec laC. E.E. 

Le 7 décembre 1966, le Conseil de ministres de laC. E. E. a donné à la Com
mission, un nouveau mandat définissant les directives à suivre en matière de 
désarmement douanier entre l'Autriche et la C. E. E. , de commerce avec 
l'Europe orientale et d'agriculture. 

Avant l'ouverture des discussions, M. Couve de Murville, ministre français 
des affaires étrangères, avait rendu compte à ses collègues de la C.E. E. de 
ses entretiens avec M. Toncic, ministre autrichien des affaires étrangères, 
qu'il avait rencontré après la visite officielle de M. Podgorny à Vienne et avant 
la venue de M. Kossyguine à Paris. La France, qui est l'un des trois Etats 
signataires du traité d'Etat, a rappelé qu'à chaque phase des négociations entre 
la C.E.E. et l'Autriche, il faudra tenir compte des obligations qu'impose à ce 
pays son statut de neutralité. 

C'est avec une vive satisfaction que les milieux gouvernementaux et économi
ques autrichiens ont appris que le Conseil de ministres de la C.E.E. avait con
fié à la Commission, en vue de négociations, un nouveau mandat. Le parti po
pulaire autrichien, qui est le parti de la majorité, a souligné l'importance de 
l'approbation donnée à ce mandat par la France, le seul pays de laC. E. E. à 
avoir signé le tr.aité d'Etat de 1955 et à s'être ainsi engagé à veiller au respect 
des dispositions de ce traité. Pour les milieux gouvernementaux, l' approba
tion de la France démontre que l"'accord d'un type particulier"aveclaC. E. E., 
auquel l'Autriche s'efforce d'aboutir, est parfaitement compatible avec le trai
té d'Etat. 
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A l'issue de la première phase des nouvelles négociations, qui s'est terminée à 
Bruxelles le 16 décembre 1966, laC. E. E. et l'Autriche ont constaté qu'il était 
indispensable d'assurer à 1 'Autriche une large autonomie, afin qu'elle puisse 
maintenir et développer ses échanges avec 1' Europe orientale. La deuxième phase 
:des nouvelles négociations s'est ouverte à Bruxelles le 30 janvier 1967, par la dis
cussion des problèmes agricoles qui se posent entre laC. E. E. et l'Autriche. En 
dehors des questions agricoles, les conversations ont également porté sur 1' él~mi
nation des barrières douanières entre 1 'Autriche et la C.E. E ., l'alignement de 
l'Autriche sur le tarif extérieur commun, ainsi que la situation particulière de 
l'Autrichequant à ses échanges avec les pays de l'Est. 

Dans le cadre d'un accord avec la C.E.E. , 1' Autriche serait disposée à adop
ter le tarif extérieur commun en l'espace de deux ans. Dès l'entrée en vi
gueur du traité, l'Autriche rapprocherait son tarif extérieur de 25% par rap
port à celui de laC. E. E., puis elle le rapprocherait à nouveau de 35 %, à 
l'expiration de la première année, pour enfin supprimer l'écart restant de40% 
à 1' expiration de la deuxième année. Cette proposition a été faite par la délé
gation autrichienne au cours des journées de négociations avec la Commission 
de la C.E.E. qui ont pris fin le 2 février 1967. L'Autriche est donc disposée 
à aligner son tarif extérieur sur celui de la Communauté plus rapidement que 
la Communauté ne l'escomptait. En effet, laC. E. E. avait proposé un aligne
ment en quatre étapes sur une période de trois ans. 

Le mandat qui avait été confié par le Conseil de ministres à la Commission a 
pris fin à l'issue de ces négociations. Cependant, comme le Conseil de minis
tres a déjà entrepris d'élaborer un nouveau mandat partiel portant sur les pro
blèmes de politique économique, il semble que les négociations pourront être 
reprises dans un proche avenir. 

A 1 'issue de cette tleuxième phase des négociations, M. Bock, vice-chancelier 
et ministre des affaires économiques, a déclaré, avant derepartirpourVienne, 
qu'il ne pensait pas que la conclusion d'un "acèord d'un type particulier" avec 
la C.E.E. ptlt se heurter à des difficultés insurmontables. M. Bock pense que 
la C.E.E. est vr:aiment disposée à conclure un tel accord avec l'Autriche. 

Prenant la parole devantl'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe le 
25 janvier 1967, à Strasbourg, M. Bock a déclaré que l'Autriche souhaitait con
clure avec la Communauté économique européenne, un accord portant exclusi
vement sur des problèmes économiques. Le statut de neutralité définitive de 
1 'Autriche ne lui permet pas de partièiper aux décisions politiques de la C.E. E. 
Du reste, a fait observer le vice-chancelier, 1 'Autriche demande que soit pré
vue la possibilité de dénoncer 1' accord. Les droits de douane entre l'Autriche 
et la C.E. E. pourraient être abolis par périodes de quatre ans et l'Autriche, 
quant à elle, pourrait procéder par périodes de deux ans à l'alignement de ses 
tarifs sur lè tarif extérieur commun de la C.E.E. 

Le 15 décembre 1966, l'Autriche a proposé à la C.E.C.A. l'ouverture à bref 
:lé lai de négociations en vue de la conclusion d'un accord spécial entre 
l'Autriche et la Communauté européenne du charbon et de l'acier. Selon Vienne, 
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la conclusion d'un accord avec la Communauté du charbon et de l'acier devrait 
être négociée enmême temps que l'association à laC. E. E., étant donné qu'à 
défaut de l'adoption simultanée de dispositions applicables aux produits de 
l'industrie sidérurgique, il résulterait de l'application du traité de la C.E.E., 
des distorsions de concurrence au détriment de li Autriche. 

Pour ce qui est des produits C.E. C.A. , ce sont surtout les aciers fins et les 
aciers spéciaux qui intéressent l'Autriche. En 1965, 40 % environ des produits 
sidérurgiques exportés par l'Autriche étaient destinés aux pays de laC. E. C.A. 
En revanche, ces pays sont intervenus pour 56 % dans le total des importations 
autrichiennes de produits sidérurgiques et l'Autriche a effectué sur le marché 
de la Communauté, 26 % de ses achats de charbon et 53 % de ses achats de 
coke. En outre, 77% des machines et des véhicules importés par l'Autriche en 
1965 provenaient des pays de la C.E.C.A. , par laquelle le gouvernement au
trichien demande officiellement l'ouverture de négociations entre la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier et l'Autriche, M. Bock a insisté sur 
l'importance que la C.E.C.A. revêt pour l'Autriche, importance dont témoi
gnent les chiffres cités ci-dessus. Au cours d'une interview accordée en mai 
1967 à des journalistes autrichiens, le chancelier fédéral, M. Klaus, a décla
ré que l'Autriche avait toujours pour objectif de s'intégrer à la C.E.E. et qu'il 
n'y avait pour son pays pas d'autre moyen d'échapper aux discriminations 
frappant son commerce extérieur. Le commerce avec les pays de l'Est ne cons
titue pas une solution de rechange pour l'économie autrichienne. L'Autriche 
doit toutefois s'attendre que les négociations avec la C.E.E. à Bruxelles n'a
vancent pas aussi vite que les Autrichiens le souhaiteraient. Le chancelier 
autrichien estime que les problèmes politiques joueront désormais un rôle 
accru dans les négociations visant à la conclusion d'un accord spécial avec la 
C.E.E. 

2. Le veto opposé par l'Italie à l'association de l'Autriche avec la C.E.E. 

La décision de l'Italie de s'opposer à l'association de l'Autriche à laC. E.C.A. 
et à laC. E. E. a une grande portée politique. Elle constitue la riposte de Rome 
à 1' attentat de Cima Vallona, près de la frontière autrichienne qui a co1l.té la 
vie à quatre soldats italiens. 

On a déclaré à Rome que cette sanction est, de toutes celles qui auraient pu 
être prises, celle que l'Autriche redoutait le plus. C'est d'ailleurs pourquoi 
1 'Autriche avait déjà demandé depuis longtemps son association au Marché com
mun et orienté résolument son économie, son commerce et son programme de 
développement en fonction de cette perspective. 

Une partie de la presse italienne attribue au ministre des affaires étrangères, 
M. Fanfani, l'initiative de ce veto opposé à l'association de l'Autriche à la 
C.E.C.A. 
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L'opinion publique autrichienne ne cache pas sa consternation de ce que 
l'Italie lie officiellement le problème du Tyrol du Sud et celui des négociations 
entre l'Autriche, d'une part, et la C.E.E. d'autre part, et de ce qu'elle veuille 
recourir à Bruxelles et à Luxembourg pour faire pression surVienne. M. Bock, 
vice-chancelier, responsable de la politique d'intégration, a déclaré que les 
deux gouvernements avaient toujours été d'avis que le problème du Tyrol du 
Sud ne devait influer en rien sur les relations entre l'Autriche et l'Italie. Il 
serait dommage qu'on en vienne à établir un lien entre les événements dé plo..: 
rab les de la "Sextental" et les négociations engagées entre l'Autriche d'une 
part et la C.E.E. et la C.E.C.A. d'autre part. 

Le gouvernement fédéral autrichien est décidé à réagir vigoureusement contre 
la politique italienne tendant à bloquer, sous le prétexte des attentats terroris
tes qui se sont produits dans le Tyrol du Sud, les négociations entre l'Autriche 
et la C.E.E. L'Autriche a informé de son point de vue tous les gouvernements 
amis. Le vice-chancelier Bock a pour lui les ambassadeurs des cinq partenai
res de l'Italie au sein de .laC. E. E. et s'élève contre la tentative de lier la 
question du Tyrol du Sud à celle de l'intégration souhaitée par l'Autriche. On 
doit savoir que l'Autriche n'acceptera jamais qu'on lie ces deux problèmes 
qui n'ont rien de commun et qu'elle compte sur les gouvernements des cinq 
autres pays de laC. E. E. pour qu'ils ne l'acceptent pas non plus. 

Le 3 juillet 1967, à Bonn, le ministre fédéral des affaires étrangères, M. Brandt, 
a donné au vice- chancelier Bock l'assurance que le gouvernement fédéral alle
mand considère toujours favorablement les efforts déployés par l'Autriche en vue 
delaconclusiond'unaccord spécial avec laC. E. E. De son côté, M. Bock a fait 
part au ministre fédéral des affaires étrangères, qui préside le Conseil de minis
tres des Communautés européennes depuis le 1er juillet 1967, de son voeu de voir 
les négociations entre laC. E. E. et l'Autriche aboutir à bref délai. Il a également 
été question, au cours de cette entrevue, de 1 'intention du gouvernement italien de 
ne cons en Ur à l'association de l'Autriche à laC. E. E. qu'à la condition que le gou
vernement de Vienne fasse preuve de bonne volonté au sujet de la question du Tyrol 
du Sud. Selon une déclaration faite à la presse par le porte-parole du ministère des 
affaires étrangères le 3 juillet 1967, le gouvernement allemand compte procéder 
prochainement à un échange de vues à ce sujet avec le gouvernement italien. Pour 
les observateurs politiques, 1' appui que le ministre des affaires étrangères alle
mand apporte à 1' Autriche dans sa tentative de rapprochement avec le Marché com
mun semble indiquer que le gouvernement fédéral estime qu'il ne convient pas de 
lier le problème1de l'arrangement avec laC. E. E. à la question du Tyrol du Sud. 

Répondant à une question de M. Ertl, député libéral, M. Brandt, ministre des 
affaires étrangères, a déclaré que le gouvernement fédéral entendait toujours 
appuyer sans réserve les demandes d'association de l'Autriche à la C.E.E. et 
à la Communauté européenne du charbon et de l'acier. M. Ertl avait demandé 
si le gouvernement continuerait d'appuyer la demande d'association de 1 'Autriche 
même si le gouvernement italien y opposait son veto "en raison de l'attitude 
ambiguë du gouvernement autrichien à propos de la question du Tyrol du Sud". 
M. Brandt a exprimé l'espoir que les difficultés résultant de la déclaration 
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faite à la fin du mois de juin par le gouvernement italien au sujet des événe
ments du Tyrol du Sud et de l'organisation des relations entre l'Autriche et la 
Communauté européenne ne tarderaient pas à être surmontées et que les négo-
ciations avec Vienne pourraient alors se poursuiyre. · 

Depuis la visite effectuée à Vienne à la mi-septembre par le Premier ministre 
français, M. Pompidou, l'espoir que nourrit l'opinion publique depuis des an
nées et l'optimisme professé par le gouvernement de M. Klaus quant aux chan
ces d'intégration de l'Autriche paraissent quelque peu ébranlés. 

La réserve manifestée par M. Pompidou au sujet des projets d'intégration a 
partiellement réussi là où les attaques répétées de Moscou et le veto opposé 
par l'Italie à Bruxelles avaient échoué ; l'opinion publique autrichiei:me adO 
reconnaftre qu'elle avait sous-estimé la difficulté d'aboutir à la conclusion d'un 
"accord spécial" entre laC. E. E. et l'Autriche. 

Les Autrichiens s'interrogent désormais sur l'attitude à adopter. Ils se préoc
cupent de trouver des solutions de rechange à la conclusion d'un accord avec 
lac. E. E. et à défaut, des solutions transitoires. 

La télévision autrichienne a diffusé récemment un très intéressant débat sur 
la question de l'intégration, débat auquel participaient, outre des rédacteurs en 
chef de journaux autrichiens, le vice-chancelier Bock et l'ancien ministre des 
affaires étrangères, M." Kreisky. Alors qu'ils ont défendu ensemble pendant 
des années, au sein de la grande coalition, la politique d'intégration, MM. Bock 
et Kreisky se sont vivement opposés l'un à l'autreaucoursdudébat, M. Kreisky 
voudrait que le gouvernement mette en oeuvre sans tarder des solutions de re
change. Il propose que l'Autriche s'effor-ce tout d'abord de conclure avec la 
C.E.E. un accord préliminaire qui n'exclue, pour l'avenir, aucune possibilité, 
mais qui atténue la discrimination douanière dont font l'objet les marchandises 
exportées par l'Autriche dans les pays de laC. E. E. M. Kreisky reste convain
cu qu'on ne tardera pas à en venir à la conclusion, entre tous les pays de la 
C. E. E. et de l'A. E. L. E. d'accords qui n'auront pas forcément un caractère 
régional mais qui pourront très bien aussi consister en accords bi-latéraux. Il 
estime que l'Autriche disposerait ainsi d'une marge de manoeuvre plus grande 
pour ses négociations avec laC .E. E. Un nouveau rapprochement avec le Mar
ché commun pourr~it ensuite être réalisé et au cours d'une troisième étape, 
mais seulement lorsqu 'une détente politique radicale sera intervenue en Europe. 

Le chancelier autrichien a répliqué que "l'accord spécial" que l'Autriche sou
haite conclure avec la C.E.E. constitue déjà en fait d'intégration, un stricte 
minimum. Les négociations de Bruxelles ont déjà abouti à des résultats appré
ciables qu'il ne faudrait pas remettre en cause sous le prétexte de difficultés 
politiques qui sont inévitables dans des négociations internationales. L 1 Autriche 
devrait s'inspirer de l'exemple de la Grande-Bretagne, qui ne se laisse pas 
décourager par l'attitude négative de la France. 

(Die Welt, 12 et 22 novembre 1966, 4 février 1967 ; 
Le Monde, 13 et 14 novembre 1966, 5 et 6.février 1967, 29 juin 1967 
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Frankfurter Allgemeine Zeitung, 16, 17 et 26 novembre 1966, 3 février 1967, 
29 juin 1967, 5 juillet 1967, 8 aotlt 1967 
Le Combat, 17 novembre 1966, 
Industriekurier, 6 décembre 1966 ; 
Neue Zürcher Zeitung, 13 décembre 1966 
Europe no 1, 15 janvier 1967). 

Belgique 

1. La célébration du dixième anniversaire des traités de Rome au Parlement 

M. Radoux (socialiste), a posé le 24 mai 1967 au Premier ministre et au mi
nistre des affaires étrangères deux questions urgentes : 

1. "Sont-ils résolus à saisir 1' occasion du sommet de Rome pour proposer 
qu'un vigoureux effort soit entrepris afin de réaliser notamment une union 
monétaire et une politique commune de l'énergie, indispensable à l'établis
sement de 1 'union économique européenne ? " 

2. "Le gouvernement belge est-il déterminé à proposer que soient reprises les 
réunions trimestrielles des ministres des affaires étrangères interrompues 
depuis le début de 1961, sans préjudice des améliorations à apporter aux 
consultations qui ont lieu au sein de l'Union de l'Europe occidentale ?" 

A la première question, M. Harmel, ministre des affaires étrangères a notam
ment déclaré : "Il va de soi que, à cette occasion, chaque Etat membre, et en 
tout cas la Belgique, indiquera les progrès qui leur paraissent nécessaires et 
possibles particullèrement dans le domaine économique que vous avez évoqué 
en citant l'énergie, les transports, la fiscalité, le droit des sociétés, les pro
blèmes monétaires aussi, bref tout cet ensem_ble de questions qui sont sur le 
métier mais dont certaines tardent à progresser." 

Quant à la réponse à la deuxième question, on peut citer ce passage de la dé
claration de M. Harmel :"Nous croyons que cette unification des politiques 
étrangères, et nos pensées en cela se rencontrent certainement, doit se faire 
dans le cadre du Traité et avec tous ses partenaires. Le site normal du pro
grès de l'Europe politique, c'est le traité de Rome puisque c'est lui qui a dé
crit le lieu, qui n'est pas politique, de la construction de l'Europe. 

Cela étant, nous croyons que cette unification politique, et ce qui en est un 
moyen important, l'intégration des politiques étrangères, est la dernière étape 
à franchir. Cela ne veut pas dire qu'elle doive nécessairement être lointaine. 
Dans notre intention, elle doit être aussi proche que possible, mais c'est la 
dernière étape, disais-je, de 1 'intégration européenne. 

Sur ce long chemin, ce chemin qui paraf't à plusieurs d'entre nous si longdéjà, 
de l'intégration européenne, nous croyons qu'il serait opportun que, à l'occa-
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sion de la réunion de Rome, les ministres des affaires étrangères soient au 
moins chargés de déterminer au cours de réunions ultérieures comment des 
échanges de vues entre eux pourraient aboutir à une meilleure harmonie des 
politiques des Etats membres. 

Nous croyons que des réunions informelles peuvent avoir un grand intérêt. 
Nous croyons que si nous voulons donner une certaine solidité à des instruments. 
de 1 'unification des politiques étrangères, les ministres des affaires étrangères 
doivent commencer par débattre de ce problème de savoir comment faire pro
gresser d'une façon organique cette unification des politiques étrangères et que 
c'est un des thèmes utiles pour leurs prochaines réunions." 

(Chambre des représentants, Annales parlementaires, séance du 24 mai 1967). 

Un mois plus tard, le 29 juin 1967, M. Moreau de Melen (démocrate-chrétien) 
a posé à M. Harmel une question orale à propos de ce qui s'était dit à la réu
nion de Rome. En effet le sénateur belge avait relevé dans le Journal officiel 
de la République française le texte d'une réponse de M. Couve de Murville à 
M. Pleven, mettanten cause l'attitude de la Belgique. AJ'assembléenationale, 
le ministre français déclarait notamment : "Je regrette que M. Pleven n'ait 
pas assisté à la réunion de Rome, peut-être aurait-il été convaincu après avoir 
entendu les déclarations de mes collègues des Pays-Bas et de la Belgique : en 
réalité, ces pays ne veulent pas de cette coopération politique. Ils n'en veu
lent pas parce qu'ils la craignent et ils la craignent précisément pour la rai
son que M. Pleven a dite, la crainte d'être obligés de se ranger à 1' avis des 
puissances qui sont plus importantes qu'eux. Alors on se retranche derrière 
l'Angleterre. Celle-ci est invoquée comme un alibi pour refuser ce début de 
coopération politique et on nous dit : Acceptez la Grande-Bretagne, et l'Europe 
politique deviendra possible." 

Le ministre belge des affaires étrangères a remercié le sénateur de lui donner 
l'occasion de préciser l'attitude de la Belgique : 

1. "Le gouvernement belge est profondément attaché à l'idéal d'unificationpoli
que et est favorable à toute initiative qui permette d'atteindre réellement ce 
but." 

2. "Cette coopération née de l'initiative des six gouvernements sera-t-elle 
ouverte à d'autres Etats ? Nous ajoutions à ce propos que, sans préjuger 
l'adhésion au Traité de Rome des pays qui ont présentement introduit leur 
demande, nous estimions nécessaire une consultation préalable avec eux sur 
ces questions, afin qu'ils ne soient pas placés ensuite dans un systèmè de 
délibération politique, d'ailleurs non prévu dans le traité de Rome, mais 
auquel ils devraient obligatoirement adhérer par la suite, du fait de leur 
adhésion à ce Traité." 

3. "Comment ces délibérations seraient-elles préparées ? Qui les présiderait ? 
Disposerait-on d'un secrétariat permanent ou non ? Autant de questions 
auxquelles il faudrait répondre au point de vue de la procédure". 
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A propos de l'élargissement de la Communauté économique européenne, 
M. Harmel a enfin déclaré : "L'Europe serait encore incomplète sans la pré
sence de la Grande-Bretagne, qui nous paraft un des instruments "originels" 
de 1' Europe. . . . cela grâce à sa grande tradition parlementaire et à sa situa
tion géographique dans le monde. Cette conception n'interdit toutefois pas la 
recherche, dans les conditions que j'ai mentionnées, d'une coopération politi
que, sur les bases actuelles •.• Nous croyons que la construction politique de 
l'Europe ne pourra se faire que selon la méthode de la recherche et de la déli
bération communautaires. Cette conception communautaire implique que nous 
ayons, les uns vis-à-vis des autres, quelle que soit la dimension de notre 
pays, le plus grand respect et que ne s~affirme - en ce qui concerne la 
Belgique, ce ne sera certes pas le cas et j'espère que ce ne le sera pour aucun 
autre pays - aucune tendance à la prédominance dans ces institutions commu
nautaires." 

(Sénat, Annales parlementaires, séance du 29 juin 1967) 

2. L'avenir de l'Euratom discuté à la Chambre des Représentants 

M. Tindemans (démocrate-chrétien) a demandé, par la voie d'une question 
orale posée au gouvernement, quelle était sa position au sujet de la crise de la 
Communauté européenne de l'énergie atomique et plus particulièrement du bud
get de cette Communauté. A son avis "l'économie sera de plus en plus fonction 
de l'approvisionnement en énergie et du prix de revient de celle-ci. Les événe
ments du Moyen-Orient ont clairement démontré dans quelle mesure 1' Europe 
dépend du pétrole. Cette vulnérabilité ne peut être éliminée qu'en développant 
les autres sources d'énergie et, pour l'avenir, en généralisant les applications 
industrielles de l'énergie nucléaire." 

"Il est exact, a répondu M. De Clercq, vice-premier ministre et ministre du 
budget, que l'E~ratom se trouve actuellement dans une situation critique. La 
Belgique a présenté plusieurs propositions de compromis, malheureusement 
sans suite favorable jusqu'à présent, dans le but de résoudre l'ensemble du 
problème du budget de l'Euratom pour l'exercice 1967, et de permettre en 
même temps d'entamer l'élaboration du programme futur de l'Euratom. 

Nous devons admettre qu'à l'avenir on ne pourra plus traiter la situation de 
l'énergie nucléaire séparément des autres secteurs de l'énergie, tels que les 
secteurs du charbon, du gaz et du pétrole. Comme 1 'honorable membre 1 'a sou
ligné à juste titre, les événements !récents du Proche-Orient ont montré dans 
quelle mesure l'économie de l'Europe occidentale dépend actuellement des res
sources en pétrole. 

Nous ne pouvons qu'espérer que la fusion des exécutifs qui doit intervenir le 
1er juillet prochain nous permettra de raviver '1' esprit communautaire, de sorte 
qu'il soit possible d'aboutir à une politique énergétique d'ensemble mettant 
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l'Europe en mesure de déterminer elle-même son avenir économique. On ne 
peut pourtant pas se dissimuler que la réalisation d'une politique européenne 
indépendante dans le domaine de 1 'énergie obligera les Etats membres à con
sentir d'importants sacrifices financiers pour l'acquisition des matières pre
mières de base. " 

(Chambre des représentants, compte rendu analytique, séance du 22 juin 1967) 

3. Le Gouvernement belge et la demande d'adhésion de la Grande-Bretagne à 
la Communauté européenne 

Au nom du gouvernement belge, réuni en Conseille 19 mai 1967, M. Van den 
Boeynants, Premier ministre, a fait savoir à la presse la position de la 
Belgique au sujet de la demande d'adhésion présentée par plusieurs pays à la 
Communauté .européenne : 

"Le Conseil a évoqué, dans la perspective de la prochaine conférence au som
met de Rome, les demandes dTadhésion aux Communautés européennes de la 
Grande-Bretagne, de l'Irlande et du Danemark. 

La position de la Belgique à 1 'égard de ces demandes est connue : le gouverne
ment consacre tous ses efforts à promouvoir avec ses partenaires la création 
d'une Europe structurée, forte et s'appuyant sur des institutions solides. 

Pour autant que ces conditions essentielles soient respectées, le Conseil est 
favorable, conformément aux termes du traité de Rome, à l'élargissement de 
la Communauté. Il estime que, compte tenu des déclarations faites par les 
chefs de ces gouvernements, et particulièrement celle de M. Wilson, les con
ditions sont réunies pour commencer des négociations. Pour sa part le gouver
nement belge y participera avec la ferme volonté de trouver des solutions com
munautaires aux difficultés qui se présentent. '' 

M. Harmel, ministre belge des affaires étrangères, a commenté, dans une dé
claration à un quotidien français, la position de la Belgique sur la demande 
d'adhésiondelaGr4nde-Bretagne au Marché commun.Il établit en premier lieu 
un lien entre cette demande d'adhésion et les efforts nouveaux en vue d'unirpo
litiquement les Etats membres de la C.E.E. : " ••• Il ne faudrait donc pas que, 
subrepticement, les Six s'efforcent de créer uneunion politique quelques ins
tants seulement après que Londres a fait connaftre son désir de signer les trai
tés qui ont fondé les Communautés européennes. Une reprise de nos conversa
tions à six sur ce sujet, interrompues depuis avril 1962, ne peut avoir lieu -
c'est là le moins que l'on puisse faire- sans qu'on en entretienne parallèle
ment les Anglais. " 

Le ministre belge est favorable à 1' adhésion de la Grande-Bretagne et cela pour 
plusieurs raisons : 
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- la Communauté européenne est ouverte. Les pays qui ont formé cette Com
munauté ont, dès le départ, exprimé leur désir d'accueillir parmi eux d'au
tres pays européens. L'élargissement éventuel de la Communauté ne pose 
donc pas de problème politique nouveau ; 

- l'Europe communautaire risquerait de devenir trop petite si l'un de ses mem
bres tendait de par son action à s'y tailler une place éminente et si un autre 
cherchait à 1 'imiter dans cette voie ; 

- il serait presque incompréhensible que la Grande-Bretagne, qui est attirée 
vers les Etats-Unis et vers l'Europe, soit rejetée par celle-ci vers ceux-là ; 

- la situation économique et sociale de la Grande-Bretagne ne peut être invo
quée pour repousser sa candidature. Un tel argument aurait rendu impossi
ble la création de l'Europe communautaire il y a dix-sept ans. 

M. Harmel estime, en conséquence, qu'un dialogue doit s'engager. Il ne peut 
admettre la thèse, basée sur l'article 237 du traité C.E.E., selon laquelle 
l'avis que la Commission doit émettre à la demande du Conseil devrait néces
sairement précéder l'ouverture des négociations qui serait alors décidée par le 
Conseil. Placés dans une telle situation, la Commission et le Conseil ne sau
raient se prononcer en connaissance de cause et donner un avis motivé. Il est 
préférable que 11 avis de la Commission et la décision du Conseil interviennent 
vers la fin des négociations. Au sens du traité, les Etats membres ont "l'obli
gation juridique" d'entamer les négociations à la simple demande d'adhésion, 
"dans la mesure où les Etats qui sollicitent leur adhésion acceptent l'objectif 
politique final d'unification européenne fixé par le traité de Rome, se rallient 
à ce que la Communauté a déjà mis en place sans remettre en cause les prin
cipes directeurs des règlements et des décisions entrés en vigueur et accep
tent les institutions de la Communauté." 

(Le Monde, 25-26 juin 1967 
Le Soir, 20 mai 1967). 

1. Déclarations du Général de Gaulle sur les problèmes européens à l'occasion 
de sa Conférence de presse du 16 mai 1967 

Le Sommet de Rome 

" .•••. Ce n'est pas la première fois, c'est la troisième que les six Etats de la 
Communauté européenne se réuniront au sommet. Cela avait eu lieu déjà sur 
la proposition de la France à Paris et puis à Bonn, en 196l.A cette époque, nous 
pensions ici que puisque les "Six" avaient pu organiser, commencer à organi
ser leur économie, il était concevable qu'ils acceptent de ménager entre eux un 
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début de coopération politique. On sait aussi que la tentative n'avait pas réussi 
parce que nos partenaires, dans leur ensemble, n'envisageaient pas à cette 
époque que 1 'Europe existât par elle-même, et qu'elle püt traiter des questions 
concernant la politique et la défense, en dehors de l'O.T.A.N., c'est-à-dire 
indépendamment de 1 'Amérique et de 1' Angleterre. 

Or voici que le gouvernement italien a pris 1 'initiative de réunir dans sa capi
tale les six chefs d'Etat ou de gouvernement d'abord pour célébrer le dixième 
anniversaire du traité de Rome et puis aussi pour échanger leurs vues sur les 
sujets qu'ils choisiront, y compris les sujets politiques. La France se rendra 
volontiers à cette invitation. 

Je ne préjugerai pas, bien entendu, ce qui pourra être considéré par cette réu
nion au sommet. Je dirai seulement qu'il semble qu'une impression de solida
rité se fait depuis quelque temps jour parmi les "Six". Je parle de leur solida
rité vis-à-vis de l'extérieur. Cela tient peut-être en partie à la grande con
frontation tarifaire qui s'est terminée la nuit dernière et où on est parvenu à 
un accord par de réciproques compensations, et qui a montré que les Etats 
atlantiques, les plus atlantiques, je veux dire les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, 
les Scandinaves, avaient des intérêts qui différaient essentiellement des inté
rêts des continentaux. 

Cela tient peut-être aussi à la pression très vive exercée par les Américains 
et par les Britanniques pour amener 1' Europe à accepter à ses frais et au pro
fit des balances déficitaires artglo-saxonnes, la création de moyens monétaires 
articificiels qu'on qualifie de liquidités. 

Ces moyens en effet ne devant plus être gagés par l'or constitueraient une sour
ce nouvelle d'inflation et d'inflation inépuisable, qui s'ajouterait à celle qui dé
jà, sous le couvert du Gold Exchange Standard, résulte des émissions et des 
exportations arbitraires et excessives de dollars. Enfin ce renforcement cle 
l'esprit européen parmi les Six tient peut-être encore à la menace que fait pe
ser sur eux dans le domaine technologique le déferlement conquérant des Amé
ricains. 

Mais c'est surtout dans le domaine politique conjugué naturellement avec celui 
de la Défense que le comportement des Etats-Unis soutenus par les Britanni
ques a pu faire discerner aux Six, quelle raison proprement européenne justi
fierait leur concert, qu'il s'agisse des questions concernant la sécurité de 
1 'Europe, ou bien la détente, 1 'entente, la coopération avec les pays de l'Est, 
en vue d'ouvrir la voie au règlement du problème allemand. Ou bien encore de 
la guerre qui sévit, qui s'aggrave en Asie, ou encore du concours à apporter 
au tiers-monde par les pays développés, etc ... 

Bref, il semble qu'un souffle favorable à des contacts nouveaux et, s1 Je peux 
dire, moins compassés, effleure actuellement les Six. La France encore une 
fois se rendra volontiers à l'invitation de Rome, tout en comprenant très bien 
jusqu'à quel point et pour quelles raisons les claires vérités, les réalités 
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qui sont devant nous, peuvent apparaftre encore comme complexes et diverses 
à chacun de ses partenaires. 

Vous m'avez déjà posé la question il y a quelques mois. Eh bien, enfin je m'en 
vais vous dire ce que je pense. Naturellement je ne préjuge pas ce que pour
raient être éventuellement- je dis éventuellement- des négociations. Je ne 
parle pas de cela et je me mets simplement aujourd'hui sur le plan des idées 
générales, de la considération d'ensemble du sujet. Et je crois qu'il est néces
saire de le préciser. Je commencerai par dire que le mouvement qui semble 
porter actuellement 1 'Angleterre à se lier à 1' Europe au lieu de s'en tenir au 
large, ne saurait que satisfaire la France. Et c'est pourquoi nous prenons acte 
avec sympathie de ce que paraft indiquer à ce sujet l'intention manifestée et la 
démarche accomplie par le gouvernement britannique. 

De notre part, il ne saurait être, et d'ailleurs il n'a jamais été,question de 
veto. Il s'agit simplement de savoir si l'aboutissement est possible dans le ca
dre et dans les conditions de l'actuel Marché commun sans y jeter des trou
bles destructeurs. Ou bien dans quel autre cas et dans quelle autre condition il 
pourrait l'être. A moins qu'on ne veuille sauvegarder ce qui vient d'être bâti, 
jusqu'à ce que éventuellement il apparaisse concevable d'accueillir une 
Angleterre qui se serait, de son côté, pour son compte, profondément transfor
mée. 

J'ai parlé de troubles destructeurs dans le Marché commun. Nous savons tous 
qu'il a fallu dix ans de gestation pour le construire et qu'il a fallu aussi un in
lassable effort de'coopération de la part des Six. Personne n'a oublié de quel
les confrontations critiques est sortie par exemple la communauté agricole, 
car en effet il ne s'agissait pas seulement du traité de Rome, mais il s'agis
sait surtout d'y ajouter des règlements multiples et qui comportaient des équi
libres minutieux_, entre les intérêts divers des Etats membres. 

Pour la communauté agricole, cela a été un ajustement extraordinaire dans ce 
qui avait trait aux productions, aux prix, aux échanges, aux conditions finan
cières, etc; .. Et puis encore les Six ne sont-ils pas au bout de leur action de 
construction, car il leur faut maintenant prendre corps à corps des problèmes 
très ardus : l'énergie, les impôts, les charges sociales, les transports, etc ..• 
Et puis, quand ils auront bâti complètement 1 'édifice il faudra qu'ils y vivent 
ensemble, c'est-à-dire que d'année en année ils se soumettent aux règles, aux 
compromis, aux sanctions, qui sont et seront fixés. Bref, le Marché commun 
constitue une sorte de prodige. 

Y introduire maintenant des éléments massifs et nouveaux au milieu de ceux 
qu'on a si malaisément accordés, ce serait évidemment remettre en causel'en* 
semble et les détails, et poser le problème d'une entreprise toute différente. 
D'autant plus que si on a pu bâtir ce fameux édifice, c'est parce qu'il s'agis-
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sait de pays continentaux qui étaient immédiatement voisins les uns des autres, 
qui présentaient entre eux des différences de dimensions, mais qui étaient 
complémentaires par la structure de leur économie, qui formaient par leurs 
territoires un ensemble compact, géographique e~ stratégique. 

Il faut ajouter que, en dépit et peut-être à cause de leurs grandes batailles d'autre
fois- je parle naturellement surtout de la France et de 1 'Allemagne- ils étaient 
portés à s'appuyer mutuellement, plutôt que de s'opposer. Ils avaient conscience, 
ils ont conscience aussi du potentiel de leurs moyens matériels et de leur valeur 
humaine et ils souhaitent tous, tout haut ou tout bas que lèur ensemble constitue un 
jour un élément qui puisse faire équilibre à n'importe quelle puissance du monde. 

Par comparaison avec les motifs qui ont amené les Six à organiser leur ensem· 
ble, on comprend très bien pour quelles raisons l'Angleterre, qui n'est pas 
continentale, qui, à cause de son Commonwealth et de sa propre insularité, 
est engagée au lointain des mers, qui est liée avec les Etats-Unis par toutes 
sortes d'accords spéciaux, que l'Angleterre n'ait pas pu se confondre avec unë 
communauté de dimension déterminée et aux règles rigoureuses. 

Et, à mesure que cette Communauté s'organisait, on a vu l'Angleterre se re
fuser d'en faire partie et même manifester à son égard une attitude hostile, 
parce qu'elle croyait y voir une menace économique et politique. Ensuite, le 
gouvernement britannique a tâché de négocier sa participation à la Communau
té, mais dans des conditions telles que celle-ci aurait été étouffée par cette 
adhésion. 

Après quoi, un autre gouvernement britannique a affirmé qu'il ne voulait plus 
entrer dans la Communauté et s'est appliqué à resserrer ses liens avec le 
Commonwealth et avec d'autres pays d'Europe groupés autour de lui en une zone 
de libre-échange. 

A présent, voilà que l'Angleterre parait avoir adopté un état d'esprit nouveau 
et se déclare prête à souscrire au traité de Rome, quitte à ce que lui soient 
accordés des délais exceptionnels et très prolongés et à ce que, pour ce qui la 
concerne, des changements essentiels soient apportés dans l'application. 

Il y a beaucoup de raisons pour penser, comme l'a déclaré du reste, à cause 
de sa profonde expérience et de sa grande clairvoyance, le 'Premier ministre 
britannique, beaucoup de raisons de penser que, pour en arriver là, les obsta
cles à franchir sont formidables. 

Ainsi en est-il des règlements agricoles. On sait que ces règlements tendent à 
faire en sorte que la Communauté senourrissedece qu'elle produit et à com
penser, par ce qu'on appelle des prélèvements financiers, l'avantage que l'un 
ou l'autre pourrait trouver à importer des denrées moins chères venues d'ail
leurs. Or 1' Angleterre s'alimente pour une large part - une très large part -
de vivres qu'elle achète à bon compte partout dans le monde, et notamment 
dans le Commonwealth. Qu'elle- se soumette aux règles des Six, voilà sa ba
lance des paiements écrasée de prélèvemeJlts et la voilà contrainte à augmen-
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ter chez elle ce que coütent les aliments jusqufau niveau tles prix adoptés par 
les Six, par conséquent contrainte à accroftre les salaires de ses travailleurs 
et à vendre ses fabrications d'autant plus chères et d'autant plus difficilement. 

Il est clair que cela ne lui est pas possible, mais d'autre part, faire entrer 
l'Angleterre dans la Communauté sans qu'elle soit astreinte au règlement agri
cole des Six, c'est détruire ce règlement-là, c'est le faire éclater. Et, par 
conséquent, c'est rompre l'équilibre du Marché commun tout entier. C'est 
enlever à la France une des principales raisons qu'elle a d'en faire partie. 

Une autre difficulté essentielle tient au fait que, chez elle, il est de règle que 
les capitaux circulent librement pour favoriser 1' expansion. Comment résou
dre le problème ? Comment 1 'Angleterre pourrait-elle supprimer les écluses 
qui bloquent les sorties, les mouvements des capitaux vers 1' extérieur et, in
versement, comment les Six pourraient-ils faire entrer dans leur organisation 
un partenaire qui serait isolé dans un système aussi exorbitant ? Comment en
core ne pas voir à quel point et pourquoi la situation propre à la livre sterling 
empêche le Marché commun de s'incorporer l'Angleterre ? En effet, si les 
Six suppriment toute barrière à leurs échanges, cela implique; bien sür, que 
les monnaies, leurs monnaies, aient une valeur relative constante et que si 
l'une d'entre elles était ébranlée, la Communauté la rétablirait aussitôt. Mais 
cela n'est possible que parce que les devises èuropéennes sont dans une situa
tion solide. 

Sans qu'on doive désespérer de voir la livre se maintenir, le fait est qu'on ne 
sera pas assuré avant longtemps qu'elle y parviendra. On le sera d'autant 
moins qu'elle a, par rapport à la monnaie des Six, le caractère particulier 
d'être, comme on.dit, de réserve, ce qui fait qu'un grand nombre d'Etats dans 
le monde, notamment le Commonwealth, détiennent d'énormes créances en li
vres. 

Comment faire à ce sujet ? Je sais bien que l'on dit parfois qu'il est possible 
de distinguer, dé séparer le sort de la livre, monnaie nationale, et celui de la 
livre monnaie internationale ? On dit parfois aussi qu'une fois dans l'organisa
tion, l'Angleterre s'y trouvant avec sa livre sterling, la Communauté ne serait 
pas obligée de répondre de ce qui arriverait de sa monnaie. Ce sont là des jeux 
:le l'esprit. La solidarité monétaire est une des règles essentielles, des condi
tions essentielles du Marché commun. Et elle ne peut pas .être étendue à nos 
roisins d'outre-Manche, à moins qu'un jour la li.vre se présente dans une situa
:ion toute nouvelle et telle que sa valeur définie apparaisse comme assurée, 
tu' elle soit dégagée du caractère de monnaie de réserve, et qu'ait disparu 1 'hy
lothèse des balances débitrices de la Grande-Bretagne à 1 'intérieur de la zone 
;ter ling. 

l-Iais quand et comment en sera-t-il ainsi ? Ce qui est vrai, dès à présent, au 
1oint de vue économique le serait éventuellement au point de vue politique. L'i
lée, l'espoir qui a sans aucun doute porté les Européens à s'unir, c'étaitl'idée, 
'espoir de constituer un ensemble qui serait européen à tous les égards, c'est-
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à-dire qui non seulement pèserait son propre poids en fait d'échanges et de 
production, mais qui serait capable de traiter politiquement, pour lui-même, et 
par lui-même vis-à-vis de qui que ce soit. 

Etant donné les rapports particuliers de 1 'Angleterre, des Britanniques, avec 
1 'Amérique et avec les dépendances, en même temps que les avantages qui en 
résultent pour eux, étant donné l'existence d'un Commonwealth et les relations 
privilégiées qu'ils ont avec lui, étant donné que les Britanniques assument en
core, croient devoir assumer des obligations spéciales dans diverses régions 
du monde, ce qui les distingue fondamentalement des continentaux, on voitbien 
comment la politique des Six, à condition qu'ils en aient une, pourrait s'asso
cier dans certains cas, dans beaucoup de cas, à celle des 13ritanniques. Mais 
on ne voit pas du tout comment 1 'une et 1' autre politique pourraient se confondre. 

Enfin, il est vrai que les Anglais- c'est tout naturel- envisagent queleurpar
ticipation à la Communauté aurait pour résultat de conduire celle-ci à devenir, 
progressivement, tout autre que ce qu'elle est. Et de fait, leurs mandataires 
étant installés dans les organes dirigeants, le Conseil de ministres, le conseil 
des suppléants, les commissions, 1 'Assemblée, représentant dans ces aréopa
ges la masse des intérêts et des servitudes économiques, la politique propre, 
de leur pays, étant rejoints dans cette enceinte aussitôt par les délégations 
d'un certain nombre d'autres pays européens qui sont avec eux dans la zone de 
libre-échange, et y trouvant quant au nombre et à 1' audience une importance 
correspondante, dès lors qu'il en seraït ainsi, il va de soi que 1 'inspiration, 
les dimensions, les décisions, de ce qui est, aujourd'hui, la Communauté des 
Six, céderaient la place à une inspiration, des dimensions, des décisions qui 
seraient complètement différentes. 

D'ailleurs, les Britanniques ne dissimulent pas que s'ils se trouvaient dans la 
place, ils entreprendraient d'obtenir des modifications, et notamment en ma
tière agricole. Mais les conditions dans lesquelles la France se trouve actuel
lement dans le Marché commun, quant à son industrie, son agriculture, son 
commerce, sa monnaie et finalement sa politique, seraient sans aucun rapport 
avec celles qu'elles trouveraient dans l'organisation nouvelle dont je parle. 

En vérité, il semble bien que la situation des Britanniques par rapport aux Six, 
dans le cas où on envisagerait de la changer, où on serait d'accord pour envi
sager de la changer, ce changement comporterait 1 'une ou 1' autre de trois is
sues. 

Ou bien admettre que 1' entrée des Britanniques avec toutes les exceptions dont 
elle ne saurait manquer d'être accompagnée, avec l'irruption de données nou
velles par leur nature et par leur quantité qu'elle comporterait forcément, avec 
la participationde nouveaux Etats qui en serait certainement le corollaire, im
poserait, en fait, la construction d'un édifice tout nouveau et faisant table rase 
de celui qui vient d'être construit. A quoi alors aboutirait-on, sinon peut-être 
à la création d'une zone de libre-échange de l'Europe occidentale, en attendant 
la zone atlantique, laquelle ôterait à notre continent sa propre personnalité ~ 
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Ou bien instaurer entre la Communauté d'une part, les Britanniques et les 
Etat~ de la zone de libre-échange d'autre part, un régime d'association qui est 
d'ailleurs prévu parle traité de Rome et qui multiplierait et faciliterait les 
rapports économiques des contractants. 

Ou bien enfin, attendre, pour changer ce qui est, que l'évolution intérieure et 
extérieure dont, semble-t-il, l'Angleterre montre les signes, ait été menée à 
son terme. Autrement dit, que ce grand peuple, si magnifiquement doué, en 
fait de capacité et de courage, ait accompli lui-même pour son compte, de son 
côté, la profonde transformation économique et politique qui permettrait de le 
joindre aux Six continentaux. 

Je crois bien que c'est là ce que souhaitent beaucoup d'esprits soucieux de voir pa
raftre une Europe ayant ses dimensions naturelles et qui portent à 1' Angleterre 
une profonde admiration et une sincère amitié. Si un jour elle en venait là, de 
quel coeur la France accueillerait cette historique conversion." 

(Le Figaro, 18 mai 1967) 

A 1 'occasion de son allocution du 10 aoat 
----------------------------~--------

" •..• si puissante que soit 1' attraction de l'Amérique sur les Européens, nous 
travaillons à déterminer la Communauté des Six à devenir, de son côté et pour 
son compte, une réalité politique et, par là, un élément essentiel d'un équili
bre pacifique du monde • 

• • • • • • le fait que la France, sans renier aucunement l'amitié qu'elle porte aux 
nations anglo-saxbnnes, mais rompant avec le conformisme absurde et périmé 
de l'effacement, prenne une position proprement française au sujetdelaguerre 
au Vietnam, ou du conflit au Moyen-Orient, ou de la construction d'une Europe 
qui soit européenne, ou du bouleversement qu'entraînerait, pour laCommunau
té des Six, l' ad:rp.ission de 1' Angleterre et de quatre ou cinq autres Etats, ou 
des rapports avec l'Est, ou de la question monétaire internationale, ou- pas 
plus tard qu'hier - de 1 'unanime et indescriptible volonté d'affranchissement 
que les Français du Canada ont manifestée autour du président de la Républi
que française, stupéfie et indigne les apôtres du déclin." 

(Le Figaro, 11 août 1967) 

" •••• nous sommes certains que la Pologne doit être pour nous un partenaire 
de choix dans la grande partie mondiale de cette deuxième moitié du siècle, 
dont l'enjeu est ou bien la paix et le progrès pour tous, ou bien la guerre et la 
destruction totale. 

- 27 -



C'est le cas tout d'abord, et naturellement en Europe, où tout engage la Pologne 
et la France à concerter leurs actions respectives en vue de la sécurité, la 
leur et celle des autres. Or, la sécurité véritable de chaque Etat de notre con
tinent ne saurait évidemment résulter de l'affrontementde deux blocs dressant 
l'un face à l'autre des forces en garde et des pactes opposés. Au contraire, que 
viennent à s'établir entre tous, de l'Atlantique à l'Oural, une politique et une 
pratique délibérées de détente, d'entente et de coopération. Il y aurait alors 
toutes chances pour que, dans les conditions et 1 ·atmosphère nouvelles qui se
raient ainsi créées, les peuples européens puissent aborder en commun et 
régler eux-mêmes les questions qui sont de leur ressort, parmi lesquelles 
la principale est le destin du peuple allemand. 

Là France, qui, comme la Pologne, est voisine de ce grand pays, et a de 
tout temps, surtout en ce siècle même.. gravement souffert des ambitions 
germaniques, entreprend cependant, après l'effondrement du Reich et dès 
lors que l'Allemagne en renie les méfaits, d'avoir avec son voisin d'outre
Rhin de francs rapports de réconciliation. En même temps elle s'applique 
à renforcer en tous domaines ses contacts cordiaux et constructifs avec les 
Etats de l'est et du centre de l'Europe, comme elle le fait avec ceux de 
l'ouest. Ne peut-ont espérer qu'ainsi se fonde progressivement pour la sécu
rité commune un ordre européen auquel participeraient . et que garantiraient 
solidairement tous les pays du continent ? Mais, pour atteindre un tel but, 
ne faut-il pas que la Pologne et la France suivent côte à côte la route qui 
y conduit ? 

Au demeurant, une Europe qui ne serait plus divisée, de quel poids pèserait-elle 
pour soutenir et maintenir la paix dans toutes les parties du monde ? Y aurait-il 
une guerre en Asie, y eri aurait-il une en Orient si notre continent avait organisé sa 
coopération ..• Quant à l'impulsion que notre continent, s'il se trouvait réuni, se
rait capable d'imprimer au progrès économique, technologique et scientifique de 
l'humanité tout entière et au concours qu'il pourrait apporter au développement 
des peuples qui en ont besoin; il ne tient qu'à nos deux pays d'en donner, en conju
guant leurs efforts dans ces domaines, des signes qui seraient exemplaires. 

Pour se prêter un appui réciproque dans leur développement national pour con
tribuer à l'union dE! l'Europe, pour aider à la paix et au progrès de tous les 
hommes, il semble que le destin offre à la Pologne et à la France l'occasion 
d'une action commune et priviligiée. Mesdameset~essieurs les députés, cette 
action, nous, les. Français, sommes prêts à l'entreprendre avec vous, les 
Polonais." 

(Le Monde, 12 septembre 1967) 
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2, Débats au Parlement français sur la politique gouvernementale à l'égard du 
Marché commun 

Au cours du débat sur la politique gouvernementale qui se déroule le 20 avril 
à l'Assemblée nationale, plusieurs orateurs évoquent le problème de l'Europe. 

M. Jean de Lipkowski (Union démocratique pour laVe République) prononce le 
premier un grand discours où il souligne' notamment qu'en politique étrangère 
pour une grande part, c'est un faux débat qui sépare la majorité de l'oppot:!.ition. 

"S'agissant de l'Europe, expose l'orateur, allons-nous continuer durant cette 
législation à nous affronter sur des problèmes qui n'en sont plus ? Faire le 
Marché commun ou ne pas le faire ? Dix ans après la signature du traité de 
Rome, la construction européenne a dépassé les prévisions de ses instigateurs. 
Il y a dix ans, M. Giscard d'Estaing se prononçait en faveur du traité, mais 
demandait que l'on appliquât d'urgence une politique de redressement économi
que et financière. M. Mendes France ( .••.. ) affirmait que la France ne pour
rait mettre en oeuvre le Marché commun à la date prévue. Oui, dira-t-on, -mais 
il y a Europe et Europe, et vous avez compromis ce qui donnait son véritable 
sens à l'entreprise, c'est-à-dire que vous avez finalement cassé le mécanis
me en portant atteinte au principe de l'intégration. Ce reproche n'a pas de fon
dement. 

Maintenant 1 'Europe a atteint un point de non-retour sur le plan de t'intégration 
économique dont le marché commun agricole est le ciment. La solidarité com
munautaire existe .• Elle s'est déjà manifestée. Plus le temps passera et plus 
se posera la question de savoir si nous voulons faire l'Europe des responsabi-
lités ...•. " 

Le chemin de 1 'Europe agricole conduit à une telle imbrication d'intérêt que la 
liberté de manoeuvre des gouvernements est condamnée à s'amenuiser. 

Mais constater les progrès de l'Europe économique ne doit pas nous conduire 
à éluder ce qui en est le prolongement, c'est-à-dire le problème dè l'Europe 
politique. 

C'est ensuite au tour! de M. Bernard Destremau (Républicain indépendant) de 
monter à la tribune pour parler de la construction politique de l'Europe. 

"Je rappellerai que dès 1961~ dit-il, à une époque où la construction économi
que de l'Europe était loin d'avoir la consistance qu'elle a aujourd'hui, le gou
vernement français s'était d'ores et déjà attaché à la recherche du cadre ap
proprié à sa construction politique ••••• 
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Le rapprochement récent entre les six puissances européennes, pour ce qui est de 
certains diagnostics et de certaines orientations, devrait nous amener à repren
dre les conversations sur 1' Europe politique. ll ne serait en effet ni logique ni con
venable qu'après avoir accéléré l'Europe économiq~e, nous freinions l'Europe po
litique par notre mutisme, notre atonie, notre manque de conviction ....•.. 

Il convient également, et cela vaut pour nos partenaires autant que pour nous
mêmes, de ne pas prétexter l'entrée si souhaitable, mai.s si hésitante de 
l'Angleterre dans la Communauté eurol)êenne pour différer nos entreprises." 

Enfin, M. Paul Balmigère (communiste) se demande , si le Marché commun a 
répondu aux promesses faites aux paysans. L'Allemagne devait absorber nos 
excédents agricoles alors qu'elle continue à s'approvisionner largement dans 
les pays tiers. La concurrence italienne pour les fruits et légumes n'est plus 
à démontrer ••.••. 

M. Edgar Faure nous a confirmé que nous ne pourrons modifier qu'avec diffi
culté les habitudes commerciales et les courants commerciaux qui existent. 
C'est ce que nous avons toujours répondu à ceux qui voulaient présenter aux 
paysans le Marché commun comme "la grande chance de l'agriculture fran
çaise." 

Dans sa réponse le Premier ministre, M. Pompidou~ fait remarquer à ses 
interlocuteurs : "Et 1' Europe ? Dieu sait si 1 'on nous accusait de vouloir tuer 
l'Europe, d'être les ennemis de l'Europe ~ Aujourd'hui, bien que tout le monde 
se soit déclaré européen- tout le monde ••.. ou presque- il semble que le su
jet ne soit plus d'actualité. Serait-ce.que l'achèvement du Marché commun,que 
les dernières conversations de Bruxelles et de Munich, 1' annonce de la Confé
rence de Rome enfin aient sur ce point quelque peu découragé les critiques ? " 

(J.O. A.N. Débats, 21 avril1967- Le Monde, 22 avrill967) 

Le Secrétaire d'Etat, M. Pierre Dumas, a déclaré le 18 avril devant le Sénat : 

"La France entend poursuivre la construction de l'Europe ~t le manifeste par 
ses initiatives, qu'il s'agisse de la mise au point de la Communauté économi
que, de la fusion des Communautés, de l'action à entreprendre pour l'harmoni
sation des politiques en matière de fiscalité, d'énergie, etc ••. C'est dans cet 
esprit que le Président de la République a accepté volontiers l'invitation du 
gouvernement italien et se rendra à Rome ••. Cette rencontre au sommet entre 
les dirigeants des six pays doit être l'occasion d'un échange de vues franc et 
général, permettant de déterminer les perspectives actuelles d'une coopéra
tion politique entre les Six. Il n'est pas moins vrai que la construction écono
mique et à plus forte raison politique de l'Europe des Six demande encore de 
longs efforts et beaucoup de ménagements.~' 
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C'est le 25 avril que s'ouvre le débat sur cette déclaratiol).. 

Le président du groupe socialiste, M. Antoine Courrière, prend la parole le 
premier : "La brusque fièvre européenne! qui semble avoir gagné le gouverne
ment" lui semble suspecte. "Votre Europe n'est que celle des patries, celle 
des coffres-forts. Celle qui nous est indispensable est celle des peuples. 11 

Le président du groupe communiste, M.Jacques Duclos, lui succède à la tri
bune. Il affirme que le Marché commun apparaît maintenant "sous son vrai 
jour", puisque le chômage est désormais "justement attribué à la concurrence 
exacerbée que suscite l'ouverture des barrières douanières." 

Pour M. Pinton de la gauche démocratique, l'Europe dont se satisfait le gou
vernement est une "simple union douanière" "nousvoulons, dit-il, uneunionpo
litique fondée sur le suffrage universel." 

Une opinion diverse est exprimée par M. Bous ch, (U. D. Ve Hé publique) selon 
lequel "l'union douanière européenne va d'un pas plus rapide que l'union écono
mique et nous le regrettons. L'harmonisation des charge~ fiscales et sociales 
se fait toujours attendre, tout comme la définition d'une politique énergétique. 
Sur ces points nous attendons beaucoup de la prochaine réunion de Home, et 
nous jugerons l'esprit européen de nos partenaires à leurs propositions con.:. 
crètes." 

Dans sa réponse fort brève, M. Bettencourt, secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères, conclut: "Le gouvernement poursuivra sa tâche, sa volonté étant 
d'assurer la prospérité de tous, la construction de l'Europe, le rapprochement 
des peuples et la paix." 

(J.O. Sénat, Débats 25 avril1967, Le Monde, 27 avril1967) 

3. Extraits d'une déclaration du gouvernement sur la politique étrangère 

M. Couve de Murville a fait le 15 juin 1967 devant 1 'Assemblée nationale une 
déclaration sur la politique étrangère du gouvernement. 

" ..... La situation en Europe offre un contraste frappant avec les violences 
qui se déchaihent'en Asie.J à 1 'Est comme à 1 'Ouest. Pour la première fois de
puis longtemps, ce n'est pas dans notre continent que risquent d'apparaître les 
germeE! d'un conflit mondial. 

"Certes, tous les problèmes n'y sont pas réglés. Il en demeure au moins un 
dont le règlement final commande notre avenir à tous : le problème allemand, 
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que d'autres appellent celui de la sécurité européenne. Même si tout à cet 
égard reste ouvert, du moins un premier pas a-t-il été fait : il est admis par 
tous qu'une solution ne peut être trouvée que par la voie d'un accord qui serait 
librement discuté entre l'ensemble des parties intéressées. La guerre froide· 
n'est en aucune façon le contexte approprié pour les négociations qui devront 
un jour intervenir, mais bien la détente, dont nous avons dit souvent qu'elle 
devait conduire à la coopération et à l'entente. 

Telle est la position adoptée par la République fédérale allemande depuis .la 
constitution du gouvernement du chancelier Kiesinger. Nous avons attaché de 
l'importance à cette affirmation, qui rejoint notre propre conception, comme 
nous avons salué la volonté marquée par Bonn de chercher à normaliser ses 
rapports avec l'ensemble des pays de l'Europe orientale. Le gouvernement 
sait qu'il ne peut s 1agir que du début d'un long processus. Mais il est impor
tant qu'une évolution soü amorcée. 

La France ne peut y trouver qu'une raison supplémentaire pour poursuivre, 
dans un esprit renouvelé, l'application du traité de coopération franco-allemande 
de janvier 1963. Nous nous félicitons des contacts noués avec M. Kiesinger et 
M. Brandt et nous envisageons avec intérêt la nouvelle rencontre, dite "au 
sommet", qui doit prendre place les 12 et 13 juillet prochain. 

"Une telle coopération, si elle est fondée sur des vues parallèles concernant 
les réalités internationales, n'est nullement en contradiction, bien au contrai
re, avec la politique qui est celle de notre pays dans ses rapports avec l'Union 
soviétique et les autres pays de l'Europe orientale, politique qui est très lar
gement pratiquée aussi par l'ensemble de nos partenaires de l'Europe occiden
tale et reconnue par eux comme la seule qui soit à la fois désirable et possible. 

C'est devenu un lieu commun de dire que nos rapports avec les pays de l'Est 
sont satisfaisants et se développent régulièrement. En témoignent les chiffres, 
encore très insuffisants mais toujours croissants, de notre commerce, les ef
forts faits pour l'enseignement et la pratique du français enfin, ce complexe 
de comités et de rencontres régulières que nous avons mis sur pied avec la 
Russie pour travailler dans tous les domaines de la coopération industrielle, 
technique et scientifique. Il s'agit d'une action d'ensemble qui portera ses 
fruits à terme, parce qu'en réalité tout était à faire ou à refaire, mais dont 
les débuts ouvrent des perspectives sérieuses. 

Après les voyages effectués l'an dernier par le Général de Gaulle en Union so
viétique et par M. Kossyguine en France, le président de la République se ren
dra au début de l'automne en Pologne, un peu plus tard en Roumanie, deux na
tions qui à des titres divers sont unies à la nation française par des liens par
ticulièrement amicaux. Le Premier ministre, d'autre part, se rendra en juil
let en Russie. Ainsi se poursuivent des contacts qui attestent le renouveau de 
nos rapports avec l'Europe orientale. 

- 32 -



"Le troisième aspect de notre politique en Europe est la construction européen
ne, c'est-à-dire l'association étroite, sur le plan économique d'abord, d'un 
certain nombre d'Etats de l'ouest du continent. 

Pour le moment il s'agit du Marché commun qui, dans l'ensemble est une réus
site. A la veille de l'ouverture complètedesfrontièresentrelesSixetdelacréa
tion d'un marché agricole unique, la France commence à se rendre compte du 
cycle révolutionnaire dans lequel elle s'est engagée en 1957. 

( ••.•. ) La grande négociation tarifaire mondiale, connue sous le nom de négo
·ciation Kennedy, qui vient d'aboutir à Genève est, par ses résultats, de nature 
à accélérer ce mouvement de modernisation économique et de participation 
toujours accrue aux échanges internationaux. La seule condition que nous étions 
en droit de poser- et c'est ce que nous avons fait- était que rien ne rot conclu 
que sur la base d'une stricte réciprocité. Dans l'ensemble - et c'est la raison 
pour laquelle le gouvernement l'a approuvé - ce qui a été convenu est bien équi
libré, en même temps que les secteurs sensibles de notre production ont été 
suffisamment ménagés ••.. Voilà sans doute une bonne performance pour leurs 
premiers pas dans la vie internationale. 

"C'est pour moi un devoir d'ajouter qu'ils ont été représentés par un membre 
de leur commission, M. Jean Rey, dont la compétence, la loyauté et les efforts 
ont été pour une bonne part dans le succès final. Le gouvernement est heureux 
de lui en rendre publiquement témoignage. Ces mérites ne sont pas étrangers 
au fait que c'est sur M. Rey que s'est porté le choix des six gouvernements, 
lorsqu 'il s'est agi de désigner le premier président de la Commission unique 
qui va, à partir du 1er juillet, se substituer aux Commissions existantes du 
Marché commun et de l'Euratom et à la Haute Autorité du charbon et de l'acier. " 

"Comment expliquer que ces virtualités ne se soient traduites encore par aucun 
commencement, je ne veux pas dirè même d'action, mais d'organisation, ne 
rot-ce que par ces consultations et ces discussions que nous avions ébauchées 
il y a six ou sept ans ? ••••• 

Tous les partenaires n'ontni les mêmes traditions, ni les mêmes orientations, ni 
les mêmes préoccupations. Avec l'Allemagne et l'Italie, la France pourrait faci
lement s'entendre sur l'intérêt qu'il y aurait à chercher à définir une politique eu
ropéenne et à s'organiser en conséquence. Les pays du Benelux n'ont pas le senti
ment que tout cela soit possible ni même souhaitable. Ils ont une tradition de réser
ve et une orientation beaucoup moins continentale qui les distingue de leurs trois 
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principaux partenaires. La crainte de s'engager avec ceux-ci les maintient 
dans le doute, sinon la négation, alors qu'au contraire, dans le domaine éco
nomique, tous leurs intérêts les poussent à s'associer à nous de la manière la 
plus étroite. Sans doute est-ce aussi la raison p~mr laquelle la Belgique et les 
Pays-Bas sont, parmi les Six, ceux qui considèrent comme un impératif 1' adhé-· 
sion au Marché commun d'une Grande-Bretagne chez laquelle ils retrouvent 
beaucoup des vues de leur propre politique, et qu'ils voient comme un élément 
d'équilibre, en leur faveur par rapport à la France et à l'Allemagne. 

"J'en viens au problème qui est posé depuis le début, c'est-à-dire depuis que 
le Marché commun a été créé sans la Grande-Bretagne parce que celle-ci 
avait refusé de s'y joindre. Bien des choses ont changé, non seulement dans le 
jugement des gouvernants à Londres, mais en ce qui concerne la Grande
Bretagne elle-même ( ••••• ). 

La candidature de la Grande-Bretagne soulève, selonl'expressiondeM. Harold 
Wilson, des problèmes formidables. En premier lieu, la Grande-Bretagne se 
présente à nous accompagnée d'autres candidats, l'Irlande, le Danemark et la 
Norvège, peut-être d'autres. L'entrée de cet ensemble de pays ferait de la 
Communauté quelque chose de différent de ce qu'elle est aujourd'hui. Le nom
bre à lui seul rendrait sa gestion beaucoup plus difficile et par conséquent la 
transformerait en un ensemble infiniment plus lâche. La diversité beaucoup 
plus grande des intérêts rendrait la conciliation plus ardue et donnerait un tour 
différent à ce que nous appelons les harmonisations économiques. Enfin des 
orientations économiques et politiques différentes opposeraient les nations con
tinentales et les autres qui seraient groupées autour du Royaume..:. Uni. Bref, le 
système relativement homogène que nous connaissons serait complètement 
transformé, se rapprochant d'une zone de libre-échange. n aurait ses mérites 
propres, mais nous devons voir qu'il s'agirait de tout autre chose. 

En second lieu la question est de savoir si, dans les domaines essentiels, la 
politique de la Communauté peut devenir celle de l'Angleterre. Il s'agit d'a
bord de la monnaie puisque le système de la zone sterling paraît difficilement 
compatible avec If;: fonctionnement de notre Marché commun. ll s 1 agit ensuite 
de l'agriculture, car nous ne pouvons envisager de modifications dans les prin
cipes ou les conditions d'application d'une politique qui constitue un élément 
essentiel de 11 ensemble qui nous a coO.té tant de peine à établir et que la France 
n'envisagera jamais de laisser se dégrader. 

Tels sont les éléments de base qu'il s'agit pour les Six de mettre àl'étude. La 
Grande-Bretagne a fait acte de candidature, alors qu'en 1961 elle avait simple
ment demandé à engager une discussion pour déterminer si les conditions d'une 
accession éventuelle étaient réunies. De ce fait, les procédures du traité de 
Rome doivent entrer en jeu : le Conseil décide à 1 'unanimité sur la réponse à 
faire, après avoir pris l'avis de la commission. C'est ce que nous allons faire. 

- 34 -



Une première discussion s'engagera à Bruxelles à la réunion du Conseil du 
26 juin. Elle sera poursuivie et nous aurons à demander' l'avis de la nouvelle 
Commission dès que celle-ci sera constituée le 1er juillet. 

Nul ne se dissimule qu'il s'agira d'une discussion compliquée et prolongée et 
que la décision à prendre par les Six est d'une grande importance. C'est cette 
impoJZ.tance même qui doit nous conduire à mesurer avec le plus grand soin 
toutes les conséquences ou toutes les implications de nos conclusions ••.... " 

(Le Monde, 17 juin 1967) 

4. Déclaration de M. Couve de Murville le 12 septembre 1967 à l'O.R.T.F. et 
à Radio- Luxembourg 

Dressant le bilan du voyage en Pologne du Général de Gaulle, M. Maurice 
Couve de Murville, ministre des affaires étrangères, a notamment déclaré 
dans des interviews à France-Inter et à Radio-Luxembourg : 

"En ce qui concerne le probl~me allemand, qui est la grande affaire de l'Europe, 
de même qu'il est posé depuis vingt ans, de même nous n'allions pas le régler 
en quelques semaines ou quelques mois. La France a défini depuis longtemps 
les conditions de la réunification. Nous savions qu'il y avait des divergences 
avec le gouvernement polonais de même que nous savions qu'il y en avait avec 
le gouvernement allemand. La France n'était chargée par personne d'amener 
le gouvernement polonais à son point de vue. Nous avons discuté avec fran
chise et sans équivoque de l'ensemble des problèmes qui se posent à propos de, 
1 'Allemagne. Les.lpositions étaient connues. Nous avons pu une fois de plus 
constater qu'elles n'ont pas changé. Mais, encore une fois, le but du voyage 
n'était pas en quelques jours de changer le point de vue de la Pologne·." 

"La France est une amie de la Pologne, par conséquent elle désire qu'elle s'af
firme comme nàtion et comme Etat. Cela n'a rien à voir avec un renversement 
des alliances. Il lui paraft normal que les pays européens longtemps démunis 
des moyens d'affirmer leur personnalité nationale commencent à le faire . " 

"Cela nous paraft être le début de la solution des problèmes européens, c'est 
la condition nécessaire de l'entente, de la détente, de la coopération, c'est en 
définitive la condition essentielle d'une solution du problème européen et en 
particulier du problème allemand, car c'est seulement les peuples européens 
conscients et libres qui pourront ensemble parvenir à quelque chose de dura
ble." 

(Le Figaro, 13 septembre 1967) 

- 35 -



5. Extraits du communiqué publié à la suite de la visite de M. Pompidou à 
Vienne 

Les deux chefs de gouvernement "se sont félicités des progrès accomplis dans 
le sens d'une normalisation et d'un renforcement des relations entre l'Est et 
l'Ouest. ils ont exprimé leur confiance dans le résultat des initiatives prises 
par la France comme par l'Autriche en faveur d'une détente et d'une coopéra
tion plus étroite de tous les pays européens dans le respect de leur souverai
neté." 

"Le chancelier Klaus a marqué à nouveau à cette occasion l'importance que 
son pays attache à l'établissement de relations économiques étroites entre 
l'Autriche et la Communauté en tenant compte du statut de neutralité perma
nente de l'Autriche et des obligations découlant du traité d'Etat. Le l>remier 
ministre a souligné qu'il comprenait le point de vue du chancelier, comptetenu 
de ces conditions politiques ainsi que des problèmes posés par la situation éco
nomique de l'Autriche et des nécessités de son développement. Dans cet esprit, 
il a été convenu que les deux gouvernements resteraient très étroitement en 
contact à ce sujet." 

(Le Monde, 17 septembre 1967) 

Grande- Bretagne 

La Grande- Bretagne et le Marché commun 

1. La tournée du Premier ministre britannique dans les capitales des Six 

Le 16 janvier 1967, M. Wilson a entamé sa tournée européenne dans les capi
tales des six pays de laC. E. E. Ce voyage exploratoire était consacré à l'adhé
sion, souhaitée par la Grande-Bretagne, à la Communauté économique euro
péenne. Au moment de prendre l'avion, le Premier ministre a déclaré : "Ce 
n'est pas une démarche en l'air. Nous prenons les choses au sérieux." •.•. 
"Nous abordons ces conversations avec l'intention de résoudre les problèmes 
s'ils peuvent être résolus." Interrogé sur ce que pensait du Marché commun 
l'opinion publique britannique, M. Georges Brown a répondu : "Ces derniers 
temps, il y a eu un changement radical dans l'opinion publique etau Parlement. 
Je crois qu'il y a toujours des gens qui ont encore des objections 1sur ce point." 
En réponse à la que_stion de savoir si les conversations de Rome seraient plus 
faciles que celles qu'il a eues à Paris, le ministre des affaires étrangères a 
répondu : "Je ne crois pas que les unes seront plus faciles que les autres. Les 
mêmes problèmes se posent dans toutes les capitales, mais il pourrait y avoir 
dans les différents pays une différence d'accent. " 
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1. Les entretiens de Rome ---------------------
Le 16 janvier 1967, les chefs de gouvernement de l'Italie et de la Grande
Bretagne sont parvenus, à Rome, à un accord de principe au cours de leurs 
conversations sur l'entrée de la Grande-Bretagne dans la C.E.E. Au début des 
entretiens, M. Wilson a parlé d'un moment historique, non seulement pour la 
Grande-Bretagne, mais pour toute l'Europe. Selon lui, les problèmes exif?
tants devraient être résolus tant sur le plan économique que sur le plan politi
que. Ses interlocuteurs italiens ont déclaré qu'ils considéraient favorablement 
les intentions britanniques d'adhérer à laC. E. E. et que la Grande-Bretagne 
pouvait compter sur l'appui de l'Italie. 

Au cours d'une réception offerte par le chef du gouvernement italien, le Pre
n'lier ministre britannique a déclaré : "La création d'une communauté euro
péenne plus large est bien davantage que l'addition des chiffres inscrits au dé
bit et au crédit de notre balance européenne, aussi nécessaire et importante 
soit-elle. Ce que nous essayons de faire, c'est traduire dans les faits une vi
sion, celle d'une Europe forte et unie qui sera en mesure de jouer un rôle effi
cace dans le monde. " 

Après les entretiens, M. Wilson a souligné l'intérêt de Londres pour une parti
cipation non seulement à !''intégration économique de l'Europe, mais aussi à 
son intégration politique. Il a notamment offert de faire bénéficier la Commu
nauté des connaissances technologiques acquises par son pays. M. Moro, Pre
mier ministre italien, et M. Fanfani, ministre des affaires étrangères, ont 
déclaré que personne en Europe ne pouvait fournir une contribution technologi
que aussi importante que celle de la Grande-Bretagne. 

A l'issue des entretiens, M. Aldo Moro, dans une déclaration finale, a qualifié 
cette rencontre de particulièrement amicale et constructive. Les conv.ersations 
ont été menées dans un esprit de franchise et ont témoigné d'une grande cordia
lité, tous les problèmes ayant été examinés et discutés de manière approfondie. 

La position des. socialistes italiens est très claire, et M. Pietro Nenni l'avait 
expliquée le 4 janvier 1967. Si les élections françaises devaient ne rien chan
ger à la situation, avait-il dit, les Cinq plus la Grande-Bretagne et les pays 
prêts à adhérer à la Communauté devraient marcher de l'avant sur la voie de 
l'intégration économique et politique sans se laisser arrêter par le Général de 
Gaulle. En d'autres termes, il faut faire l'Europe sans la France gaulliste, 
mais avec l'Angleterre socialiste~ Cette position est également celle du parti 
républicain de M. La Malfa. On en trouve un écho dans "l'Avanti" du 1'5 jan
vier, qui juge très normal que la Grande-Bretagne demande à son bénéfice des 
clauses de sauvegarde analogues à celles que les Six ont déjà réclamées pen
dant les négociations. Ce sont des "questions marginales qui ne touchent pas la 
substance du problème" et ce serait "donner une preuve flagrante de mauvaise 
foi et de mauvaise volonté politique" que de les considérer comme des condi
tions. Pour le journal socialiste il va de soi que l'Europe devra donner à 
Londres l'engagement ferme qu'espère le Premier ministre britannique. 
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Domenico Bartoli donnait dans le "Corriere della Sera" le mot de la situation. 
Il relève que "la politique extérieure italienne est le fruit de décisions collé
giales auxquelles participent le chef de l'Etat, les président et vice-président 
du conseil et le ministre des affaires étrangères. Il est légitime d'imaginer 
que l'influence du Président Saragat et le pouvoir réel de M. Moro s'exerce
ront sur une ligne médiane· entre les positions plus nettes de MM. Nenni et 
Fanfani." Et M.Domenico Bartoli conclut que "l'adhésion de la Grande-Bretagne 
au Marché commun ne consistera pas à venir occuper une place vitale que la 
France aurait évacuée." 

2. Les entretiens de Paris 
-------------------~-

Avant sa visite à Paris, le Premier ministre britannique fit une halte à Strasbourg 
où il prononça devant l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe un dis
cours très écouté. 

Le Premier ministre commença son allocution en affirmant l'appartenance de 
son pays à l'Europe. M. Wilson remonta loin dans l'histoire de son pays, évo
quant la conquête des rles britanniques par les envahisseurs anglo-saxons, da
nois et normands venus du continent européen et qui, avec les éléments celti
ques autochtones, ont jeté les bases de la conscience nationale et de la démo
cratie britanniques. Les grandes démocraties situées de l'autre côté de l'Atlan
tique ont les mêmes racines européennes. Cette base spirituelle commune a 
été le prélude aux efforts déployés actuellement pour créer une unité européen-
ne, grande vision qui domine l'histoire de notre siècle. · 

Le Premier ministre évoqua son cliscours du 10 novembre 1966 devant la Cham
bre des communes, par lequel il avait proclamé sa décision d'entamer de nou
velles conversations avec la C.E.E. afin d'obtenir que la Grande-Bretagne en
tre dans la Communauté. Le chef du gouvernement britannique a rejeté l'idée 
selon laquelle l'élargissement de laC. E. E. aurait pour effet d'affaiblir cette 
dernière. Selon lui, la Grande-Bretagne apportera de nombreux éléments posi
tifs à la Communauté ; il ne saurait donc être question que l'adhésion de la 
Grande-Bretagne obère la C.E.E. A cet égard, M. Wilson a attiré l'attention 
sur la réduction du déficit et l'amélioration de la balance des paiements aux
quelles la Grande-Bretagne est parvenue au cours des deux dernières années. 
De même, la modêrnisation de l'industrie britannique a marqué des progrès. 
Enfin, le Royaume-Uni apporte à la C.E.E. tout le potentiel de sa recherche 
et de sa technique scientifiques. 

Pour ce qui est des désirs britanniques et des conditions pour une adhésion à 
laC. E. E., M. Wilson n'alla pas au-delà de ce qu'il avait déclaré le 10 novem
bre 1966 devant la Chambre des communes. La Grande--Bretagne, estime-il, 
doit être disposée à accepter le traité de Rome sous réserve des modifications 
nécessaires du fait de l'adhésion d'un nouveau membre et à la condition que 
sur les points où la Grande-Bretagne entrevoit des difficultés, il soit tenu 
compte de ses préoccupations. 1\1. Wilson a ensuite évoqué l'article 237, aux 
termes duquel l'adhésion d'un nouveau membre présuppose l'accord entre les 
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membres actuels de la Communauté et l'Etat postulant. C'est ainsi que des ac
cords doivent être réalisés sur le nombre de voix dont la Grande-Bretagne dis
posera au Conseil de ministres de laC. E. E. Les quote-parts dans le budget 
de la Communauté économique doivent être fixées à nouveau.. Si ces questions 
soulevées par la Grande-Bretagne trouvent une réponse satisfaisante, le traité 
de Rome ne constituera pasun obstacle à son adhésion à la C.E.E. Le traité de 
Rome pose quelques problèmes délicats à la Grande-Bretagne, mais il en a 
posé aussi pour les premiers Etats signataires. La Grande-Bretagne a 1' avan
tage non seulement de ne pas être obligée de signer un texte dont elle ignore 
les répercussions pratiques, mais aussi d'avoir pu suivre de près l'évolution 
au cours des dix années d'existence du traité de Rome ; les résultats des étu
des qu'elle a faites ont été satisfaisants et encourageants. 

A la suite de ses entretiens avec le Président de Gaulle, M. Wilson a déclaré 
le 25 janvier 1967 au cours d'une Conférence de presse que sa visite à Paris 
n'avait pas pour objet de parvenir à une décision sur le désir d'adhésion à la 
C.E.E. M. Wilson a souligné également qu'il n'était pas venu à Paris pour po
ser des questions auxquelles l'on n'aurait pu répondre que par un oui ou par un 
non. Selon lui, il est tout à fait normal que les membres de la· Communauté 
européenne se consultent entre eux avant de prendre une décision. 

Les conversations sur le fond menées à Paris ont notamment porté sur deux 
points : les questions monétaires, dont M. Wilson s'est entretenu en détail 
avec M. Pompidou, Premier ministre, et les questions agricoles. De l'avis 
du gouvernement français, avis qui est bien connu, l'adhésion à laC. E. E. ne 
saurait être la thérapeutique qui permettra de résoudre les difficultés écono
miques et financières de la Grande-Bretagne. La France demande que la livre 
soit assainie avant l'adhésion éventuelle de l'Angleterre à laC. E. E. D'autre 
part, la France n'e partage pas l'optimisme des Britanniques qui estiment que 
la balance des paiements pourra être équilibrée avant la fin de l'année. Paris 
estime également que Londres doit renoncer à faire partager à la livre ster
ling le privilège du dollar d'être l'une des monnaies de réserve mondiales. En 
ce qui concerne.les problèmes agricoles, Paris n'est pas seul à exiger que 
Londres sacrifie à la politique agricole commune de la C.E.E. son système de 
prix de garantie et de subventions et accepte pour les produits agricoles des 
augmentations de prix de 10 à 14 %. 

Dans une interview donnée à la radio après ces entretiens, M. Couve de Murville, 
ministre français des affaires étrangères, s'est exprimé d'une manière 
beaucoup plus réservée que le Premier ministre britannique au cours de 
sa Conférence de presse. M. Couve de Murville a déclaré que les conversa
tions avaient été très franches et qu'à 1' avenir aucun malentendu ne serait plus 
possible de part et d'autre. De l'avis du ministre, il importe d'examiner les 
obligations et les risques assumés par les six partenaires de laC. E. E. dans 
l'hypothèse d'une demande britannique·d'adhésion à la C.E.E., la livre ster
ling étant une monnaie non européenne. 
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Après son retour à Londres, M. Wilson, au cours de la sêance de la Chambre 
des communes ,consacrée aux questions orales, n'a répondu que brièvement 
aux questions concernant son voyage à Paris. Malgré la demande de l'opposi
tion, il n'a pas accepté de présenter au Parlement un rapport détaillé. Aussi 
ce dernier a-t-il seulement appris que les conversations s'étaient déroulées 
dans d'assez bonnes conditions et qu'elles avaient été meilleures qu'on ne 
l'avait espéré. M. Wilson a déclaré que les questions politiques avaient été 
examinées d'une manière au moins aussi détaillée que les problèmes purement 
économiques. Ce n'était pas le lieu de discuter les plans concernant la struc
ture politique future de 1' Europe, tels que le plan Foucher. Les questions de 
défense ainsi que le problème d'un desserrement des liens existant entre la 
Grande-Bretagne et les Etats-Unis ont joué un rôle moins important que l'on 
ne pensait. En réponse à une une questi6n de M. Heath sur le problème de la 
livre sterling, M. Wilson a précisé qu'en dépit des efforts qu'il avait déployés, 
les malentendus subsistaient du côté français quant au rôle de la zone sterling 
et quant à la compatibilité entre la position de la livre en tant que monnaie de 
réserve et 1' appartenance de la Grande-Bretagne à la C.E.E. 

Le Conseil des ministres français, réuni le 1er février 1967 sous la présiden
ce du chef de l'Etat, a établi un premier bilan, réservé, des entretiens menés 
avec le Premier ministre britannique sur laC. E. È. Rendant compte de ces 
entretiens, M. Couve de Murville souligna que leur objet avait seulement été 
de procéder à un échauge de vues et non pas d'entamer des négociations direct 

Les conversations exploratoires de deux jours que M. Wilson. a menées_ à 
Bruxelles ont pris fin le 1er février 1967. Comme on s'y attendait, les con
tacts entre M. Wilson et le gouvernement belge n'ont pas donné de résultats 
tangibles. Le Premier ministre britannique a certes trouvé à Bruxelles des 
interlocuteurs intéressés, mais il ne semble pas qu'il ait déjà obtenu des as
surances expresses de la part de MM. Van den Boeynants, Premier ministre, 
et Harmel, ministre des affaires étrangères. De l'avis du gouvernement belge, 
déjà exprimé avant la visite de 1 'hôte britannique, une Communauté européenne 
doit également s'appuyer sur la Grande-Bretagne. Mais cela ne saurait signi
fier que l'adhésiop de la Grande-Bretagne doit être poursuivie à tout prix.Avec 
beaucoup de précautions on a également donné à entendre à 1 'interlocuteur bri
tannique que la Belgique ne voulait pas se trouver isolée par rapport aux autres 
partenaires de la C.E.E. 

Les entretiens menés avec le gouvernement belge ont 1 surtout porté sur les 
questions monétaires, financières et institutionnelles. Le problème du rôle de 

la livre sterling a été abordé dans des termes moins dogmatiques qu'à Paris. 
Cependant, on n'a pas minimisé la portée de cette question. Il semble égale
ment qu'au cours des entretiens de Bruxelles consacrés à la livre sterling, 
M. Wilson n'ait pas réagi, comme il l'avait fait à Paris, où il avait déclaré 
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que le fait que la livre était considérée comme monnaie de réserve n'avait au
cune répercussion sur 1' appartenance de son pays à la ·Communauté. 

A l'issue des entretiens, M. Harmel a déclaré que les difficultés soulevées par 
l'adhésion de la Grande-Bretagne à laC. E. E. étaient moins d'ordre politique 
que d'ordre technique. En tout état de cause, les chances d'une conclusionheu
reuse des négociations avec la Grande-Bretagne sont maintenant plus ·grandes 
qu'elles ne l'étaient il y a quatre ans. 

A-près les entretiens avec le gouvernement be.lge, M~ Wilsonet eon ministre 
des affaires étrangères ont rencontr.é MM. Mansholt et Marjolin, les deux 
vice-présidents de laC. E. E., ainsi que M. Rey, commissaire responsable 
des relations extérieures. A cette occasion, ils ont passé en revue les pro
blèmesgénéraux soulevés par l'élargissement de la Communauté et traités du 
traitement particulier qui devait être réservé au Commonwealth dans l'hypo- · 
thèse d'une adhésion de la Grande-Bretagne à laC. E. E. En outre, la Commis-
sion a confirmé la nécessité d'un élargissement de la Communauté. M. Mansholt 
a soulignéque les procédures i.ntroduites par laC. E. E. dans le secteur agri
cole '~insi que les décisions et résolutions prises par la Communauté ne pour
raient guère ou ne pourraient même pas être modifiées au cas où la Grande
Bretagie adhérerait à la C.E.E. Il en va de même pour le financement 
agricole. Les problèmes de politique monétaire n'ont pas été abordés au cours 
des conversations entre M. Wilson et la Commission. 

Prenant la parole au cours d'une Conférence de presse, M. Wilson a déclaré : 
"Pour ce qui est de la livre sterling, il n'existe aucun doute en Europe. En re
vanche, de profonds regrets se manifestent, non pa.s chez les gouvernem'ent'S, 
mais parmi les spéculateurs qui ont décidé, en juillet dernier, de vendre à · 
court terme et qui doivent maintenant racheter à un taux plus élevé." lVI: Wilson 
ajouta qu'il pensait avoir entièrement répondu aux questions d'ordre écono
mique et aux questions relatives à la livre sterling soulevées parles ministres 
belges. Selon lui, les balances sterling sont et ont été particulièrement sta
bles. 'Le problème de la livre sterling ainsi ·que celui de la gestion de la ba
lance sterling ne soulève pour le Marché commun aucurte 'difficulté à 1 'heure 
actuelle et n'eJ1. soulèvera aucune à l'avenir. · ' · 

Quant à l'observation du ministre français de;:; aff~res étrangèr.es déniant à la· 
livre la qualité de monnaie européenne, M. Wilson déclara: "La livre .est la. 
monnaie de la Grande-Bretagne, la Grande-Bretagne est une nation européenne, 
la livre est donc une monnaie eu~opéenne. " ·Il ajouta. que 1~:;; récentes mesures 
prises par le gouvernement français auraient cert;ainement p<mr effet de faire 
accepter le franc français dans une zQne plus grande que la zone actuelle ... 

4: '!'~_s-~~l:~~tj~~~-<!~~~1! 
Les· èntrE)tiens germ~o-brltanniques ·,qul .s~ sont déro~fés à' Bon~ le 15. et le l6 
février 1967 ont exclusivement porté sur les problèmes ~oulevéspa~·l'adliésion 
de ·la Grande-Breta_gne à laC. E. E. Comme. l'indiquent l~s· milieux'dipl9m~ti~ 
qu~s, les soucis' de la Grande-Bretagne quan~ 4 son a~~iculture e~ se~ ré,serves 
e'n devises ont joué un rôle important dans l'examen de la question de l'adhé-



sion britannique à la C.E.E. Au cours des entretiens, on en est rapidement 
arrivé aux problèmes difficiles que pose au budget britannique et à la balance 
britannique des paiements la contribution annuelle en devises de près de 200 
millions de livres au fonds agricole de la Communauté. 

Le gouvernement fédéral continuera d'intervenir en faveur de l'entrée de la 
Grande-Bretagne dans laC. E. E. Cette promesse a été faite par le chancelier 
fédéral allemand au Premler ministre britannique avant son départ pour Londres 
M. Kiesinger a dit textuellement : "Le déroulement des conversations a ren
forcé les allemands dans leur conviction qu'ils devaient continuer d'intervenir 
en faveur de l'adhésion de la Grande-Bretagne à la Communauté économique 
européenne. Nous espérons que les négociations et les efforts futurs abouti
ront à un résultat positif". 

Parmi les autres résultats de la conférence germano-britannique, il convient 
de noter la décision d'augmenter à 11 avenir la fréquence des réunions de 1' ac
tuelle commission économique germano-britannique. Celle-ci examinera les 
questions économiques soulevées par 1' adhésion projetée de la Grande-Bretagne 
à laC. E. E. En outre, elle s'occupera des questions liées aux négociations 
Kennedy. 

Après les entretiens de Bonn, M. Wilson a précisé que sa visite dans la capi
tale fédérale avait essentiellement eu pour objet de dégager clairement la vo
lonté britannique d'adhérer à la C. E. E. , à la condition toutefois que les inté
rêts vitaux de la Grande-Bretagne soient sauvegardés. Certes, a déclaré le 
chef du gouvernement britannique, certains problèmes et certaines difficultés 
subsistent. Les entretiens ont eu pour objet non seulement de mettre en lumiè
re les difficultés existant du côté britannique, mais également d'entendre expo
ser "par nos amis" leur avis à ce sujet. "Le gouvernement fédéral a manifes
té beaucoup d'esprit de coopération à cet égard", a souligné M. Wilson. 

En réponse à la question de savoir si le gouvernement fédéral avait donnê un 
conseil définitif quant à la date à laquelle la Grande-Bretagne devrait présen
ter une demande d'adhésion à la C.E.E., M. Wilson a répondu que ce problè
me ne se poserait qu'une fois terminées ses conversations exploratoires dans 
les capitales de la C, E. E. Le gouvernement britannique prendrait alors d'au
tres contacts avecJes six pays de la C.E.E. et aveclesmembresdel'A.E.L.E. 

M. Wilson a poursuivi en précisant que les entretiens de Bonn avaient été d'une 
aussi "grande utilité" ·que tous les autres entretiens exploratoires effectués en 
Europe, Il a répondu ainsi à la question de savoir silaGrande-Bretagne, après 
les entretiens de Bonn, se sentait désormais encouragée davantage que par le 
passé à présenter une demande officielle d'adhésion à lac. E. E. Le Premier 
ministre britannique souligna la volonté de la Grande-Bretagne de coopérer 
avec les autres pays d'Europe à l'unification européenne dans le domaine poli
tique également. A Bonn, comme dans les autres capitales de la C.E.E., il 
s'est, a-t-il dit, exprimé "dans le même esprit et dans les mêmes termes" 
que lors du grand discours sur 1 'Europe qu'il avait prononcé en janvier devant 
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le Parlement européen à Strasbourg, M. Wilson a souligné qu'il n'avait pas, 
dans les capitales des Six, adopté une positiop. différente. Au cours de ses en
tretiens avec MM. Kiesinger et Brandt, aucun des interlocuteurs n'a essayé 
d'amener l'autre à modifier sa position au sujet de l'adhésion britannique. Les 
conversations ont été un véritable échange de vues. 

Le 16 février 1967, dans une déclaration devant la Chambre des communes, le 
Premier1ministr~ britannique a précisé que les entretiens de Bonn ont confirmé 
l'identité de vues existant entre les deux pays, identité démontrée par 11la réac
tion prompte et amicale du gouvernement allemand à ma déclaration du 10 no
vembre. "ILes conversations ont montré, a dit M. Wilson, l'exactitude des 
vues britanniques quant à la position allemande sur l'adhésion de la Grande
Bretagne à laC. E. E. 

Dans une déclaration faite le 17 février 1967 devant la presse à Boïm, M. Ahlers. 
porte-parole adjoint du gouvernement fédéral, a indiqué que son gouvernement, 
dans le cadre des consultations franco-allemandes, s'efforcerait de dissiper 
les réserves françaises à l'égard de l'adhésion de la Grande-Bretagne à la 
c.E.E. Selon M. Ahlers, le chancelier fédéral, dans un rapport présenté au 
cabinet fédéral et consacré à la visite à Bonn du Premier ministre britannique, 
s'était prononcé en faveur d'efforts patients pour amener la France à changer 
d'attitude à l'égard de la Grande-Bretagne. Le 17 février 1967, le gouverne
ment fédéral a informé le gouvernement français de la teneur des conversa
tions menées avec le chef du gouvernement britannique. 

Les conversations. exploratoires néerlando-britanniques menées le 27 février 
1967 à La Haye et consacrées à l'adhésion de la Grande-Bretagne à laC. E. E. 
n'ont encore fourni aucune indication sur les conditions d'une demande d'adhé
sion de la Grande-Bretagne. Devant la presse, ni le Premier ministre britan
nique, ni M. Luns, ministre néerlandais des affaires étrangères, n'abordè
rent ces questions en termes précis. 

Après la conférence de presse, M. Wilson a déclaré que le gouvernement bri
tannique poursuivait ses sondages auprès des pays de l'A. E. L. E. après la vi
site qu'il allait faire à Luxembourg, M. Georges Brown, ministre britannique 
des affaires étrangères, informera l'A. E. L. E. des conversations avec les 
pays de laC, E. E. M. Wilson a précisé que la Grande-Bretagne n'avait cepen
dant pas l'intention de se présenter avec des décisions définitivement arrêtées. 
Les décisions ne seront prises que lorsque les négociations seront définitive
ment terminées. M. Wilson dit textuellement : "Chaque conversation que nous 
avons menée avec les responsables des pays membres de la C.E.E. a apporté 
un peu plus de lumière. Nous avons pu non seulement exposer notre propre 
point de vue, mais également bénéficier de l'expérience acquise dans le passé 
par les membres de laC. E. E. avec le Marché commun. Nous connaissons 
maintenant les méthodes de travail de la C.E. E," 
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En réponse à la même question, M. Luns a indiqué qu'en ce qui concerne les 
possibilités d'adhésion de la Grande-Bretagne, il ne comptait ni en mois ni en 
années. Pour ce ·qui est des chances d'une demande d'adhésion britannique, 
compte tenu de la position française, M. Luns a déclaré qu'il n'était pas pro
phète. Selon lui, la position de la Grande-Bretagne s'est toutefois nettement 
améliorée depuis le premier refus opposé par la France à la demande d' adhé
sion britannique, et cela tant en ce qui concerne l'appui fourni par les membres 
de la Communauté que l'opinion publique en Grande-Bretagne même. 

Parlant du rôle de la livre comme unité de réserve du systèmemonétaireinter
national; le Premier ministre britannique, qui, après laConférence de presse, 
reprit 1' avion de Londres le 28 février 1967, répéta que, grâce à 1' assainisse
ment progressif de l'économie britannique, la livre, au lièu d'être un obstacle 
à 1' établissement du Marché. commun européen, aurait plutôt pour effet de ren
forcer ce dernier. Selon M. Wilson, la question d'un système monétaire uni-· 
forme n'a pas encore été abordée au cours des conversations exploratoires·qui 
ont été menées jusqu'à présent. 

Répondant aux critiques de l'opposition conservatrice, estimant que l'interven
tion de la Grande.-Bretagne en faveur du traité de non-prolifération des armes 
nucléaires réduisait-les chances de la Grande-Bretagne d'entrer dans laC. E. E. 
M. Wilson a déclaré devant la Chambre des ·communes que ce traité revêtait 
une extrême importance et qu'il serait dangereux de ne pas en poursuivre la 
réalisation. M. Wilson estime que le Marché commun et la non-prolifération 
sont deux choses fondamentalement distinctes. Les réserves formulées par 
les gouvernements européens concernent, à son avis, les méthodes d'inspec
tion prévues, et non la renonciation aux armes nucléaires. Comme membre 
des .Communautés européennes, la Grande-Bretagne pourrait coopérer à l'éla:
bo'ration d'une solution permettant.de renforcer l'Euratom • 

• ; ' ' ' 1 1 • ' • 

,-' 

6. Les conversations de -LuXembourg 
-~-;---------.-[-----------------...,.-

Le :Premier ministre britannique et le ministre britannique des affaires étran~ 
gères se sont rendus à Luxembourg, dernière étape de leur tournée dans les 
capitales des pays membres de la C ~ E. E. 

Au cours des ·conversations :menées· à Luxembourg, M. Werner,· chef·du ;gou
vernement, a dé-Claré que le Grand· Duché: estimait que 1' adhésion de la Grande
Bret'3.gne à la Gommunauté ·aurait pour effet de renforcer les Communautés · 
européennes et dlaccrbi'tre leur inflùence politique et économique. Les conver
sations à Luxembourg· ont porté essentiellement sur des questions institution
nelles·,· ··sUT· l''·agriculture•, :sùr les· échanges' avec le ·Commonwealth, sur la libé
ralisation des mouvements de capitaux et sur les problèmes monétaires en gé
néral. A cet égard, . on a ·appris que la question avait été soulevée' de savoir s:i! 
la Grpnde..,.iBretagne ne devrait pas, dans un protocole spécialàl'accordd'aclhé
sion, renoncer à invoquer les dispositions du traité de Rome sur l'aide réci
proque dans le domaine monétaire en casdé difficultés de paiement,: chaque 
fois que les problèmes de la balance des pa{ements seront plus particulière-
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ment dus au rôle de la livre sterling comme monnaie-clé. En ce qui concerne 
les problèmes du Commonwealth, on a exprimé 1' espoir' qu'un accord interna.:. 
tional sur les céréales, accord qui doit être conclu dans le cadre des négocia
tions Kennedy,. permettrait de réduire dans une large mesure les difficultés .. 
qui, .du fait de l'adhésion britannique, pourraient se poser aux producteurs . 
agricoles des pays du Commonwealth de la zone tempérée. La question de 1' as
sociation des pays africains et car aibes du Commonwealth avec une C. E. E •. , 
élargie a également été abordée. Au cours des conversations M., Wilson a con
firmé <!U'il était disposé à accepter les modalités institutionnelles du traité de 
la C.E.E. 

Au sujet de la sidérurgie, M. Wilson déclara que la Grande-Bretagne, indépen
damment du projet de nouvelle nationalisation de l'industrie sidérurgique, dési
rait se joindre à la Communauté du charbon et de 1' acier et qu'elle ne croyait 
pas à l'existence de difficultés majeures à cet égard. Il semble que la Haute 
Aurorité considère actuellement que les difficultés résident davantage dans le 
secteur sidérurgique que dans celui des charbonnages. Les exportations de. 
charbon de la Grande-Bretagne vers le Marché commun sont devenues peu 
importantes. On croit cependant que la Grande-Bretagne, qui produira cette 
ann~e plus que la.Communauté réunie, devra se décider à adopter une:politique 
d'importation libéralef non seulement à l'égard des Six; mais aussià,l'échelle 
mondiale, conformément à ia conception diune.future politique commune de '[ 
l'énergie. De même, les subventions britanniques-aux charbonnages devront_. 
être subordonnées aux réglementations de la Communauté du charbon et de 
l'acier. En outre, une contribution de la Grande-Bretagne au système de péré
quatioll. financière qui vient d'être adopté pour la Communauté du charpon ~tde 
l';acier, système visant à réduire le prix du cl,tarbon de coke, semble indispen
sable., 

li~ Problèmes et prises de position 

Depuis. un certain temps déjà, la question de l'adhésion de. la Grande-Bretagne 
à la Çpmmuna{!.t~. éco~omique europ~enne fait l'objet de discussions, notam.,.., .. 
me;nt <;l~pui~ la re.n;lise de la clemande d'adhési9n officielle à B;ru~elles! On c.QP.
nait les. objections soulevées, du côté français. en par,ticulier, contre 1' adhé- _ 
sion de la Grande-Bretagne à la .C.E.E. De même. ·dans, le, rappor:t de la Com
mh>sïon de la_Communa"'té.européenne sur ,l'élargissem~n,t de la Comm\\~a:qt~. 
les:problèmes et les -di~ficult:és ont été c~ai~·ement expos~s. -· . . · , •.. , 

..... ( 1,..- • ~. ;" - • -, '\ • "7 ' •t 

Le' ~. j~üllet, 1~67,. -la Grande.-Bretagne ft réitér~ -devant. le .CoQs~i~ des_itl.lin~~t:r~s 
de l'-Unioù. de 1 'Eur-ope: oooidentale (U. E. O.} à La !:laye son dési;r et sa.yolonti 
de fair-e pa,rt~e. dJune .Europe unifiée ,économiquement et politiquement,. JL~-.4é;; 

. C.Wil:l:i<;>-J;l jb-rit~jque: su:r l'Eu.rgpfk.Œle M~::Geo:rge Brown, ministre .d.~s ;;tf{ah 
res étrangères, avait présentée à La Haye comme document de séance, a été 
publiée ensuite à Londres sous forme de livre blanc. Le gouvernement britan
nique considère le discours de M. Brown à La Haye comme une-déclar-ation----.... -. , ,.. , ~ · . _ , .,. .. -~ __ r~r1 _r•f __ . ;.· "·r...:~) -;' ·_,,_·~ ' l',f'\T 1 ;-,; 

- 45 -. 



préliminaire aux négociations relatives à 1 'adhésion de la Grande-Bretagne 
à laC. E. E. 

Devant l'Assemblée de l'U.E.O. à La Haye (1). M. Brown a souligné que son 
gouvernement accepterait sans réserves les traités des Communautés euro
péennes et que, dans le cas d'une évolution ultérieure de la Communauté, il 
était désireux de collaborer avec les six pays de laC. E. E., également dans le 
domaine politique et militaire. Pour la première année de la période transi
toire, M. Brown proposa une période de stand still permettant les adaptations 
mutuelles. Selon lui. une grande partie des mes\.tres d'adaptation internes aux
quelles la Grande-Bretagne sera contrainte pourraient être prises dès la finde 
l'année de stand still. En revanche, les transformations, notamment en matiè
re agricole, exigent un délai approprié, dont la durée devrait être négociée 
avec les Six. 

En ce qui concerne le problème du Commonwealth, M. Brown a évoqué deux 
points particuliers : le marché du sucre et la position de la Nouvelle-Zélande. 
La Grande-Bretagne est liée jusqu'en 1974 par l'accord sur le sucre conclu 
avec les pays du Commonwealth. Pour ce qui est de la Nouvelle-Zélande, le 
voyage d'information de M. Wilson dans les capitales des Six a déjà montré 
que les pays de la C.E.E. sont disposés à la considérer ccmme un cas spécial. 
Pour les territoires dépendant de la Grande-Bretagne, l'association semble 
être la meilleure solution. On est disposé à négocier d'éventuelles exceptions 
à cette règle, par exemple pour Hong-Kong. 

En ce qui concerne le marché des capitaux, la Grande-Bretagne est disposée 
à assumer pleinement les obligations découlant de son appartenance à la Com
munauté, si on lui accorde une période transitoire. Quant aux tarifs douaniers, 
la Grande-Bretagne envisage d'accepter le tarif extérieur commun, qui sera 
fixé à l'issue des négociations Kennedy. Des négociations devraient avoir lieu 
sur 1' adaptation de la structure des tarifs douaniers britanniques à celle de la 
C.E.E. au cours de la période transitoire. 

Aucun pays européen, a déclaré M. Brown, n'est actuellement suffisamment 
puissant pour satisfaire à lui seul aux besoins du temps présent. Avec 300 mil
lions d'habitants, le futur Marché commun européen sera plus important que 
celui des Etats- U:nis. "Après la guerre, l'Europe a connu un essor économi
que remarquable, mais dans les dernières crises politiques elle n'a pas joué un 
rôle majeur". A son avis, il n'y a pas d'autres alternative à un grand marché 
où les entreprises européennes pourraient travailler sans barrières douaniè
res. M. Brown a ajouté : "Nous acceptons les bases de la Communauté euro
péenne et souscrivons à la lettre et à l'esprit des traités et aux obligations 
qu'ils comportent". La Grande-Bretagne souhaite une phase de négociations 
aussi brève que possible, afin de pouvoir entamer prochainement la coopéra
tion commune. M. Brown estime que les questions à régler sont peu nombreu-

(1) Voir texte du discours in : The Times; du 5 juillet 1967. 
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ses. Ce dont la Grande-Bretagne a besoin, c'est d'une. période transitoire 
d'une certaine durée permettant les adaptations mutuelles, et tout d'abord un 
"stand still" d'un an. Ce stand still permettrait à la Grande-Bretagne de s'a
dapter et aux autres membres de l'A. E. L. E. de conclure des traité avec le 
Marché commun. 

En conclusion, le ministre britannique des affaires étrangères s'est déclaré 
disposé, au nom de son gouvernement, à discuter toutes les questions soule
vées par les membres actuels de la C. E. E. M. Brown a dit que sa propre lis
te des points devant faire l'objet de négociations "n'était pas énorme". Aucun 
des problèmes soulevés du côté britannique ne devrait se révéler insoluble. 
M. Brown a exprimé l'espoir que la Communauté, dans sa réponse à la 
Grande-Bretagne, exposerait les problèmes d'une manière tout aussi libre et 
franche et qu'elle indiquerait tous les autres points qui devaient être réglés 
par des négociations. Le ministre britannique des affaires étrangères voudrait 
empêcher que l'on ne formule à l'égard de son pays une série d'exigences sup
plémentaires lorsque les problèmes en suspens auront été résolus. Pour con
clure, M. Brown a exprimé l'espoir que ses déclarations favoriseront l'exa
men de la demande d'adhésion britannique et permettront 1' ouverture rapide de 
négociations, dès que la Commission de lac. E. E. aura présenté son avis au 
Conseil de ministres. 

M. Brandt, ministre fédéral des affaires étrangères, à parlé des déclarations 
du ministre britannique des affaires étrangères comme d'un évènement de por
tée historique dont l'importance ne saurait être sous-estimée. M. Bettencourt, 
secrétaire d'Etat français, a parlé d'une décision importante de la Grande
Bretagne. Conformément aux traités, la Communauté européenne devrait 
maintenant examiner la demande britannique et en tirer les conséquences. 

Au cours de la session qu'a tenue le 10 juillet 1967 le Conseil de ministres des 
Communautés européennes, M. Couve de Murville, ministre français des af
faires étrangères, a confirmé à nouveau le point de vue du gouvernement fran
çais selon lequel 1 'élargissement de la C.E.E. par l'adhésion de quatre ou de 
cinq nouveaux 'membres aura pour effet de modifier la nature de la Communau
té économique. A son avis, cet élargissement entraînera une modification de 
la constellation politique en Europe et ne sera pas sans avoir des répercussions 
sur les relations entre l'Est et l'Ouest et sur la question allemande. 

Après avoir une fois de plus attiré l'attention sur la sauation de la livre ainsi 
que sur les problèmes agricoles, M. Couve de Murville a ajouté que l'élargis
sement du groupe des Etats africains associés par l'association des pays de 
langue anglaise· créera des difficultés supplémentaires, d'autant plus que les 
pays d'Amérique latine pourraient se sentir encore plus discriminés du fait de 
cet élargissement. Au sein de la C.E.E., l'adhésion britannique compliquera 
davantage le problème de la mise en oeuvre d'une politique commune des trans .... 
ports et d'une politique énergétique commune. 
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S'il était permis à la Grande-Bretagne et à d'autres pays d'Europe d'adhérer 
à la C. E. E. da.Ùs un proche avenir, cela pourrait représenter une grave me
nace pour l'économie française. Cette opinion a été exprimée par M. Debré, 
ministrefrançais des finances, dans une intervi~w accordéeaujournal"France
Soir" du 3i juillet 1967. L'adhésion de la Grande-Bretagne représenterait un. 
risque considérable si ce pays refusait d'accepter sans aucune exception ni ré
serve le développement du Marché commun à son stade actuel. Au cours de la 
décennie écoulée, les membres de laC. E. E. sont parvenus à un accord sur 
les questions monétaires et les mouvements des capitaux; selon M. Debré, la 
situation actuelle empêche toute adhésion de la Grande-Bretagne comme mem
bre à part entière de la Communauté. 

Dans un article publié dans "Lè Monde", M. Callaghan, chancelier de l'Echi
quier, s'est félicité des progrès réalisés au sein du Fopds monétaire interna
tional, tout en soulignant la volonté de son pays d'entamer des négociations au 
sujet du rôle de la livre sterling en tant que monnaie de réserve. A cet égard, 
il ne s'agit pas, selon lui, d'une question dejprestige mais d'une question pra
tique. Une con;1munauté élargie pourrait aboutir à la création d'une monnaie 
européenne comprenant toutes les monnaies nationales, y compris la livre. 

Au cours d'une interview donnée à la radio, Lord Chalfoilt, le nouveau miniS~
tre britannique des affaires européennes, a évoqué la possibilité de créer une 
organisation atlantique de libre échange qui ferait contrepoids à la Communau
té économique européenne. Le ministre a mentionné cette possibilité pour le 
qas où les négociations d'adhésion de la Grande-Bretagne à la C.E.E. échou~
raient. Lord Chalfont a ajouté : "Nous pourrions imaginer une sorte de groupe
ment atlantique, et nous pourrions même en être réduits à nos propres ressoux:
ces. D'autres pays dans le monde agissent de même et nous sommes suffisam
ment forts pour les imiter. Mais nous ne le voulons pas. " 

En aoO.t dernier, M. Wilson, chef du gouvernement britannique, a remanié son 
cabinet. Pour l.es négociations sur l'adhésion de la Grande-Bretagne, le fait 
que le Premier ministre lui-même se soit attribué le portefeuille de l'écon_omie 
revêt tinè certaine importance. De,même, l'exc~usion de M. Douglas Jay, an-:-

. ci en mi:rlistre du commerce et adversaire de la C. E. E ., est une mesure qui a 
unè certaine portée. Au sein du cabinet précédent, M. Jay était l'adversaire le 
plus résolu dé l'entrée de la Grande-Bretagne dans lac. E. E. Il a été rempla
cé par M. Anthony' Crosland, ancien ministre de l'éducation, qui passe pour 
~~~~_un _européen co~nvaincu. 

Après. le re-maniement ministériel, l'opposition, aù sein du groupe· ·travà'i}-·' 
liste, à la· politique européertne de MM. Wilsori et Brown, qui s'est fortemènt 
abcrue•(jes derniers temps,- a trouvé en M. Jay, ancien ministre· du· éommi:!r'
ce, un porte-parole éloquent et parfaitement informé. Dans deux artic1es·pa-
·rus d'ans-le,HGuardian", M. Jay, sur la base de éhiffres très détaillés; a i: 

montré que si Ja Grande-Bretagne adhérait à la C. E. E:. , les besoins eh··.:: 
devises s' accroi'traient. Selon lui, les règlements agricoles de la C. E. E., 
les devises consacrées au Fonds agricol~ de la C. E. E. ainsi que les pertes 
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considérables auxquelles il faut s'attendre sur les marchés de l'A.E.L.;E.,, 
du Commonwealth et dans le reste du monde auront vraisemblablement pour 
effet de porter la charge grevant la balance britannique des paiements à 
1 mHliar.d de 1Uv:ries plutôt qu 1 à' 500 millions d~ livres, comme l'avait esti-
mé le gouvernement travailliste. · .. ,, · 

ne· !J!a.vis<de. M. Jay,· l'augtnentation du collt de la 'vie, du niveau!·dès1 'sa-l 
laires et des coüts de production qui résultera de 1' adhésion de l'a Grande
Bretagne à la C.E.E. , auront pour effet de diminuer la compétitivité des 
produits britanniques sur les· marchés ·mondiaux. M. Ja:y estime que cet 
effort :est inutile, la Grande-Bretagne, en raison des préférences du Com
monwealth et de la convention de Stockholm (A. E~ L. E· •. ), disposant' déjà 
d'une zone de libre_.êchange comprenant 250 :1 millions d'habitants. AUssi une 
longue ·période transitôire précédant une éventuelle· adhésion· à· laC. E~;E.· · 

•:. n'est: pas une solution; car elle ne ·résout: pas les problèmes ·en suspens · · 
(charge supplémentaire··de la. ba1anèe ·des paiements, pertes sur les ·m.ar-' 
chés du Commonwealth,· de l'A. E. L.-E. et sur les marchés ·moridia:ru~). 

(The,Gua:rdian .•. 16,,·26, 2~ et 30 janvier 1967, 21 février 1967, 7,ma:rs 
1967' 11' juillet ,1967 ; ' ' ,. r' 1 r l •• 

The 'ti:l:;n,es, 17. et.26 j~vier 1967, a· et'17 féyri,er 1967, 8 mars .i967.,, 
5! j1,1~1let, 1,96!. ; ; , ·. , . . . ... , , . :, .. , , .: · 
Le ~<?n.d~, .?6, ,~7.,et.' .. 2~ janvi~r 1967,, 15 et ~8 .. fév:rj~r ~967~. 3 .m~rs.1967, 
6, 9/~.o et )2 j~il1et 1~p7,. 12 aot\t 1967 ; .. · 
Fr;mkfurt~r. Allgemeine Zeitung, , 2 février 1967 ; 
·Neue Z~r<:~er Zeitung, 3 et 28 février 1967, lQ mars 1967, 30 ao11~.~~67:; 
Inqustri.eku:r,ie.r·,. ?,1 septembre) 967) 
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1. Le président de la République italienne, M. Saragat, célèbre le lOème 
anniversaire des traités de Rome 

Le 29 mai a été solennellement célébré à Rome le lOème anniversaire de la 
création de la C. E. E. et de 1' Euratom. 

Au cours de la cérémonie, qui s'est déroulée au Capitole en présence du pré
sident de Gaulle et des chefs de gouvernement des six pays membres, le Pré
sident de la République italienne, M. Saragat, a prononcé un discours dans le
quel, après avoir retracé les évènements historico-politiques qui, depuis la 
fin du second conflit mondial, ont amené les six pays de la Communauté, grâ
ce à des initiatives diverses et caractéristiques, à signer les traités de Rome, 
il a affirmé que " ....... le bilan des 10 premières années d'existence de la 
Communauté a largement dépassé les prévisions les plus optimistes. " 

Le Président Saragat a rappelé alors les résultats obtenus par la Communauté, 
résultats qui ". . . . . . . sont la preuve de la naissance et de la consolidation 
dans la conscience de nos peuples, de l'idée unitaire de l'Europe, idée liée 
beaucoup plus qu'à des notions géographiques, à la vocation originale grecque, 
latine, germanique et chrétienne de nos peuples, qui postule comme idéal un 
homme forgé par le droit romain, par le christiariisme, par la Renaissance, 
par le siècle des lumières et par les révolutions politiques et sociales des 
trois derniers siècles, un homme qui souhaite ardemment la liberté, la véri
té et la justice, qui refuse l'oppression. Nous sommes conscients que les mo
tifs qui peuvent nous conduire à des divergences de vues sont cependant nom
breux, mais en même temps nous sommes convaincus que les raisons qui nous 
unissent sont encore plus importantes et doivent nous ~ncourager à nous pré
valoir des expériences passées pour établir de nouveaux contacts et nous rap
procher de notre but, avec prudence et avec mesure, mais également avec 
confiance et avec une intention claire." 

Passant à 1' examen des problèmes qui attendent une solution, le président 
Saragat a déclaré ensuite : "De nouveaux problèmes nous attendent, parmi les
quels celui des dimensions géographiques et historiques de la Communauté, 
avec l'adhésion d~autres pays et, en premier lieu, de la Grande-Bretagne, 
dont le nom est pour ainsi dire synonyme de liberté politique. Aussi formons
nous le voeu que les négociations puissent bientôt s'ouvrir. Il s'agit, en effet, 
de la demande d'adhésion non d'un parti mais de la nation toute entière. Tra
vaillistes, conservateurs et libéraux se sont unis pour appuyer la demande du 
gouvernement britannique et cette demande la Chambre des communes l'a ap
prouvée à une majorité voishte de 1 'unanimité. 

Un problème qui attend également de nous une solution est le problème des 
rapports de la Communauté avec les Etats-Unis d'une part, et avec d'autres 
pays de l'Europe, en particulier de l'Europe orientale, de l'autre. Il reste en-
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fin à l'ordre du jour, comme je l'ai déjà dit, le problème de plus en plus ur
gent des rapports entre pays industrialisés et pays en '\;Oie de développement. 

Gardons-nous de perdre de vue, les origines historiques du Marché commun 
et l'objectif politique que l'on se proposait d'atteindre par le biais de l'écono
mie. Il se peut qu'au fil des ans bien des esprits aient clairement constaté que 
les progrès économiques seuls ne suffisent pas pour avancer dans la voie de 
l'unité politique européenne. Son avènement exige surtout une forte volonté 
politique commune. Bien que l'objectif politique soit toujours commun à nous 
tous, il y a encore nombre de difficultés à surmonter dans les options entre les 
multiples modalités d'exécution et l'ordre des priorités. Pourtant, je crois 
que certaines expériences de cette décennie devraient nous avoir appris quel
que chose à nous tous, y compris le fait que le point de départ n'est pas celui 
d'arrivée, que l'approche graduellereprésente parfois une méthode indiquée 
pour surmonter des difficultés, à première vue insurmontables. 

Nous sommes conscients qu'il n'existe aucune incompatibilité entre l'idéal eu
ropéen et l'idéal de la patrie, de même qu'il ne saurait y en avoir entre les li
bertés et les droits individuels et le devoir de tout citoyen de servir son pro
pre pays. Nous pouvons tirer un autre enseignement des expériences passées, 
celui, à savoir, qu'un ordre continental fondé exclusivement sur le concept 
des puissances, est un ordre illusoire, ouvert aux antagonismes des Etats et à 
l'anarchie, qui finissent par détruire le patrimoine spirituel et la structure 
même des nations. 

Je crois donc que nous devons tous rendre le plus grand hommage aux promo
teurs et aux défenseurs de l'idée européenne et former les voeux les plus sin
cères pour ceux qui portent aujourd'hui ce flambeau et poursuivent cette 
oeuvre. Ce voeu s'adresse en particulier aux protagonistes de la conférence 
au sommet qui fera suite demain à la cérémonie solennelle de ce jour, et sou
ligne par là le fait que tous les six gouvernements sont venus à Rome non seu
lement pour célébrer les succès obtenus en commun, notamment dans le do-

t. maine économique, mais également pour reprendre, pleins de bonne volonté, 
le dialogue interrompu au printemps 1962. 

• 

Le rythme de notre marche en avant pourra être maintenu dans la mesure où 
nous saurons conserver cet esprit de renouveau, ce sens de 1' essentiel et cette 
foi en l'Europe dont nous nous sommes pénétrés et que la tradition issue des 
développements du Marché commun a fait épanouir en nous. Notre succès sera 
certain dans la mesure où nous n1oublierons pas que seule une Europe démo
cratique, unie, fermement consciente du destin commun qui la lie aux autres 
grandes démocraties de la zone atlantique et en premier lieu aux Etats-Unis 
d'Amérique - ces Etats-Unis, qui à deux reprises dans ce siècle ont contribué 

l-. de façon décisive à la sauvegarde de la liberté de l'Europe occidentale - une 
Europe ouverte à tous les peuples qui ont des idéaux, des valeurs, des princi
pes communs, et qui ressentent la nécessité urgente de manifester à nouveau 
dans le monde la présence européenne~ pourra constituer un facteur détermi-
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naut de, lf!. pa~~l!l;l.on,diale, capable de contribuer de. façon décisive au déy.eloppe, ... 
~~nt équilibré de la vie internationale . " 

En conclusion de soq discours,:.le Président Saragat a assuré que la rencontre 
à.Rome de tant de personnalités politiques pour célébrer le J.Oème anniv:e;r.saire 
des traités ne. pourrait pas ne .P~l3 a-voir une influence déci,sive sur l'.~vènir .~e 
l'Europe. Et il a ajo':lté : '' .. ,.,.·.·~:'?~Y assemblée sont véritablement et le 
plus noblement représentés tous lèts.-.hommes de· bonne volonté des smr:. pays .... 
Leur présence nous permet de. ~ai:sir, en.même·temps, ~vec la valeur..imm:eJ.l:
se de ce qui.a été accompli l'ensemble. em.core plus vaste des tâches qu~POl,lS · 
attendent. Elle demeurera, pour tous ceux·qui ont vécu cette heure, le. témoi.,., 
gna.ge de la grandeur morale.; culturelle et, politique de l'Europe ;d'tme~urqpe 
que ·noùs envisageons pomme un~. force, indépendante, qui maintiendra certes , 
ses .li.ens d'amitié, .decoopératio:p.et.d'alliance-:avec les Etats-Unis, mais quj. 
exërcera sa propre aè'tion. sur la. dir.ection d~s affaires-.mon<Ùales.·" · . 

(Relazioni Internazfonali ti0 22',1 3 .,ûin' 1967) 
. ~ : ' ' • : ' ; t • ' . 

.. , ·1; 

2; ·Une motion du Sénat -italien stirqa relance de: l'infégra:tion européeririe 
' t - - • ' 1 t'l 

i' J . , . . . 

Un gr-o1,1,p~.P.e ,70, E?é~~J.n::s, .Ptll·rmi L~sq'\le~s ·~1'.!1·· Ange~n4 Battino Vit;toliell~;: 
Battaglia, Carboni, Gronchi, Micara et Moro, a présenté le 11 avril. W67 :au: 
Sénat une motion sur la relance de l'intégration européenne. Dans cette motion 
l.E(&. sénateurs inyite:Q..t le, gouvernement· à lancer. et à appuyer un plan -org.qDiqu~ 
pqur .1~ ,r,~isatiqp. p.rog.:reS$i,ve A'une.-~.\],r,ope supranatiomtle et démQCrati,qu~,, · 
car. .s~l,il~ @.t~Ùl~,~ur.op~ poÜrra serv,ir,··.én.même temps que les int~r,~s ~·S-1·_· 
sentiel~ de l'Elirope,·l~s intér.êts véritables de l'.Italie. · · . "· 

J:(_·l;_.~ !- ~ • ·r î 1·) 1 4' , ! r . <:. , __ ,. 

Ç~ pl,q;n de\rra :compr.endr.e : 

1). Dans le domaine des ·institutjons :. 

- une invitation à l'Exécutif européen.: 

_ ':'jl~ ,P0\1~, R\1: ~~i~ .ét~clie. l~s .grand~~. yg~e$ d'une politiqu~ corn.m,~rciale .11 \q~~; t~~; 
_ll;l~J~~! ;<?~Yz~Ji!:~ ·a~x Pa.YS, ~i~r~~. qu~ ,1~ ,Six;se f)Qnt el}gagés à réalis~r. d:'~e:i_,·r 

. :à l970 ,; '-· ,,,..· ·;; ·~ ·~ ' ' - ·), 

b} pour qu1 ih'Üab'ore~ ensuite;"üne'pôliÜque ~tn6riétaire' commune qùi abcl>utissè 
.-. -·tàpidément à>là: 6réatiofi'1:l"linè·lrio:i:iliaû{'eÙ:topeenrie ~- · ·' ; ' ·,' --- · · 

·:c~: 1P,~~~ ,qd~h"~~~·~ ~n~.'~~p~i,s.fon-~igo~~~u~~~à. la .. poLitique; sociale 4.~ .. i~_ ë~: 
. ..' niu.P,aq.té, _en t~aJ?.t.,cq~pte.d.es' piloblèm,es,qu'e_lle:pQsersur les pl~~ .de·.Ja,;, 
.;.,J~J;~V:Py~ç,~3'9!e:-·l'~~~is~c~.~t; <:W Mt_,P"(rJ?t~~~)'~~taip~ ; ·. ; . ··c- , . · ,, .• J 

df ·po'l:f!'~qù rn Ve-illé- à-cê-qoo: le -monde: dU ·travail sdif::t' artisan et le pririt!ipâl:": 
--1 • -b~:icllii~è' d~s 'a'Vài'it~gës' dë'-Pinféglf'atloit :europêètm:e~' 'én...-êotiStitvaht Sa.'r~-

présentation au sein de l'Exécutif. 
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• 

• 

- une· véritable politique commune de l' ênergie, fondée Ïmr le principe de. la ' 
compétitivité et de l'énergie au prix ·le plhs bas ; · . 

' ' • ,,Jil_'l11 

·- une politique commune des transports et 'd~s infrastructures dans ce. sêcteÙr. 
• , ~ r , ~ , 

Ce plan devra en outre prévoir : 
''! \ 

- latrimsforniation, à brève échéance·, drEuratom, compte tenun0tammentdes 
propositions italiennes, en une structure nouvelle dotée de compétences plu's 
larges dans le secteur de la recherche scientifique, de la technologie~ y com
·pris le secteur spatial, et à laquelle là Grande-Bretagne apportera la· contri
bution indispensable· de ses réalisations èt.de ses moyens ; 

- l'élection au suffrage universel direct du Parlement européen disposant dti 
pouvoirs accrus. En attendant que se réalisent les conditions propices à l'adop:... 
tion à ~·unanimité' par le Conseil de ministres de la Communauté du projE!t de 
Conv'èntion adopté par le Parlement européen, le Sériat invite les commis si ons 
:compétentes (la 1ère et lai3ème), auxquelles a été,confié'leprojetdeloi :t1°989 
relatif à l'élection au suffrage universel direct des membres italiens du 'Par
lement européen, à en entreprendre l'examen ; 

- la création immédiate de l'Université europ'éenne à Florence, création à la~ 
quelle la Grande-Bretagne pourra dès le début s'associer et qui sera égàlè-
, ment un témoignage concret, et presque un symboie, de la fe'rmè volonté des 
Six, réunis à l'occasion ctu: dixième anniversaire de la sighàture des traités· 
de Rome, de faire progresser f 1oeuv:re entreprise. 

' ,! ' ', l ' 

2) En ce qui ·concerne les otliectifs poÎitlgues, ce ·plan devra prévoir· la défini
tion progressive d'une pblitH:tue' étrangère· et 'd'ùnè. politique· de' c;léf~mse euro
péenne·commune, qu{devra'être'·réaliséè en'confiant à f'Exébhtif u:iüque des 
trois Communautés. dont les; cùmp'éterices devront être étendues en conséquence 
Ia tâche de forrnnler deS' prop6sitiœ'rs ipré'Cises. L'Ex'é'cutif devra: présenter· 
des suggestions concrètes sur la: réforme .de P Alliance 'atlantique, sur l"'éta-· 
blissement d'ùn '''equal 'partne'rship" et 'Su.r'là.'stn'lctùre :et ilofganisatidri deda' 
défense européenne, co'nforinément·aux suggestions fa:ites à blusîeu:rs rep'rises 
par des parlementaire·s · éuropéens et eri pattièulier' par l''Asse:irtbl€e de'l'U.' E O. 
Il devra en outre for:tlluièr des 'propositions sur la: pôlitique''cominuhe de 
l'Europe à l'égard de l'Atnérique, des'pays'de'l'Est'et du tiers mortde'1 ai:n.si 
que' sur le problème de la réunification' de l'iÜ1emagne~' en te'it~t cdinpte,' là : 
encore, des solutions que le~' Ass~mblées :eu'ropéerines, et en· pattiêtilier 11AS'
semblée consulÜitive du èonseil de l'Europè, ·;ont' suggérées ou suggèrent' etl'...:·~· 
core·"·· : ,., , . ., ;,,., ,. : .'·.- ,,;,', .. ·,,., ... ! •'lj 

,, ' 

' 3. L'Italie réaffirme son soutien à l'entrée de la Grande-Bretagne dans la 
C.E.E. 

• ',•i i ,j 

Le Président du Conseil, M. AldoMoro, accompagné du ministre des affaires 
étrangères, M. Amintore Fanfani, s'est rendu, du 27 au 29 juin, en visite of-



ficielle à Londres. A l'issue des entretiens que les deux hommes d'Etat ita
liens ont eu avec le Premier ministre, M. Wilson, et le ministre des affaires 
étrangères, M. Brown, un communiqué conjoint a été publié, dans lequel iJ 
étaitnotammentdéclaré: "LePrésidentMoroetlePremierministre, M. Wilson) 
ont discuté la question de l'entrée de la Grande-Bretagne dans la Communauté 
économique européenne. Les deux hommes d'Etat ont redit leur conviction que 
l'entrée de la Grande-Bretagne renforcerait l1U11ité politique et économique de 
1' Europe et permettrait aux pays de l'Europe occidentale de contribuer plus 
efficacement au maintien de la paix et à l'amélioration des relations entre 
l'Est et l'Ouest. M. Wilson a souligné l'importance que le gouvernement bri
tannique accorde à une prompte ouverture des négociations avec la Communau
té économique européenne au sujet de la candidature britannique." 

"Après avoir confirmé l'appui sans réserve que le gouvernement italien accor
de à l'entrée de la Grande-Bretagne dans laC. E. E., M. Moro a réaffirmé 
qu'il était convaincu que les problèmes inhérents à cette adhésion pourraient 
être résolu:::; de façon satisfaisante pour les deux parties dans le courant de la 
négociation, et a estimé qu'il était souhaitable que les négociations s'ouvrent 
le plus rapidement possible." 

"Après avoir rappelé, d'une part, les propositions avancées par M. Fanfani 
au cours de diverses réunions internationales, et, d'autre part, l'appui cha
leureux accordé à plusieurs reprises par le gouvernement britannique au prin
cipe d'une coopération technologique européenne, MM. Wilson et Moro ont par
ticulièrement souligné l'importance et !',urgence qu'il y a pour les pays euro
péens de coordonner leurs efforts dans le domaine de la coopération technolo
gique. Les développements industriels de cette espèce, si l'on veut qu'ils 
soient efficaces et utiles et qu'ils permettent à l'Europe de se maintenir à 
l'avant-garde du progrès technologique, ne peuvent être réalisés qu'à une 
échelle européenne. Les deux Premiers ministres sont convaincus que la 
coopération dans ce domaine est indispensable au renforcement, non seule
ment industriel, mais également politique, de l'Europe. Ils ont tous deux sou
ligné les très grands avantages que la Communauté économique européenne 
pourrait retirer de 1' adhésion de la Grande-Bretagne, en raison de 1' expérience .11 

considérable des Britanniques dans le domaine de la technologie avancée, En 
attendant, il a été convenu d' accroftre les contacts bilatéraux entre les deux 
pays ... Le Président Moro et le Premier ministre, M. Wilson, ont examiné le 
problème du traité de non-profilération des armes nucléaires- Ils ont estimé, 
l'un et l'autre, que ce traité, s'il était conclu, pourrait grandement contribuer 
au maintien de la paix et à la stabilité dans le monde, à condition cependant 
qu'il prévoie la ~ise en oeuvre de mesures appropriées et soit ratifié par le .. 
plus grand nombre d'Etats possible. MM. Wilson et Moro ont donc exprimé 
l'espoir que les négociations en cours à Genève pourront rapidement aboutir à 
une solution satisfaisante .... " 

(Relazioni Internazionali no 2 7, 8 juillet 19 6 7) 
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4. Note du ministère des affaires étrangères au sujet de l'association de 
l'Autriche à laC. E. E. 

Au sujet du veto opposé par l'Italie aux négociations entre la Communauté eu
ropéenne et l'Autriche à la suite des attentats terroristes commis dans leHaut 
Adige, le ministère italien des affaires étrangères a publié une note qui ré
pond aux déclarations du ministre autrichien des affaires étrangères. Celui-ci 
avait déploré le 29 juin 1967 devant le Parlement l'absence de volonté, du côté 
italien, de répondre à l'offre de collaboration des autorités de Vienne en vue 
d'arrêter ce terrorisme. La note dit : 

"En ce qui concerne la déclaration faite à Vienne par le ministre des affaires 
étrangères, M. Toncic Sorini, en réponse à une question parlementaire rela
tive à des offres du gouvernement de Vienne de participer à des commissions 
d'enquête et à d'autres initiatives semblables pour examiner les circonstances 
dans lesquelles des actes de terrorisme ont été commis dans le Haut Adige, on 
fait remarquer dans les milieux officiels italiens que le gouvernement italien 
n'a cessé de défendre l'idée que, pour la lutte contre les terroristes, qui ont 
leurs bases et trouvent refuge en territoire autrichien, la coopération du gou
vernement de Vienne est essentielle. 

L'exemple le plus significatif est qu'il n'a pas encore été donné suite aux de
mandes précises adressées à cet égard au gouvernement autrichien dans la no
te présentée par l'Ambassade d'Italie à Vienne le 6 octobre 1966, d'adopter 
des mesures concrètes de prévention et de répression dans le cadre d'une ac
tion méthodique et efficace tendant à arrêter définitivement la perpétration 
d'actes terroristes dans le Haut Adige. Le gouvernement de Vienne a attendu 
jusqu'au 19 juin dernier pour répondre à la note précitée, et encore sa rép0nse 
se limite-t-elle à une tentative de réfuter 1' énergique prote station de 1' Italie 
quant à la responsabilité du gouvernement autrichien dans le terrorisme du 
Haut Adige et à une nouvelle offre de participer à une commission d'enquête. 

Dans les milieux officiels italiens, on souligne qu'il ne s'agit dès lors pas de 
a créer des commissions mixtes ou de procéder, avec la participation de repré

sentants des deux pays, à des reconnaissances sur les lieux des attentats cri
minels commis dans le Haut Adige, mais qu'il est nécessaire que les autorités 
autrichiennes chargées de la sécurité prennent des dispositions adéquates et 
adoptent des mesures spécifiques de police à l'égard des terroristes qui se 
trouvent en territoire autrichien, en apportant une collaboration efficace aux 
forces de l'ordre italiennes. Pour atteindre ce but, il n'est nul besoin de nou-

• velles offres autrichiennes, ni d'initiatives ou de négociations bilatérales par 
la voie diplomatique ; il suffit que, sur le territoire autrichien aussi, les ter
roristes soient poursuivis et rendus inoffensifs." 

• (Relazioni Internazionali, 8 juillet 1967) 
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5. "Responsabilité planétaire et grande Europe", un article du SC!lU:s-secrétaire 
aux affaires étrangères, M. Zagari 

Le sous-secrétaire d'Etat italien aux affaires étrangères, M. Zaga:d, a écrit 
pour la revue "Relazioni internazionali" un article qui, se fondant sur une anà
lyse de la situation internationale, met en lumière la nécessité pour l'Europe 
d'acquérir, en réalisant son unité, les moyens de faire entendre sa voix lors : 
de la discussion des problèmes mondiaux qui conditionnent la paix entre les 
peuples. · . 

"A Glassboro comme à Yalta, écrit M. Zagari, l'Europe était absente, révé
lant 'ainsi son incapacité à prendre part en tant que protagoniste à la grande 
discussion internationale. Ce n'est pas la première fois que cela arrive, au 
contraire, on pourrait même dire que cette carence caractérise l'Europe d'au
jourd'hui. Mais si jusqu'à présent d'aucuns avaient pu invoquer comme alibi à 
leur inaction, le fait que l'Europe n'était pas directement concernée par des 
événements se déroulant dans des régions aussi éloignées que le Vietnam, au
jourd'hui; cet alibi s'eSt effondré en raison de la ·crise intervenue àu Moyen
Orient. C'est à nos portes que la guerre a éclaté et que l'équilibre mondial a 
failli s'écrouler, et, cependant, l'Europe s'est contentée d'observ!er les évé
nements en s'abstenant, comme à l'accoutumée, d'inte!Venir. Une fois encore, 
la solutiort'de la crise - si solution il y a dans l'imlnédiat - dépendra d'un ac
cord direct entre les aeux puissances dans les mains desquelles se trouve 
l'équilibre mondial. Il importe donc de trouver une force capable de redresser 
le gouvernail et de contraindre les plus grandes puissances mondiales à se 
mettre d'accord sur une politique globale qui embrasserait tous les problèmes 
de l'heure, de celui de la non-prolifération des armes nucléaires à celui ·du 
désarmement, et de celui de la sécurité collective à celui d'un plan de dévelop-
pein'ent du tiers monde ...... Une telle politique ne peut être le fait que d'une 
forèe nouvelle, c'est-à-dire d'une Europe renforcée dans ses structures, in
tégrée sur le plan politique et, ·avant tout, d'une Europe à laquelle aurait adhé-
ré la Grande-Bretagne ........ " 

n·: .•••• ·: Le problème de l'entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché 'com
mun est donc essentiel. Ce n'est qu'avec la Grande-Bretagne que l'Europe par
viendra à renforcer ses structures démocratiques, à atteindre une dimension 
politique et économique à l'échelle de l'histoire, et à faire face aux problèmes 
posés par l'écart te·chnologique. Les rapports internationaux ont évolué de telle 
fa'çdn qu'il nous e'st ïmpossible de renvoyer plus longtemps la· solution :du pro..; 
bième ·de' l'union politique et économique de l'Europe, et que cette solution ne. 
peut êtTe trouvée que dans l'adhésion de la·Grande-Bretagne à l'Europe des 
Six .. :. 111 · 

Après avoir réfuté à la fois les thèses totalement opposées à l'entrée de la 
Grande-Bretagne et celles qui lui SO\lt. incon<Ht~onne1llem~nt, ~a~op~bles,,; :, , 
M. Z aga ri affirme qu'il importe au contraire de ". . . . . poursuivre avec fer
meté et persévérance les grands objectifs assignés par les traités de Rome, 
lesquelsent été acceptés sans condition par la Grande-Bretagne ; d'engager 
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• 

• 

• 

une discussion sur les différents problèmes qui feront l'objet de la négociation; 
·de faire preuve jusqu'au bout d'une volonté politique capable d'avoir raison des 
obstacles techniques qui peuvent encore s'opposer à lrentrée de la Grande
Bretagne dans le Mardhé commun . . . . En conclusion, nous nous trouvons de
vant l'un des tournants décisifs de l'histoire. Ce n'est que si elle parvient à 
surmonter cette passivité résignée qui l'a tenue à l'écart de la politique mon
diale de l'après-guerre jusqu'à nos jours que l'Europe pourra jouer un rôle dé
cisif dans la solution du problème fondamental de notre époque, qui est de pro
mouvoir le développement économique et le progrès social, et cela non pas en 
vase clos ni dans une oasis au milieu du désert, mais au contraire, à l'échelle 
de notre planète, en élaborant une stratégie de paix à longue échéance." 

(Relazioni Internazionali no 29, 2 2 juillet 19 6 7) 

Luxembourg 

Déclaration gouvernementale sur la politique européenne 

M. Pierre Grégoire, membre des affaires étrangères, a fait devant la Chambre, 
le 13 juillet 1967, une déclaration en réponse à une interpellation parlemen
taire sur la politique extérieure de son gouvernement. 

Parmi les problèmes évoqués: par le ministre, il y a lieu de citer ceux qui 
ont trait à la sécurité et aux Communautés européennes. 

"Pour nous, a déclaré le ministre, la sécurité européenne ne saurait nulle
ment signifier le démantèlement unilatéral de nos défenses et le retrait d'Europe 
des forces affec~ées à l'Alliance atlantique, alors que nous restons confrontés, 
dans un rayon très proche, avec un potentiel militaire considérable, doté des 
moyens techniques les plus modernes et les plus puissants. Il ne saurait être 
question non plus de troquer, pour ainsi dire, la dissolution du "Pacte de 
Varsovie" contre la dissolution de l' 0. T. A. N. ; en effet, nous savons bien que 
le Pacte de Varsovie reste sous-tendu d'un réseau serré d'accords bilatéraux 
auxquels il faut ajouter les liens étroits entre les partis au pouvoir dans les 
pays de l'Est, de telle manière que la disparition d'une superstructure appa
rente ne changerait pas nécessairement la réalité d'une situation politique et 
militaire solidement établie. Sous le terme de la sécurité européenne, certains 
essaient, enfin, de faire passer un règlement entre Etats européens à l'exclu
sion de l'Amérique ; à notre jugement, un équilibre n'est possible en Europe 
que si nous restons fermement appuyés sur la solidarité atlantique. 

La sécurité européenne ne saurait donc signifier ni un abandon unilatéral, quel 
que soit son déguisement, ni une négociation engagée dans des conditions iné
gales, mais bien un effort réciproque qui tendrait à éliminer les causes pro
fondes, politiques et militaires, de la tension actuelle. 
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Les causes politiques tout d'abord. Cela signifie en premier lieu qu'un règle
ment équitable soit donné au problème allemand- plus concrètement : que des 
progrès soient faits vers la réunification de ce pays artificiellement partagé. 
SeulE- l'élimination de cette situation tout à fait anormale, laissée par la se
conde guerre mondiale, pourra amEJlner la consolidation définitive des frontières 
orientales de l'Allemagne et permettre ainsi de créer en Europe centrale une 
situation territoriale stable et reconnue de tous. " 

" .... Il faudra encore que nos propres rapports avec les pays de l'Est puissent 
être libéralisés tant en ce qui concerne le mouvement des personnes que les 
échanges économiques. Beaucoup a déjà été fait dans cette direction, mais 
tout progrès ultérieur suppose la modification, à l'Est, d'un ensemble de con
ceptions et de pratiques inconciliables avec un développement de la liberté des 
mouvements et des échanges. 

Cette normalisation des conditions politiques et économiques en Europe devrait 
être accompagnée d'un désarmement qui ne sera réel qu'à la condition qu'il se 
fasse en profondeur et qu'il concerne toutes catégories d'armements, classi
ques et nucléaires." 

Le ministre a retracé ensuite les grandes lignes de la thèse française de l'af
faiblissement de la Communauté des Six par l'adhésion de plusieurs autres 
Etats européens aux traités de Rome et de Paris, telle que M. Couve de Murville 
l'a défendue au cours de la réunion des Conseils du 10 juillet 1967. 

M. Grégoire a expliqué les raisons pour lesquelles son gouvernement ne pour
rait se rallier à cette thèse : "Pour ma part, tout en ne méconnaissant pas la 
valeur de certains des arguments avancés par le gouvernement français, j'ai 
déclaré au Conseil qu'il fallait maintenant faire un choix entre 1' Europe ac
tuelle et ce que nous considérons comme nla meilleure Europ~", en nous gar
dant d'appliquer umquement des critères économiques, monétaires, agricoles, 
etc. D'autre part, j'ai dit au Conseil que les problèmes soulevés par M. Couve 
de Murville pourraient à mon avis être surmontés s'ils étaient posés dans le 
contexte de la politique générale de la Communauté et de ses objectifs d'ave
nir. Il ne faut pas oublier tout d'abord que les traitês européens sont des ac
cords ouverts puisque, par exemple, l'article 237 de la C.E.E. prévoit 
l'adhésion d'autres pays européens. Bienentendu, ces pays devront accepter 
les traités tels qu'Us sont, ainsi que la réglementation prise en applicationdes 
textes constitutionnels communautaires. A mon avis, les &culs aménagements 
possibles et admissibles concernent les dispositions institutionnelles comme 
par exemple la pondération des voix et les stipulations budgétaires et finan
cières, notamment les différentes clés de répartition. 

Toute autre dérogation aux traités et à leurs applications devrait avoir un ca
ractère transitoire. En fonction du nombre et de l'importance de ces déroga
ti0ns transitoires les pays membres pourront juger si le candidat devrait adhé
rer immédiatement ou s'il devait disposer d'une période transitoire avant 
son adhésion complète." 
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" . . . De 1' avis du gouvernement luxembourgeois, une Communauté qui compte
ra dix ou onze membres fonctionnera plus difficilement gu'à six, mais nous 
croy(ms que la difficulté réelle résiderait dans l'application extensive de la 
règle de l'unanimité. Si par contre, la règle de la majorité qualifiée était ap
pliquée strictement dans une Communauté élargie pour tous les problèmes qui 
ne sont pas vitaux, celle-ci pourrait à notre avis fonctionner parfaitement. 11 

" ... Notre gouvernement admet aussi que la Communauté actuelle des Six 
pourra difficilement assimiler en même temps trois ou quatre nouveaux Etats, 
mais des solutions peuvent être envisagées consistant par exemple dans un 
échelonnement dans le temps des différentes adhésions ou bien, dans un pre
mier stade, dans la création d'une zone de libre· échange entre la Communauté 
et certains des candidats. " 

(Bulletin de documentation du service luxembourgeois d'information et de pres
se, 15 juillet 1967) 

Pays-Bas 

1. La déclaration d'investiture sur la politique extérieure des Pays-Bas 

M. De Jong, Premier ministre des Pays-Bas, a présenté sa déclaration d'in
vestiture le 18 avril, dont voici quelques extraits : 

"Dans la sphère des relations internationales, legouvernementcontinuerad'ap
pliquer les principes politiques qui ont été dégagés par les cabinets précédents en 
coopération étroite avec les Etats Généraux. Cela vaut en particulier pour laques
tion si importante des affaires européennes. La politique menée depuis des 
années par le gouver.aement à l'échelon des Communautés européennes et de 
l'Union de l'Europe occidentale sera poursuivie comme par le passé. Le cabi
net espère pouvoir apporter, en coopération avec d'autres pays, une contribu
tion aux possibil_ités de détente, déjà plus grande, entre l'Est et l'Ouest. A ce 
point de vue, et afin que les problèmes existant au centre de l'Europe puissent 
être amenés progressivement à leur évolution, le gouvernement continuera de 
voir dans une Alliance atlantique puissante - adaptée aux changements et en me
sure de poursuivre une politique commune et efficace - un facteur important et 
positif . 

Le gouvernement attache un grand prix à la conclusion rapide d'un traité mon
dial sur la non-dissémination des armes nucléaires. Il estime qu'un tel traité 
ne portera pas nécessairement préjudice aux objectifs du traité d'Euratom ni 
au.x possibilités qu'il ouvre. C'est pourquoi il poursuivra avec confiance les 
négociations en la matière tant au sein d'Euratom que dans le cadre de tout au
tre alliance. En particulier, le gouvernement, dans ce domaine, est l'auteur 
d'initiatives prises dans le cadre du Benelux, qui doivent contribuer à surmon
ter les divergences qui subsistent encore. 
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Dans son programme, le gouvernement accorde une grande priorité à l'ac
croissement de l'aide au dévèloppement et à l'intensification de la coopération 
avec les pays en voie de développement. L'aide au développement, au cours 
des prochaines années, devra encore être accrue, tant en valeur absolue qu'en 
rapport avec le revenu national. Le moyen principal sera de porter graduelle
ment à cette fin 1' aide publique à 1 % du produit national. 

Le gouvernement présentera aux Etats Généraux un plan pour l'octroi de l'aide 
néerlandaise au développement. Dans ce programme, il sera tenu compte de 
l'accroissement de l'aide au titre de la lutte contre la faim en Asie et en 
Afrique. 

En vue d'inciter l'industrie néerlandaise à participer à nos efforts, le gouver
nement présentera aussi rapidement que possible un projet de loi en ce qui 
concerne les garanties des risques politiques liés aux investissements dans les 
pays en voie de développement. Le gouvernement se promet d'un tel système 
de garanties une intensification du courant des investissements particuliers 
vers les pays en voie de développement. 

Le renforcement des structures économiques fait l'objet d'une politique globale. 
Ce qui signifie : 

- la création d'un climat d'investissement favorable et l'accroissement des 
économies nationales, comme condition de maintien d'un niveau d'investisse
ment élevé ; 

- la lutte contre Pinflation et le contrôle de la position concurrentielle de no
tre pays par rapport à l'étranger ; 

- l'acceptation d'établissements étrangers de nature à renforcer la structure 
de notre économie. 

De même encore, dans le dessein de renforcer les structures économiques, le 
gouvernement continuera de consacrer son attention à la recherche et à ses 
obligations. 

Le gouvernement reconnaft d'ailleurs l'importance qui s'attache, tant dans le 
domaine régional.qu'en ce qui concerne certains secteurs, à une politique plus 
spécifique prolongeant la politique globale." 

(Débats de la Seconde Chambre, session extraordinaire de 1967, séance du 
18 avril 1967) 

2. Extraits du discours du trône prononcé à l'ouverture des Etats Généraux 

Le 17 septembre, la reine Juliana a ouvert la session des Etat~Généraux en 
prononçant, selon la tradition, le discours du trône exposant les grandes lignes 
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de la politique que s~ propose de mener le gouvernement néerlandais. En ce 
qui concerne les problèmes européens et internationaux; la reine a déclaré ce 
qui suit : 

"Notre pays coopérera sans réserve à l'achèvement du Marché commun et à la 
construction de l'union économique européenne. Le gouvernement attache une 

t importance capitale, en attendant, à l'examen des demandes d'adhésion à la 
C.E.E. présentées par la Grande-Bretagne, l'Irlande et les pays scandinaves. 
Un nouvel empêchement de cette adhésion, qui maintiendrait la division en 
Europe occidentale, inquiéterait profondément le gouvernement et aurait sans 
aucun doute une répercussion défavorable sur 1~ poursuite de l'intégration eu
ropéenne. 

Le gouvernement s'attend que la prochaine conférence du Benelux aura pour 
résultat une coopération plus étroite encore. 

La situation des pays en voie de développement requiert une attention crois
sante du gouvernement dans l'établissement de sa politique. Celui-ci propose 
d'augmenter sensiblement, en 1968, la contribution néerlandaise à l'aide aux 
pays en voie de développement. De plus, il a l'intention d'e~ploiter plus que 
par le passé les ressources existant dans notre peuple. L'aide sera rendue 
plus efficace en étant concentrée sur un plus petit nombre de pays. 

Sur le plan international également, par exemple, lors de la deuxième confé
rence mondiale pour le commerce et le développement qui doit se tenir pro
chainement, le gouvernement demandera des mesures propres à assurer la 
croissance sociale et économique dans les pays en voie de développement ... " 

(Réunion jointe des deux Chambres pour l'ouverture de la session de 1967-1968 
des Etats Généraux) 

• 3. Discours de. M. De Jong. Premier ministre des Pays-Bas, devant le Con
grès du Mouvement européen 

• 

Dans l'introduction du discours prononcé le 20 mai 1:367 à Nimègue devant le 
Congrès du Mouvement européen, le Premier ministre a donné un aperçu des 
efforts entrepris pour parvenir à l'intégration européenne . 

En dépit de toutes les déficiences, l'orateur a porté un jugement positif sur le 
passé. "En 1968, l'union douanière et le marché commun agricole seront réa
lisés, en 19 70 ~ nous aurons un système harmonisé de taxation sur le chiffre 
d'affaires, plus de vingt pays se sont associés à la C .. E. E. et un Exécutif su-

• pranational unique s'occupera de la gestion des trois Communautés. 11 

En ce qui concerne l'évolution ultérieure, le gouvernement néerlandais es
time qu'il convient avant tout que l'intégration européenne s'étende à l'ensem-
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ble de l'Europe libre et non pas uniquement à l'Europe des Six. Cette intégra
tion doit reposer sur une ba.se démocratique. Cela signifie qu'il sera nécessaire 
de conférer aux Communautés une structure constitutionnelle très démocra
tique. La position de l'Exécutif doit donc être aussi forte que possible. Enfin, 
i1 importe de poursuivre l'interpénération des· économies des Etats européens, 
car l'union douanière ne représente qu'un premier jalon; peu de progrès ont 
été réalisés dans les domaines des transports, de la politique énergétique, de 
la politique sociale et de la politique commerciale. 

Les négociations Kennedy ont montré que la Commission pouvait être 1'.-élément 
moteur de la Communauté. La fusion des Exécutifs peut contribuer, dans une 
grande mesure, à renforcer cette institution. Toutefois, plus le sort des ci
toyens européens se décidera à Bruxelles~ plus le problème du contrôle parle
mentaJ.re au niveau européen, qui a été loin de progresser au rythme de l'en
semble du processus d'intégration, deviendra urgent. Le gouvernement estime 
qu'un accroissement rapide des pouvoirs du Pal'lement européen est un pro
blème de la plus haute importance, même si, en raison des conceptions de cer
tains pays européens sur la mj ssion et la position des parlements nationaux, 
l'accord requis à cet effet ne pourra pas être réalisé dans les délais jugés né
cessaires par les Pays-Bas. 

En ce qui concerne le caractère ouvert des Communautés européennes, le pre
mier ministre a déclaré : "Le premier principe de l'intégration européenne a 
toujours été que l'Europe unie devait comprendre le plus grand nombre possi
bh~ de pays démocratiques. Six Etats seulement ont signé les traités européens 
en 1957. Sous l'impulsion du Royaume-Uni, un certain nombre de pays euro
péens poursuivirent leur propre voie. Dix années plus tard, on constate que, 
du point de vue politique, la Grande-Bretagne a commis, à l'époque, une gra
ve erreur. Le traité de laC. E. E. stipule que tout Etat européen peut deman
der à adhérer à la Communauté. Le gouvernement néerlandais a toujours in
sisté pour que les Six réagissent positivement à l'égard d'une demande d'adhé
sion. Aussi le véritable refus auquel s'est heurtée la Grande-Bretagne en 1963 
a-t-il été ressenti comme un choc dans notre pays. A l'heure actuelle, la quasi- , 
totalité de la population britannique appuie son gouvernement dans sa nou
velle demande d'adhésion aux Communautés et cel::t rend la demande anglaise 
d'autant plus pressante. Evidemment, il y a certajns problèmes difficiles qui 
doivent être résolus avant que l'adhésion de la Grande-Bretagne ne puisse de
venir effective. :Le président de la République française n'a pas manqué d'in
sister longuement là-dessus. Contrairement au chef de l'Etat français, nous 
estimons que si la volonté politique existait chez tous les partenaires il devrait 41 

sans aucun doute être possible de trouver une solution technique à ces pro
blèmes dans le cadr~ du traité de Rome." 

"On dit que le caractère des Communautés sera modifié si d'autres pays y adhé
rent ; ces nouvelles adhésions constitueraient des obstacles à l'intégration " 
européenne. Nous ne pouvons guère nous imaginer en quoi ces obstacles pour
raient consister. A partir du moment où il est établi que de nouveaux Etats 
membres souhaitent participer à l'intégration européenne, leur adhésion ne 
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peut que renforcer les Communautés et donner aux affaires européennes de 
nouvelles impulsions. On soulève également la question de savoir si l'adhé
sion de plusieurs membres ne rendra pas plus difficile la formation des 
décisions au sein de la Communauté. Les Pays-Bas estiment que cette 
question ne présente guère de risques si l'on est disposé à appliquer la 
procédure prévue à cet effet par les traités. Dans le domaine institutionnel, 
le Royaume-Uni peut accepter tout ce que les Six acceptent actuellement. 11 

"Nous pouvons escompter que la Grande-Bretagne et les autres pays ayant 
posé leur candidature se feront les champions d'une politique d'équilibre 
dans les Communautés en ce qui .concerne les relations entre les différents 
partenaires européens et qu'ils seront un facteur de stabilité en matière de 
coopération européenne." 

"Les conceptions politiques des Pays-Bas et de la Grande-Bretagne à 
1' égard de 1' Alliance atlantique suivent des voies parallèles et, enfin, il y 
a entre les Pays-Bas, la Grande-Bretagne et les pays scandinaves des af
finités remarquables en ce qui concerne la manière dont il convient d'en
visager certains problèmes politiques et administratifs." 

A propos de là politique de la Communauté en matière de coopération avec 
les pays en voie de développement et, en vue, en particulier, de l'expira
tion en 1969 de la Convention d'association de Yaoundé, l'orateur s'est de
mandé si, étant donné la position de l'Europe dans le monde, il n'était pas 
souhaitable de supprimer toute discrimination entre les pays en voie de dé
veloppement et s'il n'était pas plus équitable d'étendre les préférences ta
rifaires accordées par les pays industrialisés à tous les pays en voie de 
développement. ·Le Premier ministre a ajouté qu'à son avis, on n'avait pas 
assez pris en considération la position des pays en voie de développement 
au cours des négociations Kennedy. De ce fait, il importe qu'à l'avenir on 
tienne davantage compte, au sein du G. A.T. T. également, des intérêts de 
ces pays. 

"La fédération européenne et l'Alliance atlantique", a conclu M. De Jong, 
"sont, j'en suis pleinement convaincu, complémentaires et non pas à l'op
posé l'un de l'autre. Elles se renforcent mutuellement et sont toutes deux 
nécessaires à un développement vigoureux et pacifique de notre continent. 
C'est pourquoi je m'élève contre toute conception qui tendrait à y voir une 
opposition insurmontable et qui rangerait les pays européens d'office dans 
un camp atlantique ou dans un camp continental. L'Europe devra effective
ment se réorganiser avant de pouvoir devenir un partenaire à part entière 
de l'Alliance atlantique. Mais cela ne signifie pas que nous devrions, pour 
surmonter les difficultés inhérentes à l'Europe, prendre nos distances à 
l'égard de l'Alliance atlantique et moins encore que nous devrions nous 
cantonner dans un isolationnisme européen dénué de sens, impuissant et 
dangereux. Ce faisant, nous porterions préjudice à l'idéal d'une Europe 
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unie, non seulement unie dans le chef des nations qui la composent mais égale· 
ment unie aux autres pays du monde libre, d'une puissance dans le monde au 
service de la paix et de la stabilité, de la liberté et de l'aide aux peuples 
déshérités du globe. " 

("Nieuwe Europa", no 5 - mai 1967) 

4. M. Luns et l'intégration européenne 

A l'occasion de la remise du prix Charlemagne, qui lui a été décerné par la 
ville d'Aix-la-Chapelle le 5 mai 1967, le ministre néerlandais des affaires
étrangères, M. Luns, a prononcé un discours dans lequel il a notamment sou
ligné que la plus grande lacune de la Communauté européenne réside dans le 
nombre limité de ses membres et que l'adhésion de la Grande-Bretagne et de 
pays comme le Danemark et la Norvège contribuera à la faire disparaftre. 

C'est pourquoi l'adhésion de ces pays est, du point de vue de l'unification de 
l'Europe, une chose tellement naturelle qu'elle ne peut. souffrir de nouveau re
tard. 

Dans son discours, M. Luns est allé jusqu'à parler des limites de l'organisa
tion actuelle et d'une défectuosité de la Communauté du fait qu'elle n'englobe 
que la moitié de l'Europe occidentale. 

"Une autre lacune est également", selon l'orateur, "le fait que les pouvoirs du 
Parlement sont restés en retrait de l'évolution générale de la Communauté, 
une faute qui se fera sentir plus lourdement à mesure que le développement de 
l'intégration se poursuivra." 

"Le retard, notamment sur le plan institutionnel, montre", a poursuivi M. Luns, 
"les dangers d'une stagnation, mais il est encore un autre danger, celui de 
voir l'Europe absorbée par ses propres problèmes au point de négliger ses re
lations vitales avec le reste du monde. Tous les efforts entrepris perdraient 
leur sens si l'Europe se repliait sur elle-même et se cantonnait dans l'isola
tionnisme. Un tel isolationnisme ne serait d'ailleurs qu'une illusion dans le 
monde d'aujourd'hui, tout comme il serait également vain de croire que l'Europe 
puisse, dans une position isolée, c'est-à:..dire sans la participation des Etats
Unis notamment, résoudre les grands problèmes européens. Nous ne voulons 
pas seulement être des Européens à vocation atlantique, mais aussi des Euro
péens à vocation mondiale." 

Enfin, M. Luns voit l'unité politique de l'Europe dans un avenir plus lointain. "L'ob· 
j ectif final est l'unification politique qui nous conduira réellement au seuil des 
Etats-Unis d'Europe. A cet effet, il ne faut pas suivre des chemins détournés et 
sans issue, mais nous engager dans la voie principale de l'intégration, celle même 
quenousavonspoursuiviejusqu'à présent",. a déclaré le ministre. 
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"En ce qui concerne mon propre pays, je peux vous dire", a conclu M. Luns, 
"que nous sommes disposés à faire partie d'une fédération européenne non pas 
dans un avenir éloigné, mais demain, voire même aujourd'hui. Nous ne perdons 
pas cet objectif de vue et nos efforts sont orientés en ce sens." 

(Nieuwe Rotterdamse Courant, 5 mai 1967) 

5. Débat sur la politique européenne à la Commission permanente des affaires 
étrangères 

A l'occasion du débat public que la Commission a consacré au rapport sur la 
mise en oeuvre, en 1966, des traités de laC. E. E. et d'Euratom, M. Luns, 
ministre néerlandais des affaires étrangères, a fait rapport sur la réunion 
commémorative du dixième anniversaire de la signature des deux traités, réu
nion qui a eu lieu les 29 et 30 mai 1967 à Rome. Au cours de cette réunion, le 
Premier ministre des Pays-Bas a fait, en ce qui concerne la coopération poli
tique, la déclaration suivante : 

"Dans le domaine de la coopération politique en Europe, condition essentielle 
d'une véritable union européenne, nous sommes en mesure de réaliser des pro
grès bien plus importants si nous ne nous limitons pas au cadre étroit des Six. 
Une voix réellement européenne ne pourra jamais, de l'avis de mon gouverne
ment, être seulement la voix des Six. C'est pourquoi le gouvernement néerlan
dais a toujours estimé que l'ouverture de consultations politiques n'aurait de 
sens que si le Royaume- Uni y participait dès le départ. Vous savez tous que le 
Royaume-Uni était disposé à le faire." Le gouvernement néerlandais part du 
point de vue que. cette coopération doit être intergouvernementale. Dans le ca
dre des Six, les Pays-Bas sont prêts à coopérer sur le plan politique unique
ment sur la base d'une intégration. 

Au cours des débats, le représentant des Pays-Bas a expressément souligné 
qu'une reprise des consultations entre les Six serait un pas dans la voie vers 
une Europe divisée et éloignerait davantage encore les pays européens idéal 
d'une Europe unie et des principes sur lesquels cette coopération aurait dû 
être fondée. Les Pays-Bas pouvaient d'autant moins l'approuver que laGrande
Bretagne venait de manifester son intention de signer les traités de Rome en 
acceptant toutes les règles. "Je voudrais souligner que nous n'avons nul besoin 
de créer un forum spécial pour des discussions politiques entre les Six, puis
que nous nous rencontrons régulièrement au sein de l'U. E. O. et que, dès 
qu'une situation donnée rend nécessaire une discussion politique directe, nous 
nous réunissons tout aussi régulièrement à Bruxelles. Institutionnaliser ces 
rencontres ce serait s'aligner sur la conception française d'une union politique 
dans une Europe restreinte, convention qui est diamétralement opposée à la 
nôtre. 
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Nous avons en fin de compte approuvé l'idée d'une nouvelle rencontre des chefs 
d'Etat ou de gouvernement. Celle-ci se situera probablement encore dans le 
courant de 1' année 196 7. Cette conférence au sommet ne sera pas p-réparée par 
les ministres, vu la demande expresse des Pays-Bas d'éviter toute apparence 
d'une institutionalisation . " 

Le ministre des affaires étrangères a confirmé d'autre part que M. Moro avait 
déclaré au cours de la conférence, qu'une rencontre institutionalisée des chefs 
de gouvernement pourrait venir enrichir 1' éventail des instruments dont dis
pose la Communauté. Elle le peut uniquement, selon M. Luns, si les Six ont 
la volonté unanime de renforcer la Communauté par cette forme de consulta
tion. 

Le texte initial du communiqué allait dans le sens d'une institutionalisation des 
discussions politiques. Les représentants néerlandais ont, en fin de compte, 
fait une ultime concession en se déclarant d'accord pour en examiner les pos
sibilités. "Devant cette Chambre, je peux déclarer que ces possibilités sont 
extrêmement réduites", a poursuivi M. Luns. "Je suis fort sceptique quant 
aux résultats de ces consultations. Des mois peuvent encore s'écouler avant 
que nous nous apercevions qu'il y a encore un paragraphe 5 dans le communi
qué." L'orateur a motivé le rejet d'une discussion politique institutionalisée 
en déclarant : "on diminue l'importance des institutions de la Communauté et, 
de surcroft, les possibilités de faire peu à peu de ces institutions des organes 
politiques. C'est ce que nous avons toujours voulu et c'est dans ce but quenous 
avons signé les traités de Rome." 

Si, contre toute attente, la Grande-Bretagne ne devait pas devenir membre en 
raison de l'attitude obstinée d'un des membres de la Communauté, le ministre 
prévoit, outre une crise au sein de la Communauté, une opposition encore plus 
résolue du gouvernement néerlandais à l'organisation de consultations politi
ques. 

L'orateur a rappelé le point de vue adopté par le gouvernement néerlandais au 
cours des discussions sur ce qu'il était convenu d'appeler le deuxième plan 
Fauchet. "A l'époque, nous avons été bien loin dans le compromis en accep
tant l'institutionalisation des discussions politiques sur la base de la souverai
neté des Etats membres. Une condition cependant fut posée qui, sans doute, le 
serait de nouveau 'aujourd'hui : qu'à un moment donné, la coopération intergou
vernementale devrait déboucher sur la coopération supranationale. A ce mo
ment, nous avons réussi à gagner les autres pays à notre cause, mais- je pen
se encore à l'heure actuelle que ce fut une erreur - le chef de 1' Etat français 
refusa cette proposition le 23 avril 1962." 

En réponse à une question relative aux possibilités d'une consultation politique 
des Sept dans le cadre de l'union de l'Europe occidentale, M. Luns a déclaré 
que les discussions n'y seraient guère fructueuses en raison du fait que son 
collègue français, par exemple, n'y apparaft jamais. Il n'empêche que l'ora
teur demeure favorable à l'organisation de discussions politiques à Sept. 
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Enfin, le ministre a déclaré qu'il était disposé à coopérer étroitement avec la 
commission de la Chambre au sujet de propositions éventuelles visant à des 
consultations politiques entre les Six. 

Au cours de la Conférence au sommet, le problème de la Grande-Bretagne a 
également été évoqué. Initialement, on avait tenté d'en faire la principale que s
tion de l'ordre du jour. Les Pays-Bas s'y sont opposés, vu que le traité de 
Rome indique de façon très précise, dans son article 237, la procédure à sui
vre pour examiner ce genre de demande. Dès lors, on peut considérer comme 
un succès le fait que les Six se soient déclarés d'accord pour suivre la procé
dure de l'article 237 et de renvoyer cette question au Conseil de ministres à 
Bruxelles. 

Le gouvernement des Pays-Bas ne partage pas les objections de Paris au sujet 
de la position de la livre sterling ni au sujet des engagements que laC. E. E. 
assumerait en raison de la position de la livre comme monnaie de réserve. 
L'opinion de Paris ne résiste d'ailleurs pas à une analyse de la genèse de l'ar
ticle 108 du traité de laC. E. E. 

Le Général de Gaulle songe à la possibilité d'une association de la Grande
Bretagne à laC. E. E. Ni le Royaume-Uni, ni les gouvernements des Pays-Bas, 
de la Belgique ou de la République fédérale n'y voient une issue. 

Au sujet du fait que l'économie de la Communauté subirait éventuellement un 
ralentissement en raison de l'adhésion de la Grande-Bretagne, M. Luns a dé
claré que ce dernier pays devait accepter la C.E.E. telle quelle et que le 
Royaume-Uni partageait au demeurant ce point de vue. S'il est vrai que la 
Grande-Bretagne n'est pas, à l'heure actuelle, un pays des plus forts du point 
de vue économique, il est tout aussi vrai que la France ne l'était pas davanta
ge en 1958. Aussi l'orateur ne veut-il pas voir dans la situation de fait d'un 
pays un motif suffisant pour s'opposer à son adhésion. 

La fusion des Exécutifs 

En ce qui concerne le roulement de la présidence de la Commission européen
ne, M. Luns a communiqué qu'à l'époque, on s'était efforcé de faire admettre 
le principe d'une seule présidence pour l'ensemble du Benelux. Lors de la no
mination du président du nouvel Exécutif, cette proposition a de nouveau été 
formulée, mais les Pays-Bas l'ont refusée dans les deux cas. 

Au sujet de la démocratisationde la Communauté et, en particulier, du renfor
cement des pouvoirs du Parlement européen, le gouvernement promet de faire 
tout ce qui est en son pouvoir pour aboutir à une solution. "Je dois malheureu
sement répéter, au sein de cette réunion de la Commission, 1que, en dépit du fait 
que la République fédérale d'Allemagne, le Luxembourg, la Belgique et, dans une 
moindre mesure l'Italie soient en faveur de la démocratisation, les Parle-

- 67 -



ments et les peuples de ces pays ne manifestent guère ou en tout état de cause 
beaucoup moins d'enthousiasme pour ce projet que ce n'est le cas chez nous." 

M. Westerterp (K. V.P.)arappeléau ministre lapromesse qu'il avaitfaiteil ya 
deux ans de s 1 efforcer, lors de la fixation du nouveau règlement intérieur du Con
seil, dont l'adoption se fait à la majorité simple de·svoix, d'y faire insérer un arti
cle prévoyant la publication des procès-verbaux de cette institution. M. Luns a 
pris acte de cette intervention. 

Au cours de la réunion, la question de l'association de pays tiers à la Commu
nauté a également été abordée. Le ministre des affaires étrangères a commu
niqué que le gouvernement néerlandais avait informé le Conseil que, dans les 
circonstances actuelles, il ne voyait pas l'intérêt de faire avancer les asso
ciations de l'Algérie et des autres pays du Maghreb. 

En ce qui concerne l'Algérie, le ministre a déclaré qu'il était injuste que le 
pays soit toujours traité par la Communauté comme un département français, 
que cette situation de fait était sans fondement juridique et qu'il convenait en 
l'occurrence de prévoir un autre arrangement. 

En accord avec M. Berkhouwer (V. V. D. ), M. Luns a estimé qu'il n'était pas 
raisonnable d'échafauder une philosophie spéciale de l'association. Il convient 
d'apprécier chaque demande d'association à sa propre valeur. 

La Commission a décidé de soumettre à la Chambre une motion présentée par 
M. Oele (P. v. d. A.) sur la suite à réserver à l'accord d'association C.E.E.
Grèce. La Commission estime que l'absence de règles parlementaires et dé
mocratiques en Grèce a pour conséquence de supprimer un facteur essentiel de 
l'application de l'accord d'association. Elle invite le gouvernement à user de 
son influence pour que les négociations sur l'exécution de cet accord soient 
suspendues aussi longtemps qu'en Grèce les représentants élus par le peuple 
sont entravés dans leur liberté de mouvement pour des raisons politiques et 
que la démocratie parlementaire ne peut y fonctionner (1). 

Dans une motion présentée par M. Berkhouwer (V. V. D.) sur les relations avec 
Israël, la Commission souhaite la réalisation de l'association avec laC. E. E. 
recherchée par cet Etat (1). Le gouvernement voit dans cette motion un encou
ragement pour sa politique. 

En ce qui concerne le chapitre relatif à 1 'harmonisation en matière sociale, le 
ministre des affaires sociales, M. Roolvink, a notamment répondu aux ques
tions ayant trait à la réunion du Conseil du 5 juin. "Ce n'est un secret pour 
personne", a-t-.il déclaré, "que la France s'efforce, d'une manière habile 
d'ailleurs, de restreindre au minimum la liberté de mouvement de la Commis
sion, voire même de la lui supprimer totalement." Le gouvernement néerlan
dais s'est élevé contre cette attitude. Les points de vue des autres membresdu 
Conseil se situaient entre ces deux extrêmes. Le gouvernement néerlandais 
s'est notemment efforcé, appuyé en cela par le Luxembourg et à un degré 

(1) Ces deux motions ont été adoptées le 28 juin par la seconde Chambre. 
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moindre par l'Italie, de s'opposer à l'institution de procédures de consultation 
des partenaires sociaux qui auraient pu, en pratique, al:Soutir à restreindre les 
pouvoirs de la Commission. 

M. Berkhouwer s'est prononcé en faveur de l'établissement d'un passeport eu
ropéen, qui pourrait remplacer les passeports nationaux. Cela mettrait davan
tage en relief l'idée de "l'Europe de l'homme de la rue". 

En ce qui concerne la primauté du droit communautaire sur le droit national, à 
propos de laquelle M. Westerterp (K V. P.) avait posé une question, M. Polak, 
ministre de la Justice, a déclaré que l'Italie pose un problème à cet égard du 
fait qu'il n'y a toujours pas de jurisprudence uniforme dans ce pays. L'orateur 
a annoncé qu'il attirerait l'attention du Conseil des ministres de la Justice sur 
la question. Du fait que le ministre n'est pas très optimiste quant à la possibi
lité de voir son collègue italien procéder à une modification de la constitution 
de son pays, il a estimé qu'il fallait s'en remettre à la Cour de Justice des 
Communautés. Cette Cour a d'ailleurs rendu quelques arrêts qui vont dans le 
sens des conceptions des Pays-Bas. 

Parlant de la résolution du Parlement européen sur la primauté du droit com
munautaire, le ministre de la Justice s'estdéclaré d'accord avec M. Westerterp 
qui avait, vainement d'ailleurs, préconisé à Strasbourg de faire d'abord un 
usage plus large des possibilités de délégation des pouvoirs des Parlements 
aux gouvernements nationaux, dès l'instant où le Parlement européen dispose
rait de pouvoirs accrus. Le fait qu'un recours plus intense à la délégation de 
pouvoirs est souhaitable, sera utilisé par le ministre comme argument dans sa 
plaidoirie pour l'extension des pouvoirs du Parlement européen. 

Enfin, le problème de la stagnation de l'Euratom a été abordé. Une motion 
présentée par M. De Goede (Démocratie 66), se prononçant pour la transfor
mation d'Euratom en une Communauté technqlogique européenne où la Grande
Bretagne aurait sa place et qui, par une extension de ses pouvoirs, pourrait 
devenir l'instrument d'une mise en commun des activités, n'a été mise au vote. 

M. De Block a estimé qu'il ne fallait pas voter cette motion, du fait que l'Eu
ratom se trouve actuellement dans une impasse et qu'aucun progrès n'a été 
réalisé en ce qui concerne la mise au point d'une solution aux problèmes géné
raux de technologie, solution qui constituait la grande tâche que laC. E. E. A. 
s'était assignée elle-même en 1965 . 

Par ailleurs, il convient de se demander, selon le ministre, s'il est bien op
portun de chercher la solution dans le cadre d'Euratom, alors qu'on la recher
che dans un cadre plus vaste, à savoir celui de l'O. C. D. E . 

(Seconde Chambre, Commission permanente des affaires étrangères, session 
extraordinaire de 1967, réunion des 7 et 8 juin 1967) 
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6. Questions parlementaires 

M. Vredeling (parti du travail) a posé le 23 mars au gouvernement un certain 
nombre de questions sur l'~pplication de l'article 235 du traité de laC. E. E. 
Il désire notamment connaftre l'avis de celui-ci sur la légalité ou l'illégalité 
des accords suivants, qui ont été conclus par les représentants des gouverne
ments des Etats membres de la Communauté économique européenne, réunis 
au sein du Conseil : 

accord du 9 juillet 1961 relatif aux mesures à prendre et aux procédures à sui
vre pour l'application de l'accord créant une association entre la Communauté 
économique européenne et la Grèce ; 

accord interne du 20 juillet 1963 relatif aux mesures à prendre et aux procé
dures à suivre pour l'application de la convention d'association entre la Com
munauté économique européenne et les Etats africains et malgache associés à 
cette Communauté et 

accord du 12 septembre 1963 relatif aux mesures à prendre et aux procédures 
à suivre pour l'application de l'accord créant une association entre la Commu
nauté économique européenne et la Turquie. 

M. Luns, ministre des affaires étrangères, répond le 13 avril que les accords 
mentionnés ci-dessus, doivent être considérés comme des conventions au sens 
de la constitution. C'est à ce titre que le gouvernement les a soumis pour ap
probation, aux Etats Généraux. En aucun de ses articles, le traité de laC .E .E. 
n'interdit aux Etats membres de conclure de telles conventions, de même ne 
pose-t-il aucune condition quant à leur forme. Le gouvernement est donc con
vaincu que les accords en question ont été conclus légalement. 

Cela vaut également, par exemple, pour les conventions relatives au protocole 
financier, annexées aux accords créant une association avec la Turquie et avec 
la Grèce. 

M. Vredeling demande en outre au gouvernement de bien vouloir faire connaî
tre son opinion sur le caractère obligatoire au nom que revêt pour les institu
tions communautaires, l'accord intervenu entre les Etats membres visant à la 
mise en oeuvre des articles 95 à 97 du traité de la C.E.E. Cet accord n'a pas 
été publié et le Parlement européen n'en a pas encore été saisi. 

A cette question, M. Luns répond que la procédure adoptée par le Conseil, le 
21 juin 1960, en ce qui concerne un règlement de standstill relatif à la ristour- 4 

ne d'impositions intérieures, accordée aux produits exportés vers un autre 
Etat membre, et à l'établissement de taxes compensatoires, ne constitue qu'un 
accord politique intervenu entre les Etats membres. Par conséquent, il ne lie 
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pas les institutions communautaires. Selon le ministre, cet accord ne peut 
être publié, le procès-verbal des réunions du Conseil, dans lequel il figure, 
ne pouvant être divulgué. 

M. Luns ajoute que le gouvernement estime que les Etats membres sont libres 
de conclure entre eux des accords politiques qui ne doivent pas obligatoirement 
répondre aux exigences formelles du traité de la C.E.E. Le recours devant la 
Cour de Justice est possible pour les accords cités en premier lieu, mais non 
pas pour les accords politiques intervenus entre 'les Etats ~embres. 

(Seconde Chambre, session extraordinaire 1967; Annexe, 1 79) 

Répondant à une question de M. Westerterp (parti populaire catholique) sur la 
non-application des abaissements des droits d'entrée, intervenus dans les 
échanges intracommunautaires, aux produits provenant d'Algérie, le 14 juin le 
gouvernement a fait la déclaration suivante : 

Depuis l'indépendance de l'Algérie, la situation de ce pays par rapport à la 
C.E.E. n'a pas encore été réglée. Lors des pourparlers préliminaires, qui 
ont eu lieu les 29 et 30 novembre 1965 au Conseil de ministres, au sujet de la 
modification des droits d'importation à partir du 1er janvier 1966, la question 
a été soulevée de savoir dans quelle mesure les abaissements des tarifs inté
rieurs de laC. E. E. devaient à nouveau être étendus à l'Algérie. A ce propos, 
les pays du Benelux ont fait remarquer que la situation en vigueur à ce moment
là, selon laquelle. l'Algérie était traitée comme un Etat membre, n'avait aucun 
fondement juridique, qu'elle était contraire aux dispositions du G. A.T. T. et 
ne pouvait s'expliquer que par des raisons historiques et politiques. Les pays 
du Benelux ont toutefois estimé qu'il n'était pas souhaitable de confronter 
l'Algérie de façon brutale avec les droits d'entrée appliqués à l'égard des pays 
tiers. 

Rappelons à ce propos la demande que le gouvernement algérien avait adressé 
au président de la Commission de laC. E. E., le 28 décembre 1962, en vue 
d'entamer des pourparlers au sujet d'éventuelles relations économiques entre 
laC. E. E. et l'Algérie. L'Algérie demandait en outre qu'en attendant le résul
tat de ces entretiens, la situation existante soit maintenue. Une demande ana
logue était formulée dans la lettre que le ministre algérien des affaires étran
gères adressait au président du Conseil de laC. E. E., le 18 décembre 1963. 

Les entretiens exploratoires qui se sont engagés ensuite entre la Commission 
européenne et l'Algérie n'ont toutefois pas encore mené à des négociations. 

Le Conseil de ministres de la C.E.E. n'a pas pris de décision formelle au su
jet du régime tarifaire applicable à l'égard de l'Algérie, étant donné que les 
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Etats membres de laC. E. E. n'ont pu se mettre d'accord entre eux. Dès lors, 
les Etats membres ont décidé d'agir à leur guise en attendant un règlement dé
finitif avec l'Algérie. L'Italie et les pays du Benelux ont décidé de maintenir pour 
les produits algériens des droits d'entrée identiques à ceux qui étaient perçus, 
en date du 31 décembre 1965, sur les produits en provenance des Etats membres. 

Pour ce qui est des produits agricoles qui relèvent d'un système de prélève
ments, l'Algérie est considérée comme un pays tiers. 

L'Allemagne maintient à 1' égard de 1' Algérie le régime qu'elle applique aux 
Etats membres de la C.E.E. 

En France, le régime existant est maintenu. A l'exception du vin, les produits 
algériens ne sontfrappés d'aucune taxe, et les produits agricoles, auxquels est 
appliqué un système de prélèvements, béné.tiCient d'un contingent à droit nul. 

(Seconde Chambre, session extraordinaire 1967, Annexe, 453) 

Dans une réponse du 8 maiàune question de M.Nederhorst (partidutravail) re
lative au projet d'unaccord commercialentre la C.E.E. et l'Espagne et à la 
priorité à accorder à Israël, le ministre des affaires etrangères a déclaré que 
le gouvernement était en principe d'accord pour collaborer à un accord entre la 
C.E.E. et l'Espagne, sur la base duquel les deuxpartenaires s'accorderaient 
des préférences réciproques en tenant compte du développement économique de 
l'Espagne. 

Les Pays-Bas ont toujours été d'avis que le contenu de l'actuel accord commer
cial entre la C.E.E. et Israël était insuffisant. Entre-temps, Israël lui-même 
d'ailleurs a fait savoir que cet accord ne lui était pas assez profitable et qu'il 
demandait donc l'association avec laC. E. E. Le gouvernementestimequ'ilfaut 
s'efforcer, dans la mesure du possible, de donner une suite favorable à la de
mande d'Israël. 

Le ministre est prêt à demander que la priorité soit accordée à la demande 
d'association d'Israël. 

A Bruxelles, les Pays-Bas ont toujours défendu le point de vue selon lequelles 
avantages qui pourraient être accordés à l'Espagne pour des produitsqui jouent 
également un rôle important dans les exportations d'Israël vers laC. E. E., ne 
devaient pas porter préjudice aux exportations de ce dernier pays. Le ministre 
confirme volontiers que ce point de vue sera maintenu également à 1' avenir. 

(Seconde Chambre, session extraordinaire 1967, Annexe, 267) 
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Pays scandinaves 

Les pays scandinaves et le Marché commun 

Introduction 

Les efforts de la Grande-Bretagne pour être accueillie dans la Communauté 
économique européenne ont fortement influencé la politique des pays scandina
ves. Bien que le Danemark, la Norvège et la Suède soient plus favorables qu'il 
y a cinq ans au Marché commun, les problèmes de fond sont restés les mêmes. 
Le principal partisan d'une adhésion rapide à la C.E.E. est le Danemark ; 
vient ensuite non sans quelques hésitations la Norvège, cependant que la Suède 
demeure avant tout soucieuse de préserver sa neutralité politique et que la 
Finlande, maintenant associée ~t la zone européenne de libre-échange, reste 
dans l'expectative. 

Depuis 1961/1962, le succès remporté par l'extension de l'A. E. L. E. a modi
fié la situation. Avant tout, cette organisation a développé au-delà de toute pré
vision les échanges entre les pays nordiques. Elle a permis de réaliser cette 
union douanière nordique si longtemps désirée. Depuis l'entrée en vigueur de 
l'A. E. L. E., les échanges entre les quatre pays nordiques se sont accrus de 
170 %tandis que les échanges commerciaux à l'intérieur de l'ensemble de la 
zone économique de libre-échange ont augmenté de 110 %, et que le volume to
tal des échanges extérieurs des pays de l'A. E. L. E. s'est accru de 70 %. 

La Suède représente aujourd'hui pour la Norvège un marché plus importantque 
l'Allemagne de l'Ouest et constitue de loin le principal marché d'exportation 
pour les produits industriels danois. A l'intérieur de la zone de l'A. E. L. E., 
le "marché nordique" fait de plus en plus contrepoids à laC. E. E. A elles seu
les, les importations suédoises en provenance du Danemark et de la Norvège ont 
atteint respectivement 713,2 (625, 4) millions· de couronnes suédoises et 592, 8 
(537, 8) millions de couronnes suédoises tandis que les exportations suédoises 
vers le Danema:rk se sont élevées à 908, 7 (794, 2) millions de couronnes sué
doises et celles à destination de la Norvège, à 1. 117, 0 (904, 6) millions de cou
ronnes suédoises. Les importations en provenance de Grande-Bretagne ont lé
gèrement régressé (1. 570, 3 contre 1. 5'72, 0 millions de couronnes suédoises) 
et les exportations suédoises vers la Grande-Bretagne ont augmenté (1. 274,2 
contre 1. 064, 8 millions de couronnes suédoises (1). Dans les échanges avec 

• ses voisins scandinaves, la Suède a pu réaliser u:q excédent de 1, 5 million de 
couronnes suédoises . 

• (1) Sources : Industriekurier des 22 juin 1967 et 25 juillet 1967 ; 
Neue Zürcher Zeitung du 17 mai 1967. 
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Positions des différents Etats scandinaves 

La Norvège 

En octobre 1966, M. Per Borten, Premier ministre norvégien, a déclaré que 
son pays rejetaît les propositions danoises relatives à une démarche commune 
des pays scandinaves auprès de laC. E. E. Parlant devant un auditoire compo
sé d'étudiants danois, le chef du gouvernement norvégien a précisé que la 
Norvège se refusait à envisager autre chose qu'une démarche commune des 
pays membres de l'A. E. L. E. et qu'elle n'appuierait donc aucune proposition 
de nature à porter atteinte à la solidarité des pays de l'A. E. L. E. Des négo
ciations entre, d'une part, les pays scandinaves, et d'autre part, laC. E. E. ne 
pourraient aboutir qu'à l'élévation de nouvellesbarrièresdouanièresenEurope. 

De son côté, le 20 octobre 1966, le ministre norvégien du commerce, M. Karl 
Willoch, a insisté sur les dangers qu'impliqueraient pour la solidarité des pays 
membres de l'A. E. L. E., des tentatives isolées d'adhésion à laC. E. E. Il a 
rejeté la proposition du Danemark tendant à suggérer que, sans la participa
tion de la Grande-Bretagne, les pays scandinaves s'emploient à obtenir leur 
association avec laC. E. E. Le ministre du commerce a repris les mêmes thè
ses lors de la visite qu'il a effectuée durant ce même mois à Bruxelles auprès 
de la Commission de la C.E.E. et du gouvernement belge. 

La nouvelle demande d'adhésion de la Grande-Bretagne a infléchi la politique 
européenne de la Norvège dans un sens favorable. Le 13 juillet Ul67, le parle
ment norvégien a adopté par 136 voix contre 13 la proposition gouvernementale 
visant à présenter à Bruxelles une nouvelle demande d'adhésion à laC. E. E. 
A la différence des comroverses passionnées qui avaient précédé les premiers 
contacts de la Norvège avec laC. E. E. en 1961, le problème maJeure, soit 
l'abandon des droits de souveraineté, a été cette fois très calmement débattu. 
Le ministre des affaires étrangères, M. Lyng, fit observer qu'une Communau
té élargie,permettraitd'accroftre la zone d'influence. 

Ce changement d'attitude est apparu très manifestement dans les déclarations 
du premier ministre norvégien, M. Borten, dont le parti centriste paysan mar
quait une opposition extrêmement vive et qui avait été lui-même il y a cinq ans 
adversaire farouèhe d'une adhésion de la Norvège à la C.E.E. et partisan de 
son association. En effet, le Premier ministre norvégien, prenant en cela ~es 
distances vis-à-vis àe son propre parti, a déclaré que la Norvège en tant que 11 

partie intégrante de l'Europe occidentale, devait aider à combler le fossé éco
nomique qui divise celle-ci. De plus, la Norvège doit demeurer dans le sillage 
de l'Angleterre et du Danemark, si elle veut prévenir les conséquences qu'une 
éventuelle dissolution de l'A. E. L. E. ne manquerait pas d'avoir pour elle. Les , 
sociaux-démocrates ont insisté tout particulièrement pour qu'une démarche 
soit entreprise à Bruxelles, alors qu'on pouvait noter que les partis bourgeois 
représentant le gouvernement, tenaient compte à maintes reprises des préoc
cupations de leurs électeurs. 
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Le 24 juillet 1967, le gouvernement norvégien a adressè au Président du Con
seil de ministres une lettre dans laquelle il faisait part' de son désir d'adhérer 
à laC. E. E., conformément à l'article 237. La Norvège a renoncé à aborder 
des Cfllestions de détail dans la demande officielle, se bornant à exprimer la 
conviction que ces questions de détail pourront être réglées au cours de négo
ciations futures. 

Le Danemark 

M. Anders Andersen, président du Conseil agricole danois, s'est protloncé, le 
7 octobre 1966, à Aarhus, en faveur d'une tentative isolée du Danemark, au 
cas où une demande commune d'adhésion ne pourrait être présentée à bref dé
lai, conjointement avec la Grande-Bretagne ou d'autres pays scandinaves. Il a 
souligné qu'il n'était pas opposé à une adhésion simultanée du Danemark, de la 
Grande-Bretagne et des autres pays nordiques à la Communauté, et que, per
sonnellement, il préférerait même cette solution ; mais s'il se révélait qu'une 
telle démarche commune n'est pas possible, le Danemark se devait clientamer 
seul des négociations en vue de son adhésion. Une démarche danoise en ce sens 
ne pourrait nuire aux intérêts économiques de l'agriculture danoise. "L'affir
mation selon laquelle une adhésion isolée aurait des conséquences désastreu
ses pour nos exportations de produits agricoles procède d'une cormaissance in
suffisante des problèmes qui se posent en la matière", a déclaré M. Andersen, 
qui a en outre insisté sur le fait que sa qualité de membre de 1' A. E. L. E. n 1 ap
portait au Danemark aucun avantage du point de vue de ses exportations agri
coles. 

Le 11 octobre 1966, le Premier ministre danois, M. Krag, se trouvait à 
Bruxelles, où il eut des entretiens avec M. Hallstein et quelques membres de 
la Commission de la C.E.E. A l'occasion de cette visite, le chef du gouverne
ment danois a fait une conférence sur le thème "l'Europe et le Danemark" à 
l'Institut royal des relations internationales. Il a notamment déclaré qu'à son 
avis, l'adhésion individuelle du Danemark n'est pas possible dans les condi
tions actuelles. Cette adhésion, qui ne résoudrait pas les problèmes du 
Danemark, ne serait d'ailleurs pas souhaitable non plus du point de vue euro
péen. Il conviendrait cependant de relancer la politique européenne, mais seu
les la Grande-Bretagne et la France peuvent le faire ; si le dialogue s'établis
sait à nouveau entre la Grande-Bretagne et la France, une initiative des pays 

• nordiques pourrait être utile. Politiquement, le problème de l'entrée de la 
Grande-Bretagne dans le Marché commun constitue pour l'Europe un problème 
clef. 

Après une session du Conseil nordique à Osio et la Conférence suédo-danoise 
• qui s'est tenue à Copenhague dans .la deuxième quinzaine du mois d'octobre 

1966, il est apparu que certaines divergences de vues séparaient les quatre 
pays nordiques à propos de laC. E. E. Les déclarations faites devant le Con
seil de l'Europe, au sujet d'une éventuelle initiative nordique par le Premier 
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ministre danois, M. Krag, (qui pourtant avait déclaré expressément devant le 
Conseil qu'une tentative isolée du Danemark en vue de son association avec la 
C.E.E. était exclue dans les circonstances actuelles) et les déclarations du 
ministre danois du commerce, M. Dahlgaard, qui avait annoncé que le 
Danemark agirait seul si une initiative commune des pays de l' A.E.L.E. n'était 
pas prise à bref délai, avaient suscité certains remous politiques dans les pays 
scandinaves. 

Le ministre norvégien du commerce, M. Willoch, avait déclaré à ce sujet au 
Parlement de son pays qu'il ne pouvait croire qu'un pays nordique pdt envisa
ger ainsi le démantèlement de l'A. E. L. E. L'adhésion des pays scandinaves à 
laC. E. E. sans la Grande-Bretagne et sans les autres pays membres de 
l'A. E. L. E. est inconcevable. Les pays scandinaves se doivent d'adopter une 
attitude commune, aussi bien dans les négociations du G. A.T. T. que dans des 
conversations avec la C. E. E. 

Le ministre norvégien du commerce ayant parlé ultérieurement, à la radio, 
des initiatives danoises, pour souligner que l'on s'inquiétait de plus en plus de 
ces initiatives, le ministre danois du commerce, qui est également membre 
du Conseil des ministres de l'A. E. L. E., a répliqué. en déclarant que le 
Danemark ne pouvait donner l'assurance qu'il ferait toujours partie du même 
bloc économique. Le Danemark ne peut pas prendre des engagements qui le 
lient pour des années ; toutefois il souhaite aboutir à une solution commune du 
problème du marché européen. 

Legouvernementdanois a transmis à laCommissiondelaC.E.E. deBruxelles, 
également en juillet 1967, un memorandum en vue de son entrée dans le Marché 
commun. Dans le secteur industriel, la demande danoise d'adhésion présentée 
en 1967 diffère sur un point essentiel de celle de 1961. A cette époque, le 
Danemark avait exigé que pour toute une série de produits, notamment pour 
l'industrie sidérurgique ainsi que pour l'industrie du cuir et du caoutchouc le 
désarmement douanier n'ait lieu qu'après un certain délai. Cette fois, l'indus
trie danoise n'a plus demandé de période transitoire spéciale pour lui permet
tre de s'adapter au Marché commun. Selon les rumeurs émanant de Copenhague 
à ce sujet, la décla.ration gouvernementale danoise est centrée sur les points 
suivants : 

1. Dans le domaine industriel, le Danemark pourra ·se contenter d'une brève 
période d'adaptation. 

2. Dans le domaine agricole, le Danemark peut aisément se dispenser d'une 
période transitoire. 

3. Le Danemark désire être ddment associé aux négociations entre la Grande
Bretagne et la C.E.E. relatives à l'adaptation du marché britannique des pro
duits alimentaires. 

4. Le Danemark souhaite l'organisation de consultations sur certaines ques
tions intéressant l'union économique, et plus particulièrement sur les règles 
de laC. E. E. concernant le droit d'établissement. 
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5. Le statut particulier du Groënland et des nes Féroé appelle une réserve 
quant à la situation de ces territoires, pour lesquels il convient d'envisager 
une réglementation analogue à celle appliquée à certains départements fran
çais d'outre-mer. 

Depuis la création de l'A. E. L. E. il y a sept ans, le Danemark, Etat indus
triel encore jeune de 4, 6 millions d'habitants, a accru dans de fortes propor
tions sa production et son commerce extérieur. Toutefois aujourd'hui on es
time généralement que ce marché de cent millions de consommateurs, dont on 
a tant vanté les mérites, ne compensera pas à la longue de façon satisfaisante 
les pertes que l'on redoute d'un Marché commun de 170 millions de consomma
teurs. 

L'agriculture danoise ressent plus fortement que par le passé le protectionnis
me agricole de laC. E. E. et, par conséquent, elle constitue l'élément stimu
lant dans la question de l'adhésion. Certes le Danemark n'est plus depuis long
temps un pays agricole ; toutefois, et c'est un point capital, le Danemark est 
éminemment exportateur de produits agricoles. Les agriculteurs ont besoin 
des marchés étrangers où ils écoulent environ les 2/3 de leur production et le 
pays a besoin de ces importations rentrées de devises. Les marchés de loin 
les plus importants pour les produits agricoles danois se trouvent en Angleterre 
et en Allemagne. 

L'industrie danoise, elle aussi, pousse maintenant davantage le Danemark à 
adhérer à la C.E.E. ; elle a presque totalement abandonné ses réserves d'an
tan ; en particulier la crainte que lui inspirait la concurrence des pays mem
bres de laC. E. E. a faibli. Cela provient des succès prestigieux obtenus par 
l'industrie sur les marchés de l'A. E. L. E., succès qui ont donné aux entre
prises une certaine dose de confiance et d'assurance. En dépit de hausses de 
salaires plus fortes que partout ailleurs en Europe et de taux d'intérêt élevés, 
l'industrie a enregistré en matière d'exportation des succès qu'on était même 
à cent lieues d'imaginer lors de l'entrée dans la zone de libre-échange. En 
outre, lefait que tout dernièrement les exportations industrielles ont dépassé 
les exportatiorts agricoles n'est pas lui non plus sans importance. 

Encouragée par ces succès, l'industrie danoise n'a subordonné son adhésion à 
laC. E. E. à l'octroi d'aucun régime spécial en faveur de certaines branches ; 
on veut accepter le traité de Rome et les règlements actuels sans aucune ex
ception. On estime toutefois nécessaire de prévoir une période de transition, 
si courte soit-elle, afin de ne pas livrer entièrement l'industrie au jeu de la 
concurrence des pays de la C.E.E. L'agriculture, quant à elle, veut mettre à 
profit, sans période de transition, les chances que lui offre la C.E.E. de re
conquérir les marchés perdus . 
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La Finlande 

Au mois de novembre 1966, M. Rafael Paasio, Premier ministre finlandais, a 
déclaré qu'U n'était pas possible à son pays d'adhérer à la Communauté écono
mique européenne. Prenant la parole à l'occasion du Congrès du parti socialis
te, à Helsinki, M. Paa.sio s'est exprimé dans les termes suivants : "Pour les ' 
pays neutres, il est très difficile d'adhérer à la C.E.E., car cela reviendrait 
à reconnaftre l'existence d'un pouvoir de décision supranational". Le ministre 
a ajouté que la politique étrangère de son parti, dont l'influence est prépondé
rante au sein de la coalition gouvernementale populaire, vise au maintien de 
bonnes relations avec tOll s les pays, et notamment à l'entretien de bons rap
ports avec l'Union soviétioue. rapports qui constituent la pierre angulaire de 
ces relations. 

La Suède 

Sous le titre de "Nouveaux contrecoups de la C. E. E. ", la Fédération des in
dustries suédoises constate que les exportateurs suédois devront bientôt faire 
face à une augmentation de 2 à 6 %des droits de douane, en raison de l'aligne
ment des droits nationaux de la République fédérale d'Allemagne et des pays du 
Benelux sur le tarif extérieur commun de la C.E.E. La Fédération des indus
tries suédoises craint en outre que conformément à la politique générale de la 
C.E.E., la République fédérale adopte en 1968 le système de la taxation sur la 
valeur ajoutée. Les produits suédois d'exportation perdraient alors, selon 
l'étude effectuée par la Fédération, le maigre avantage dont ils bénéficientjus
qu'à présent sur le marché allemand. Les produits suédois exportés eh 
Allemagne seraient frappés d'une taxe de 10 %environ, tandis que les marchan
dises allemandes exportées en Suède bénéficieraient d'un dégrèvement équiva
lent, car elles seraient exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée. 

A l'occasion de l'ouverture de la foire de Jonkoping, M. Tage Erlander, Pre
mier ministre de Suède~ a émis des réserves à l'égard des initiatives prises 
par le Danemark, notamment en vue d'organiser éventuellement, de concert 
avec les autres pays scandinaves, au besoin avant la Grande-Bretagne ou mê
me sans elle~ des démarches tendant à permettre leur adhésion à la C.E.E. 
Le Premier mi.nistre a souligné qu'à son sens, la Suède n'a aucun intérêt à en
tamer des négociations séparées avec laC. E. E. Se prononçant dans le même • 
sens, le 27 septembre 1966, dans une déclaration radiodiffusée, M. Gunnar 
Lange, ministre suédois du commerce, a affirmé que pour l'instant, il n'est 
pas question d'une initiative isolée de la Suède, du Danemark et de la Norvège 
excluant la Grande-Bretagne, en vue de leur adhésion à la C.E.E. De l'avisdu 
ministre du commerce, d'autres formes de coopération que celle de l'associa-• 
tion entre les deux Communautés économiques seraient sans doute concevables 
s'il apparaissait que les nécessités économiques prennent le pas sur les préoc
cupations politiques inspirées du traité de laC. E. E. 
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Le 4 octobre 1966, les chefs des gouvernements danois et suédois ont eu des entre
tiens politiques à Copenhague. Les discussions ont porté sur l'abaissement des 
droits de douane dans le cadre des négociations Kennedy et sur la forme d'un 
futur Marché commun européen. De l'avis des observateurs politiques, les 
deux chefs de gouvernement ne conçoivent pas exactement de la même façon, 
l'évolution future du marché. En tout cas, la proposition faite par le Premier 
ministre danois, M. Krag, devant le Conseil de l'Europe à Strasbourg, tendant 
à suggérer que les pays scandinaves prennent l'initiative de rapprochement 
avec la C.E.E., a été accueillie avec scepticisme. Au cours d'un diher, 
M. Tage Erlander a déclaré : "Je doute qu'il soit utile, dans les conditions ac
tuelles, que les pays nordiques prennent une initiative àl'égarddelaC. E. E. ". 
LaC. E. E. a assurément résolu beaucoup de questions économiques au cours 
des derniers temps, mais de gros problèmes subsistent. Les deux chef de gou
vernement considèrent que le Danemark, la Suède, la Norvège et la Finlande 
devraient adopter une attitude commune dans les négociations Kennedy. 

Prenant la parole lors d'une Conférence de presse donnée à Genève, le 9 fé
vrier 1967, M. Gunnar Lange, ministre suédois du commerce, président en 
exercice du Conseil de l'A. E. L. E. pour le premier semestre de 1967, fait con
naftre son opinion sur certaines questions douanières et certains problèmes 
d'intégration. Il a souligné que l'A. E. L. E., dont l'un des objectifs principaux 
est la création d'un vaste marché en Europe occidentale, n'est pas une fin en 
soi. (M. Nilson, ministre suédois des affaires étrangères, avait fait des dé
clarations analogues en septembre 1966, à l'occasion de l'ouverture de la Foi
re internationnle de st-Eric). Il est évident que la réalisation de ce marché de
mandera encore un certain temps et en attendant, il importe de renforcer la 
coopération entre les pays membres de l'A. E. L. E. Le manifeste del'A.E.L.E. 
publiéàLondres'au cours de l'été de 1961 reste d'actualité. Seloncemanifeste, 
les pays membres de l'A. E. L. E. sont tenus de consulter leurs partenaires 
avant d' entrepre~dre des conversations exploratoires ou des négociations por
tant sur l'intégration politique. 

Le 28 juillet 1967, la Suède a demandé à Bruxelles l'ouverture de négociations 
en vue de sa pa·rticipation à laC. E. E. En transmettant la demande, M. Lindh, 
ambassadeur auprès des Communautés européennes, a souligné que le gouver
nement suédois n'excluait aucune des formules de participation à une C.E.E. 
élargie prévues par le traité C.E.E. L'adhésion était jugée avantageuse parle 
gouvernement suédois dès 1961-1962. En remettant la lettre du ministre du 
commerce au président du Conseil, M. Lindh a fait valoir qu'on espérait que 
les négociations avec la Communauté permettraient à la Suède de contribuer à 
l'élargissement de la Communauté économique sous une forme compatible avec 
la politique de neutralité de son pays. Le gouvernement suédois est par ailleurs 
disposé à négocier avec la Communauté européenne du charbon et de l'acier 
ainsi qu'avec la Communauté européenne de l'énergie atomique . 

Les trois partis de l'opposition, quelques ministres du gouvernement socialiste 
ainsi que la Fédération de l'industrie s'étaient unanimement prononçés en fa
veur d'une demande d'adhésion à laC. E. E., conformément à l'article 237, 
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sous réserve pour la Suède de conserver sa neutralité. La demande actuelle 
reflète en revanche une certaine indécision de la part du gouvernement suédois. 
Au fond, la Suède n'est pas encore politiquement müre pour une véritable 1 adhé
sion, mais elle ne veut pas 1 'avouer trop ouvertement en égard à son écono
mie et aux objections des partis bourgeois de l'opposition. La déclaration de 
Stockholm, selon laquelle la Suède désirait se joindre à une Communauté éco-

1 

nomique élargie sur la base la plus large possible tout en conservant sa poli
tique de neutralité, est évidemment trop vague pour les autres capitales. Cer
tes, tous les partis en Suède s'accordent à dire qu'il faut poursuivre comme 
par le passé la politique de neutralité, mais les partis du centre et de ladroite 
estiment que cette politique est compatible avec une adhésion à la C.E.E., 
sous réserve de garanties de la part de la C.E.E. Le gouvernement a déclaré 
à l'étranger que l'atténuation des tendances supranationales qui s'étaient fait 
jour à l'intérieur de la C.E.E. permettait à la Suède d'envisager une adhésion. 
On ne peut cependant négliger le fait qu'au fond la Communauté nourrit une am· 
bition politique. Or à cela, - et le ministre du commerce Lange l'a laissé clai
rement entendre, - la Suède ne peut et ne veut pas souscrire. Ce que stockholm 
préférerait par dessus tout, c'est bénéficier à la fois des avantages de la Com
munauté et de l'autonomie absolue, ce qui lui permettrait également de con
clure des accords commerciaux illimités avec des tiers. 

(Die Welt, 1er septembre 1966, 28 et 29 novembre 1966, 13 janvier 1967, 
21 septembre 1967 ; 
Frankfurter Allgemeine Zeitung, 29 septembre 1966, 9 février 1967, 
15, 24 et 25 juillet 1967 ; 
Neue Zürcher Zeitung, 30 septembre 1966, 2 décembre 1966, 12 février 1967, 
17 mai 1967, 30 juillet 1967; 
Industriekurier, 29 octobre 1966, 25 juillet 1967 ; 
Le Monde, 7 février 1967). 

La situation de la Suisse en matière de politique d'intégration 

M. Schaffner, conseiller fédéral, a communiqué à la presse, le 7 juillet 1967, 
que le Conseil fédéral a fait connaitre par la voie diplomatique aux institutions 
de la C.E.E. à Bruxelles et aux gouvernements des six Etats de laC. E. E. sa • 
position à l'égard du problème de l'intégration, telle qu'elle a été révélée le 
2 7 juin au sein du Conseil national. 

En réponse à 1' interpellation de M. Weber sur les négociations Kennedy, 
M. Schaffner avait déclaré que l'issue positive des négociations Kennedy ne ré-• 
soud pas de façon définitive le problème de l'intégration dè'iq. Suisse. S'il est 
vrai que l'absurde séparation du marché européen persiste, il devrait cepen
dant être plus facile aujourd'hui de trouv:er des solutions efficaces. Par 1 'abais-

• 
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sement de ses droits de douane extérieurs, laC. E. E .. a manifesté son inten
sion de devenir un partenaire commercial ouvert aux échanges mondiaux. Elle 
a ainsi montré qu'elle tient compte des intérêts de ses partenaires économiques 
les plus intimes ; le point mort des relations dans le secteur des échanges ex
térieurs devrait donc être ainsi dépassé. 

La Suisse s'efforce, comme elle l'a toujours fait, de créer un vaste marché 
européen, libre et ouvert au monde entier. S'il s'avérait que l'élargissement 
de laC. E. E. permettrait de se rapprocher de cet objectif, la Suisse serait dé
cidée à participer à cette évolution. Sa situation géographique centrale et l'in
tensité de ses relations économiques et spirituelles représentent à cet égard 
les meilleures garanties. La Suisse estime donc, la situation en matière de 
politique d'intégration demeurant mal définie, ne pas devoir faire une nouvelle 
déclaration à Bruxelles, et cela même si d'autres pays de l'A. E. L. E. devaient 
le faire. La Suisse serait également disposée à prendre en considération des 
formules de solutions nouvelles, à condition qu'elles comportent un droit de 
vote correspondant à l'importance économique de la Suisse et qu'elles soient 
compatibles avec la structure de l'Etat suisse. 

Le 75ème rapport du Conseil fédéral sur les mesures économiques envers 
l'étranger et sur d'autres problèmes de politique commerciale traite égale
ment du développement de la C.E.E. 

On y trouve en outre le rappel de la position suisse face à la poursuite de l'in
tégration européenne telle qu'elle a été définie à la Conférence de l'A. E. L. E. 
à Stockholm les 2 et 3 mars 1967. Dans cette déclaration, il est rappelé que, 
tous les partenaires de l'A. E. L. E. demeurant d'accord pour participer à un 
grand marché européen, la libre circulation désormais réalisée au sein du 
marché de l'A. ·E. L. E. doit être maintenue et incorporée harmonieusement 
dans une Communauté élargie. Même si l'on peut constater avec satisfaction 
que le problème de la neutralité a connu un certain affermissement dogmatique, 
aucune solution entièrement satisfaisante n'est encore en vue pour les problè
mes des pays- neutres. Ensuite, il est important, dans la situation complexe 
qui reste caractérisée par l'incertitude et de rapides modifications, d'assurer 
une souplesse aussi grande que possible et de laisser la porte ouverte à toutes 
les possibilités de résolution du problème de l'intégration européenne. 

Après rappel de la déclaration de l'A. E. L. E. à Londres le 28 avril1967, le 
chapitre relatif à l'A. E. L. E. expose que l'acti\'ité interne de cette association 
au cours du premier semestre 1967 s'est concentrée sur les problèmes qui se 
posent du fait des entraves non tarifaires aux échanges et de l'application des 
règles de concurrence de la Convention de Stockholm. Par la suppression, in
tervenue le 31 décembre 1966, des derniers droits de douane qui étaient en
core perçus sur les produits industriels échangés à l'intérieur de la zone, les 
problèmes douaniers sont passés à l'arrière-plan . 
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En septembre 1967, au cours d'une réunion jointe, la commission de la politi
que extérieure et la commission de l'économie extérieure du Conseil des Etats 
se sont occupées de la situation en matière de politique d'intégration. 

Après la réunion des deux commissions, M. Schaffner, conseiller fédéral, adon
né un aperçu de la situation à l'intentionde la presse accréditée au Palais fédéral. 
A ce sujet, il a constaté qu'aucune modification fondamentale n'était intervenue 
depuis la réponse à différentes interpellations au cours de la session de printemps 
et de la session de juin. Après la Grande-Bretagne, l'Irlande et le Danemark, la 
Norvège et la Suède ont déposé, au cours de l'été, une demande d'ouverture de né
gociationssansenpréciserlesmodalités, aindiquéM. Schaffner. La C.E.E. n'a 
cependant pas encore formulé d'avis. M. Schaffner a de nouveau souligné que 
la position suisse à l'égard du problème de l'intégration se caractérise par la 
constance et la rectitude et qu'elle n'est soumise à aucune fluctuation tempo
raire. Le but poursuivi par le Conseil fédéral a été exposé il y a déjà 7 ans, 
dans le discours relatif à l'adhésion de la Suisse à l'A. E. L. E., qui n'était en
visagée que comme une première étape dans la voie de la création d'un vaste 
marché européen. Depuis lors, la Suisse s'occupe de mettre fin, par des 
moyens judicieux, à l'absurde division du marché européen. 

Comme l'a d'autre part indiqué M. Schaffner, les faits ont jusqu'à présent clai
rement démontré que la Suisse n'a, par sa réserve, ni manqué une chance, ni 
porté préjudice de quelque façon aux autres Etats tiers. Aucun partenaire de 
l'A. E. L. E. aussi impatient fût-il, ni aucun autre pays européen n'est parvenu 
à conclure un traité global avec la C.E.E. C'est pourquoi, la Suisse a fait por
ter ses efforts de négociation dans des directions où, compte tenu des circons
tances, un progrès pouvait être escompté, citons par exemple le Kennedy 
round. 

Pour répondre clairement à la question de savoir sous quelle forme la Suisse 
pourrait organiser ses relations avec laC. E. E., il faudrait d'abord que la lu
mière soit faite sur les différentes possibilités envisagées par la C.E.E. pour 
le règlement de ses relations extérieures. D'après M. Schaffner, il n'est pas 
exclu que les problèmes liés à une extension de la Communauté, qui ont pris 
un retard important par rapport à la consolidation intérieure de la C.E.E., 
puissent maintenant faire l'objet d'un examen plus approfondi à Bruxelles. La 
nouvelle Commission unique des Communautés européennes a été priée de pré
senter un memorandum avant la fin du mois de septembre. Selon toute probabi
lité, ce memorandum analysera, en se fondant sur la demande britannique 
d'adhésion, les effets possibles d'une extension de la Communauté actuelle sur 
sa capacité et son fonctionnement. L'avis des Etats membres de laC. E. E. sur • 
cet ensemble de problèmes fournira, aussi à la Suisse, de nouveaux et impor
tants éléments d'appréciation. 

(Neue Zürcher Zeitung, 9 et 20 juillet 1967, 30 septembre 1967) • 
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II- PARTIS ET PERSONNALITES POLITIQUES 

1. Les gaullistes de gauche et l'Europe 

La convention de la gauche Ve République qui est placée sous le double parrai
nage de MM. Louis Joxe et Edgard Pisani, regroupe plusieurs organisations 
se réclamant à la fois de la gauche et du gaullisme. Cette convention a publié 
le 26 janvier un manifeste politique dans lequel elle définit notamment sa posi
tion sur la contruction de 1' Europe. 

"L'Europe a été lancée sur une mauvaise voie depuis la fin de la guerre par 
des hommes et des partis qui ont voulu s'en faire une exclusivité et qui, par 
anticommunisme, ont poussé à l'édification d'un ensemble fédéral dirigé con
tre le bloc oriental. Cette politique a fait long feu parce qu'elle ne correspond 
aucunement aux aspirations des peuples et menace l'identité des nations. L'uni
fication européenne doit être l'oeuvre des hommes de progrès et de raison. 
Elle devra rassembler toutes les nations qui appartiennent à l'Europe histori
que et géographique et accepteront des règles communes établies par un accord. 
unanime. 

n est en effet exclu que l'Europe puisse être réunie alors que certains pays, à 
l'Ouest, se trouvent dans une situation de dépendance le plus souvent délibérée 
à 11 égard des Etats-Unis d'Amérique et ne cessent de réclamer 1' établissement 
d'une communauté atlantique qui lui serait fatale. 

Les avantages qui résultent du Marché commun montrent aux Européens la 
voie d'une coordination de plus en plus étroite, celle de programmes discutés 
et exécutés de concert sur les plans de l'économie, de la science, de la tech
nique, du progrès social et de la culture. n importe que les nécessités de la 
planification européenne aient la priorité sur les intérêts et les prétentions 
des grandes sociétés du capitalisme international. Seule une socialisation con
certée pourra donner aux peuples européens la conscience de leur communauté 
d'intér~ts et garantir leur indépendance." 

Pour les gaullistes de gauche, "la nation est une réalité fondamentale de l'or
dre politique" et il lui incombe de garder en toutes circonstances "la mat'trise 
de ses moyens de production et de se doter quand elle le peut des armes qui 
sont aujourd'hui les seules décisives." 

(Le Monde, 28 janvier 1967) 
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2. Déclarations à Madrid de M. Adenauer à propos de l'unification politique 
de l'Europe et du projet de traité sur la non-prolifération des armes nu
cléaires 

Le 16 fê'vrier 1967, l'ancien chancelier fédérai, M. Adenauer, a prononcé à 
l'Athénée de Madrid, un plaidoyer pour l'unification politique de l'Europe, qui 
avait quelque chose de pathétique. 

L'ancien chancelier fédéral Adenauer souligna d'abord le risque que court ac
tuellement l'Europe de devenir la victime d'antagonismes entre puissances 
mondiales, en raison de l'importance considérable que revêt pour le monde sa 
capacité de production, ou ·d'être détruite, sa situation géographique et la den
sité de sa population y aidant, au cours d'un conflit armé. La menace politique 
qui pèse sur l'Europe est beaucoup plus forte qu'il y a quelques années. Aussi 
se doit-elle de s'unir politiquement. Si les grandes puissances peuvent tenir 
pour négligeables les prétentions d'un quelconque pays européen, il est cer
tain qu'une Eur.ope unie saurait, elle, faire entendre sa voix. 

M. Adenauer en vint à la tournée de sondage qu'effectue en Europe le Premier 
ministre britannique, M. Wilson, pour s'informer des conditions dans lesquel
les la Grande-Bretagne pourrait adhérer à laC. E. E. On ne connartra que plus 
tard les résultats des entretiens exploratoires et des négociations, mais ce qui 
est certain, dès maintenant, c'est que l'adhésion à laC. E. E. et l'unification 
politique de l'Europe sont deux choses différentes. M. Adenauer souligna, non 
sans gravité, que c'est surtout l'union politique qu'il importe de réaliser. Cer
tes, les négociations sur l'union politique européenne sont en veilleuse depuis 
1962, mais l'idée de l'unification européenne n'est pas morte pour autant. De 
l'avis de l'ancien chef du gouvernement allemand, quiconque occupe un poste 
de responsabilité doit maintenant s'être rendu compte de la gravité du danger 
qui menace l'Europe; on n'a plus le temps d'attendre pour agir d'avoir trou
vé une solution parfaite qui satisfasse tous les Etats partenaires. Si l'Europe 
veut conserver ou renforcer son influence politique, il faut qu'elle agisse, sans 
tarder, car à notre époque la roue de 1 'histoire tourne terriblement vite. 

Si tous les Etats membres du Marché commun ne sont pas disposés à réaliser 
une union politique, il faudrait tout au moins que ceux qui y sont disposés 
s'unissent. Selon 1' ancien chancelier, la France et 1 'Allemagne pourraient cons
tituer, dès maintenant, le noyau de l'union politique européennl3. Peu importe 
que cette union revête la forme d'une fédération, d'une confédération ou toute 
autre forme juridique, ce qui compte, c'est d'agir, d'entreprendre. Les évé
nements de ces dernières semaines ont montré que le traité franco-allemand 
peut très bien constituer un instrument d'unification politique de l'Europe. 

L'effort d'intégration ne devra pas se borner àl'Europe des Six. L'Espagne, 
notamment, devra être intégrée à la Communauté : sa situation géographique, 
son histoire et ses traditions le commandent. Mais il convient aussi de tourner 
les regards vers l'Est : on ne doit pas non plus refuser à ces pays la possibi
lité d'adhérer à laC. E. E. 
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Pour 11 ex-chancelier, les négociations nucléaires actuellement en cours entre 
les Etats-Unis et la Russie sont d'une importance vitale pour l'Europe. Mais 
avant de prendre des engagements définitifs, il faudraït savoir exactement de 
quoi il s'agit. Il est inconcevable, pour peu qu'on ait égard aux intér@ts de 
l'Europe, que seules les puissances non nucléaires soient soumises à un con
trOle et que les puissances nucléaires y échappent. On ne peut admettre que 
les Etats non nucléaires soient soumis au contrOle des puissances nucléaires. 

Parlant des négociations en cours sur la non-dissémination des armes nu
cléaires, l'ancien chancelier fédéral rappela ensuite qu'en 1954, à la confé
rence de Londres des neuf puissances, la République fédérale d'Allemagne 
s'est engagée à l'égard de huit puissances à ne pas fabriquer d'armes atomi
ques et à permettre aux autres puissances signataires du traité de s'assurer 
qu'elle respecte cet engagement. Le traité a été conclu. On a institué~- à 
Bruxelles, une autorité chargée d'exercer ce contrOle. Le représentant des 
Etats-Unis auprès de cette autorité s'est déclaré satisfait des modalités et de 
la mise en oeuvre de ce contrOle. 

Selon M. Adenauer, l'Union soviétique tente de jouer de ce traité pour s'assu
rer le contrOle de tout le secteur atomique allemand, escomptant que le déve
loppement rapide de l'utilisation de l'énergie atomique dans le secteur écono
mique lui assurera du même coup un contrôle plus ou moins étendu de 1' écono
mie allemande. De ce fait; non seulement les Allemands, mais encore des ré
gions entières de l'Europe occidentale tomberaient sous la dépendance de 
l'Union soviétique. 

Certaines de ces dispositions, qui ont été rendues publiques, sont significati
ves de l'esprit dans lequel le traité sur la non-dissémination des armes nu
cléaires a été conçu : 

"Le contrOle du respect et de la mise en oeuvre du traité sera assuré par l'en
gagement que souscriront les Etats non nucléaires de soumettre à un contrOle 
international leurs recherches atomiques pacifiques.'' 

"Le traité pou~ra @tre modifié à la majorité simple, sauf opposition d'un Etat 
atomique, par une conférence réunissant tous les Etats signataires. " 

Ces clauses tendent tout simplement à organiser la subordination aux Etats 
nucléaires des Etats non nucléaires et de leur économie. Si l'on veut bien se 
rappeler que selon des prévisions sérieuses des savants européens, l'énergie 
nucléaire permettra, dans quelques années, de produire du courant électrique 
au tiers de son coû.t actuel, on comprendra que le traité vise à établir l'empi
re des Etats nucléaires sur les autres Etats. Les Européens risquent donc de 
se voir soumis, pour ce qui est de la production d'énergie atomique à des fins 
pacifiques, au contrOle des Russes. C'est pourquoi la réalisation d'une Union 
politique européenne est d'une importance vitale pour l'Europe. Il slimpose 
donc d'établir aussi rapidement que possible un statut de l'Europe, de créer 
une Union politique européenne que les grands Etats eux-m@mes ne puissent 
ignorer. 
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Au lendemain de ses déclarations à l'Athénée de Madrid, l'ancien chancelier 
allemand qualifia le traité sur la non-prolifération des armes nucléaires de 
"plan Morgenthau au carré". n garde 11 espoir que le gouvernement fédéral ne 
signera pas ce traité, qui équivaudrait, pour l'Allemagne, à un arrêt de mort 
économique. Selon lui, les objectifs du traité sur la non-prolifération des ar
mes nucléaires sont beaucoup moins militaires qu'économiques. En fait, il 
permettrait aux puissances nucléaires d'éliminer la concurrence, dans le do
maine de l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire, des Etats qui ne dispo
sent pas de la souveraineté atomique, et de les maintenir en état d'infériorité 
sur les plans scientifique et social. 

Le plan Morgenthau primitif avait pour objet d'assurer, ~la faveur du contro
le de puissances étrangères, la limitation de la production et des exportations 
allemandes, de façon à faire de 1' Allemagne un Etat agricole. Le. plan Marshall 
fit échouer ce projet. En comparaison, les nouveaux plans de contru.1e de 
l'énergie atomique sont beaucoup plus dangereux et diaboliques, estime l'ex
chancelier. Le seul moyen de faire obstacle à ces projets est d'unifier politi
quement le continent européen en y englobant également, s'ils y sont disposés, 
les Etats d'Europe occidentale satellites de l'Union soviétique. Aucun Etat eu
ropéen n'est actuellement en mesure de s'opposer isolément aux projets de 
contrOle atomique. Mais si, formant une Union, les Etats européens s'éle
vaient ensemble contre le traité sur la non-dissémination des armes nucléai
res, on devrait bien les écouter. 

(Die Welt, 17 février 1967; Frankfurter Allgemeine Zeitung, 20 février 1967). 

3. Les problèmes européens au XXIIe Congrès national du parti social-chrétien 
(P. s. C.) belge 

Les 18 et 19 février s'est tenu, à Bruxelles, le XXIIe Congrès statutaire du 
parti social-chrétien. Les travaux ont été consacrés aux problèmes de politi
que étrangère, au renouveau de l'action politique dans le pays et aux activités 
du gouvernement et du Parlement. 

M. Léa Tindemans, député d'Anvers et secrétaire général de l'Union européen
ne des démocrates-chrétiens, a présenté un rapport sur la politique étrangèra 
Le rapporteur a passé en revue les questions concernant le Benelux, la C.E.E., 
l'O.T.A.N., le~ relations Est-Ouest et les problèmes du Congo. 

Evoquant les questions du Marché commun, M. Tindemans a déclaré noter un 
malaise grandissant. Si les deux grands pays de laC. E. E. choisissent d'aller 
leur propre chemin dans le domaine de la politique étrangère, les petits pays 
seront obligés de réfléchir à leur propre sécurité, à leur avenir, à leur mis
sion. L'accession de la Grande-Bretagne au Marché commun est devenue une 
nécessité pour les petits pays pour des raisons d'ordre politique. L'amitié de 
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la Grande- Bretagne a toujours été une constante de la politique étrangère 
de ces petits pays, pour lesquels le moment semble yenu de proclamer 
très" haut que, sans la Grande-Bretagne, cela ne va plus. En ce qui con
cerne l'O. T;A. N., le rapporteur a conclu que la seule politique sérieuse 
est de reformer l'O.T.A.N. par le dedans. Quant aux relations Est-Ouest, 
M. Tindemans a insisté sur la nécessité du dialogue et de la promotion de la 
détente. De meilleures relations commerciales, des échanges culturels et des 
contacts scientifiques plus poussés peuvent y contribuer. 

Cet exposé fut suivi d'un large débat. Le baron Snoy a approuvé les conclusions 
relatives à la nécessité de l'adhésion du Royaume-Uni. M. Mertens de Wilmars 
estime, quant à lui, que les pays scandinaves devraient être intéressés aux né
gociations en vue de 11 élargissement du Marché commun. M. Raymond Scheyven, 
député de Bruxelles, a annoncé pouvoir accepter 1' entrée de la Grande
Bretagne dans le Marché commun, mais pas à n'importe quel prix. Le minis
tre des affaires étrangères Pierre Harmel a notamment déclaré : ''il n'est pas 
question de modifier le traité de Rome en quoi que ce soit. Mais nous croyons 
que, sur cette base, une extension du Marché commun est souhaitable. C'est 
dans la force d'une Europe élargie que nartra un meilleur équilibre avec les 
Etats-Unis et un meilleur dialogue avec les pays de l'Est." M. Van Eslande, 
ministre des affaires européennes, pense qu1un élargissement du Marché com
mun à la Grande-Bretagne et aux pays scandinaves est souhaitable, dans le res
pect du traité de Rome. A ses yeux, une adhésion anglaise à la C.E.E. se'jus
tifierait autant par des motifs économiques que par des motifs politiques. Le 
ministre a affirmé quei son "petit pays peut mener 'Wle grande politique" au 
sein du Benelux, de la C. E. E. et de 11 O. T. A. N. et qu'il appartient au P. S. C. 
d'être le moteur de cette politique qui doit conduire à une véritable intégra
tion européenne. 

(Le Soir, 19/20 février 1967 et La Libre Belgique, 20 février 1967) 

4. Une des deri).ières prises de position sur l'Europe de Gaetano JVIartino 

L'ancien ministre italien des a.ffaires étrangères avait été invité à apporter sa 
contribution au numéro spécial de la revue "L'Europe en formation", consacré 
au dixième anniversaire de la signature des traités de Rome. Voici des extraits· 
de son article intitulé : "Les promoteurs des traités visaient Punité politique." 

"Quand on considère l'Europe telle qu'elle était il y a dix ans, il est impossi
ble de ne pas voir les grands, dis-je, les miracW.eux résW.tats dus à l'unité 
économique et sociale. Le Marché commun - comme on appelle désormais la 
Communauté économique européenne - a non seW.ement accéléré, stimulé et 
accru le progrès économique de l'Europe, mais il a servi de modèle et d'exem 
ple à d'autres pays et à d'autres continents •.• 
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Ceci dit et établi, il convient pourtant d'observer que le développement écono
mique n'a pas été accompagné d'un développement politique comparable. Les 
clauses expressément politiques des traités de Rome n'ont pas été appliquées 
jusqu'à présent. . . On a tendance à l'heure actuelle à se contenter des résul
tats acquis, se bornant à les consolider, à éviter de faire de nouveaux pas en 
avant qui pourraient être dangereux, et à créer dans un cadre plus vaste les 
mêmes conditions que celles qui lien~ les éconor-1ies nationales. Certes, ce 
n'est pas là la véritable évolution vers une unificatio•1 politique, mais ce peut 
en être le commencement •.. 

Les plus grands hommes politiques européens qui ont quelque responsabilité 
se rendent parfaitement compte que non seulement toutes les raisons qui ont 
présidé à l'élaboration des traités de Rome restent intactes, mais encore que 
d'autres s'y sont ajoutées qui devraient raisonnablement conduire à intensifier 
le mouvement vers l'unité. Je fais allusion en parti.culier à la renaissance ou 
à la recrudescence des mythes nationalistes ain"'l qu'au fossé scientifique et 
technologiq_ne qui sépare 1' Europe des Etats- Unis et de l'Union soviétique. 

Au moment où les traités de Rome entrent dans leur seconde décennie, je 
crois que doit s'imposer à tous le souvenir de cette célèbre phrase de Robert 
Schuman : "L'Europe ne se fera pa'3 cFun coup, ni dans une construction d'en
semble." ll faut par conséquent s'armer de prudence et de patience; intensi
fier notre oeuvre dans les limites et les conditions imposées par le moment 
historique; ne dédaigner aucune circonstance propice qui puisse nous aider à 
surmonter les obstacles nombreux et importants que nous rencontrerons sur le 
chemin qui nous reste à parcourir ... " 

(L'Europe en formation, no 85, Avril 1967) 

5. Prises de position de plusieurs personnalités françaises sur l'entrée de la 
Grande- Bretagne dans le Marché commun 

M. Jean Lecanuet, président du centre démocrate : "Je me réjouis profondé
ment, a-t-il dit, de la décision de la Grande-Bretagne de présenter sa candi
dature au Marché commun, c'est une décision que j'attendais depuis fort long
temps. 

ll va sans dire que l'entrée de la Grande- Bretagne doit en tramer de sa part 
l'acceptation des traités et des règlements qui ont suivi pour l'organisation 
économique européenne et tendre, au-delà de l'unité économique, à l'unité po
litique de l'Europe libre. Si ces conditions sont remplies, je souhaite que les 
six pays duMarché commun, et en particulier la France, favorisent l'entrée 
de la Grande-Bretagne dans laC. E. E. 
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Grâce~ la Grande-Bretagne, l'Europe sera plus forte et plus démocratique. 
Cette Europe, ainsi renforcée, pourra manifester sa personnalité à la fois 

' daiÏ.s l'Alliance atlantique et .dans la recherche de la détente avec l'Est." 

Pour M. Gaston Defferre, président du groupe de la Fédération de la gauche à 
l'Assemblée nationale: "L'adhésion de l'Angleterre peut nous permettre de ré-

• tablir l'équilibre. Si nous la refusons, la Grande-Bretagne ne restera pas seu
le. Elle se rangera dans le camp américain. Cela aggravera encore le désé
quilibre entre l'Europe des Six et le monde anglo-saxon. L'Europe deviendra 
alors, comme le disent certains, la "Suisse du monde". 

• 

Le dernier sondage effectué à ce sujet révèle que plus de 50 % des Français 
sont partisans de l'adhésion de la Grande-Bretagne au Marché commnn. 

Refuser d'engager nne négociation, refuser de la mener jusqu'à ce qu'il soit 
possible de se rendre compte si les points de vue en présence peuvent être 
conciliés, est donc nne procédure inadmissible et qui, nne fois de plus, ne 
tiendrait pas compte de la volonté de la majorité des Français." 

M. Jacques Vendroux (U.N.R.), président de la commission. des affaires étran
gères de l'Assemblée nationale a déclaré : "La Grande-Bretagne confirme 
donc, comme il était prévu, son désir d'entrer dans laC. E. E. 

Nul doute que notre propre désir soit de l'y accueillir. Mais jusqu'où ira 
Londres dans sa volonté d'obtenir de ses éventuels futurs partenaires 11 aménage
ment de certains articles du traité de Rome ? S'agit-il de trouver quelques 
compromis sur les dispositions d'ordre secondaire ou au contraire d'amender 
l'esprit et la lettre des textes au point d'aboutir à la mise en place d'nne véri
table zone de lf?re échange ? 

Dans le premier cas, la France devra sans doute apporter sa contribution à 
1 'intérêt général et se montrer compréhens1ve. Dans le second, 1 'intérêt géné
ral, au contraire, exigera qu'elle incite ses partenaires à se faire avec elle 
les gardiens vigilants des traités, qui, au stade actuel de leur application, ne 
peuvent plus subir de nouvelles orientations. " 

Enfin, M. Giscard d'Estaing, ancien ministre des finances, a exprimé auDaily 
Mail que le Général de Gaulle "n 1 opposerait pas cette fois son veto à l'entrée 
de la Grande-Bretagne dans l'Europe, cela est tout à fait certain." 

Au cours du colloque sur l'Europe, organisé par le Federal Trust for 
Research and Education et le groupe Britain and Europe, auquel il participe, 
M. Giscard d'Estaing a développé cette opinion: "Nous devons être conscients 
en abordant les problèmes soulevés par 11 entrée de la Grande- Bretagne dans 

• laC. E. E. des intérêts réciproques qui sont en jeu. L'Europe de 1950 était à 
la recherche de solutions à des difficultés passées. Celle d'aujourd'hui est 
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tournée vers l'avenir. Nous attendons que la Grande-Bretagne vierme join
dre sa voix à l'Europe." 

(Le Monde, 6 mai 196 7) 

6. Prises de position de M. Spaak 

L'ancien ministre belge des affaires étrangères a fait publier dans un grand 
quotidien bruxellois plusieurs articles où il prend position sur certains pro
blèmes européens d'actualité, dont notamment la célébration du dixième anni
versaire des traités de Rome et les complexes et les faiblesses de l'Europe. 

Le dixième anniversaire des traités de Rome -----------------------------------------
Invité par le gouvernement italien à participer à cet événement, M. Spaak a 
estimé qu1il ne pouvait s'associer à la commémoration de la signature des 
traités instituant laC. E. E. et l'Euratom. il regrette que "les partenaires de 
la France s'inclinent devant un caprice injustifié et injustifiable", consistant à 
écarter par deux fois le Président de la Commission de laC. E. E., M. Hallstein : 
la France lui refuse le droit de prendre la parole à l'occasion de l'anniversai
re des traités fêté le 29 mai 1967 à Rome, et le fait remplacer à la tête de la 
Commission unique issue du traité du 8 avrill965. 

A son avis "le gouvernement allemand est tout aussi coupable que le gouverne
ment français. En acceptant d'écarter M. Hallstein pour des raisons qui n'ont 
rien à voir avec la valeur de l'homme et la bonne marche de l'organisation, il 
crée une situation pleine de dangers pour l'avenir." 

"En refusant de se prêter à la manoeuvre qui lui était p1·oposée, M. Hallstein 
a rendu à la Communauté européenne un nouveau service. Mais son geste sera 
vain si dans le monde officiel et responsable, on accepte sans protester l'état 
de fait qu'il a créé." 

"Est-ce que le Parlement européen qui a toujours réclamé plus de droits et 
plus de responsabilités laissera, sans protester, écarter celui qui· avait son 
estime et sa confiance ? Est-ce qu'il se fera, par son silence, le complice 
d'une politique anti-européenne dans son esprit et dans sa réalisation ? " 

La conférence du Général de Gaulle, en date du 16 mai dernier, n'a fait que 
confirmer l'ancien ministre belge dans son attitude. "L'injustice et l'ingrati
tude m'indignent, qu'elles s'adressent à un homme qui a bien servi ou à un 
peuple dont une grande partie des ennuis sont la conséquence des efforts qu'il 
a faits pour notre salut commun." 
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M. ,-spaak constate que les Etats de 11 Europe occidentale se réfugient dans une 
position de faiblesse, de neutralité, d'égoi'sme. Ainsi, "lors de la dernière 
réunion de l'Alliance atlantique à Luxembourg, ses quinze membres ont été 
d'accord pour se consulter sur les problèmes du Moyen-Orient, tout en renon
çant à essayer de se mettre d'accord et en émettant même la singulière théo
rie qu'il valait peut-être mieux qu'il existe entre eux certaines divergences. 
il ne fallait à aucun prix que l'on puisse penser que les pays d'Occident for
maient un bloc. Singulière pudeur, singulière prudence. Dès qu'un conflitécla
te, l'U.R.S.S. réunit les pays communistes, s'efforce d'obtenir leur acquies
cement à sa politique et se glorifie de l'avoir obtenu. Les chefs des pays ara
bes se rencontrent pour tenter de se mettre d'accord. Les pays africains et 
ceux de 1' Amérique latine ne cachent pas leurs efforts pour coordonner leur 
action et les non-engagés se montrent particulièrement actifs, sinon particu
lièrement heureux, dans leurs initiatives. Une seule appartenance apparart 
comme devant être dissimulée : celle de l'Alliance atlantique." 

L'auteur impute ce désarroi à l'action menée par le gouvernement français qui 
préfère pour l'Europe le rôle de second dans une coopération avec l'U.R.S.S., 
que celui d'un partenaire dans une alliance avec les Etats-Unis et qui, pour 
cette même raison, refuse d'accueillir la Grande-Bretagne au sein de la Com
munauté européenne. n repousse l'argument suivant lequel les partisans de 
1 'unification européenne et de l'Alliance atlantique auraient choisi une attitude 
de résignation à l'égard des Etats-Unis. "Vivant dans la peur des Russes et de 
la charité des Américains, nous voulions rendre à l'Europe, avec sa richesse éco
nomique retrouvée, son importance économique.'' Il exprime enfin le voeu qu'une 
"telle Europe économiquement unie retrouve le goût de sa grandeur politique et la 
volonté de jouer son rôle." 

(Le Soir, 3, 4 et 5 juin, 30 et 31 juillet 1967). 

7. Prises de position des Républicains indépendants "pour une relance de l'Eu
rope" 

Le groupe d'études "Europe" des Républicains indépendants français a adopté, 
quelques jours avant le Sommet de Rome, un important rapport, prenant posi
tion, "pour une relance de l'Europe", sur les points suivants : 

Candidature britannique: Les Républicains indépendants ''souhaitent que les 
six gouvernements adoptent une procédure qui permette au gouvernement bri
tannique de faire la preuve concrète qu'il est prêt à entrer dans le Marché com
mum sans porter atteinte aux résultats acquis ni à sa finalité politique." 

Europe politique : "Les réalisations économiques du Marché commun démon
trent la valeur de ses méthodes institutionnelles. Le progrès même de l'oeu
vre entamée demandera de plus en plus des arbitrages et des actes en fait po-
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litique. La structure institutionnelle du Marché commun en est parfaitement 
capable pour peu qu'on l'utilise à cette fin: n'a-t-on pas vu dans le Kennedy 
round comment il a été possible au Conseil de ministres d'indiquer à la Com
mission les grandes lignes de son action et avec quelle efficacité le représen
tant unique de l'Europe a pu défendre les intérêts européens face au::négocia
teur américain ? " lls estiment donc nécessaire d'utiliser les institutions "du 
Marché commun pour aborder les problèmes qui se posent non plus sous leur 
angle purement économique, mais dans leur dimension politique" •••• c'est 
ainsi, pensènt-ils, qu'il faut "apporter des réponses communes ou au moins 
concertées" aux trois problèmes qui posent aux six pays "un défi commun" : 
déficit de la balance des paiements américaine, investissements américains 
en Europe, retard technologique de cette dernière. 

Relations avec l'Est : "Le traité du Marché commun prévoit la mise sur pied 
d'une politique commerciale commune, notamment donc vis-à-vis des démo
craties populaires. il serait néfaste de s'opposer à la définition d'une telle po
litique dans le cadre du Marché commun sous prétexte que le traité du Marché 
commun est purement économique : ille serait tout autant: d'aborder cette ta
che politique sous l'angle purement économique". ils estiment en conséquence 
qu'il serait "souhaitable d'instaurer vis-à-vis de l'Est une politique européen
ne qui combine, dans le cadre d'une conception globale, les positions diploma
tiques, les échanges économiques, les prêts à long terme, la présence cultu
relle, les échanges touristiques des principales puissances occidentales." 

Relations avec les pays du bassin méditerranéen : Une approche purement 
mercantile ne saurait suffire. il faut définir une politique méditerranéenne, 
qui prépare "les conditions à long terme d'une stabilité économique et politi
que." 

Institution du Marché commun : Les succès du Marché commandant "de dépas
ser le stade purement économique et de considérer désormais les problèmes 
européens dans leur dimension politique, même si, pour le moment rltlcore, 
les moyens d'action cqmmuns sont principalement économiques", "ceci suppo
se un changement d'attitude vis-à-vis des institutions du Marché commun: du 
moment qu'elles ne cherchent pas à se substituer aux autorités nationales lé
gitimes, il n'y a aucune raison de les tenir en lisière. n s'agit au contraire de 
les utiliser, en les adaptant, à la solution des problèmes nouveaux qui se po
sent". Ceci nécessite un ''renforcement immédiat des institutions". Le rapport 
demande donc au é.onseil de laisser à la Commission "un nombre croissant de 
dossiers techniques", pour "pouvoir se consacrer aux dossiers plus purement 
politiques"; de plus, des affaires de nature législative (statut de société euro
péenne, brevet européen) "gagneraient à être transmises plus tt)t au Parle
ment européen. " 

Ministres des Six : ll faudrait que les "ministres techniques" s'habituent à ve
nir siéger "ensemble à Bruxelles aussi naturellement qu'ils peuvent siéger à 
Paris ou à Bonn, dans les cabinets nationaux". De plus, comme "des minis
tres nationaux ne peuvent, sans inconvénient, siéger trop longtemps à Bruxelles", 
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il conviendrait q'assurer, face à la Commission, "une représentation politi
que permanente de chaque pays, en nommant à cette fin des iniilistres ou se
crétaires d'Etat plus spécialement chargés des affaires éuropéennes. '~ 

Parlement européen : n est nécessaire de concentrer "son travail vers des 
textes de portée/ générale'', d'affermir ses responsabilités, et de lui créer 
un mode d'élection""de nature à renforcer sa légitimité démocratique. ri! 

(Agence Europe, 1er juin 1967) 

8. Déclarations sur l'Europe de M. François Mitterand au cours de sa Confé
rence de presse du 26 mai 

"il convient de donner à l'Europe des Six, celle qui existe, en la prenant telle 
qu'elle est, un contenu économique et social nouveau. La représentation des 
syndicats ouvriers et agricoles devra jouer un rOle considérablement accru au 
sein des institutions communes •.• Aucune exclusive ne pourra être acceptée à 
l'encontre des partis politiques présents dans les parlements nationaux. Ceux
ci auront accès au Parlement et au Conseil de l'Europe selon la règle constitu
tionnelle. Aucun syndicat normalement représentatif ne sera écarté du Conseil 
économique de Bruxelles; chacun devra disposer d'une place adéquate à son 
importance réelle. 

Si les formations politiques de la gauche démocrate et socialiste ont accepté 
que l'élan fO.t donné~ l'Europe, que ses premiers fondements fussent édifiés 
sans définition préalable de ses futures structures économiques, c'est parce 
qu'il leur a paru primordial de briser d'abord le cadre périmé des nationalis
mes. Mais ~ partir de la construction actuelle, réduire, puis éliminer la do
mination des cartels, des trusts et des groupes de pression internationaux de
vient un objectif essentiel. 

- n faut aller vers la multiplication des secteurs communs. A l'Europe dumar
ché agricole et industriel, de l'atome, du charbon et de l'acier, il faut ajouter, 
par exemple, l'Europe du Plan, l'Europe de la technologie, l'Europe de la Safr 

té, l'Europe de la monnaie; 

- L'Europe actuelle doit accepter son élargissement territorial parl 11accession 
au marché agricole et industriel comme à tout autre domaine commun aux six 
pays qui, à l'instar de la Grande-Bretagne, souhaiteraient adhérer aux traités 
qui constituent la charte même de la construction européenne et qui définissent, 
sous réserve d'aménagements provisoires, les obligations communes. 

Dans cet esprit, une étude devrait être entreprise sans délai par les autorités 
européennes pour que soit mesurée la capacité d'absorption et d'élargissement 
du Marché commun à court et à moyen terme, compte tenu des réalités écono
miques et démographiques; 
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- On ne peut concevoir la réussite de 1' Europe en voie de construction si les 
pays qui la composent se livrent à 1me compétition économique inspirée chez 
chacun d'entre eux par un esprit de domination nationale. Çhaque pays doit en 
même temps assurer sa propre expansion et veiller à ne pas déséquilibrer, 
ft\t-ce à son profit, la nouvelle Communauté. L'absence d'une politique écono
mique commune préalablement définie et planifiée, s'imposant aux initiatives 
nationales, annonce l'échec de l'Europe. Les démocrates-socialistes n'oublie
ront donc jamais, pour servir leur double objectif communautaire et socialis
te, de rechercher la finalité d'un pouvoir fédéral politique commun. 11 

(Le Monde, 28/29 mai 1967) 

" •••.. Qu'on s'en réjouisse ou qu'on le déplore, la France est engagée dans le 
processus européen. La diplomatie gaulliste elle-même, en dépit de ses entr& , 
chats, contrainte par la rigueur des faits, a fini par signer les accords qui ont 
donné vie au Marché commun. Dans une entreprise de cette envergure, toute 
nation qui regardera derrière elle sera pétrifiée. 

Sans Europe, la France, de même que ses cinq autres associés, sera livrée 
aux hégémonies. Sans expansion au sein d'une communauté dont les frontières 
intérieures ont été abolies, la France sera la proie de ses propres partenaires. 
L'expansion dans l'Europe et par l'Europe, dans le Marché commun et par le 
Marché commun est donc la seule perspective d'indépendance effective et hon
nête offerte à notre pays. Nous avons franchi le pojnt de non-retour. Toute au
tre politique supposerait la mobilisation des Français pour une aventure autar
cique dont on n'ose imaginer le prix. 

Certes, il ne saurait être question de bâtir n'importe quelle Europe. Sur ce 
point, la Fédération de la gauche s'est exprimée clairement : elle a choisi l'Eu 
rope des peuples et du suffrage universel contre l'Europe des technocrates et 
des cartels, de même qu'elle a pris position en faveur de l'adhésion de la 
Grande-Bretagne afin de serrer au plus près la réalité de l'histoire, de la géo
graphie et de l'économie et de donner plus de poids à l'Europe dans la compé
tition universelleu A cet égard; il est paradoxal de constater que le Général 
de Gaulle s'oppose à l'entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché commun 
sous le prétexte qu'il convient de donner d'abord à la Communauté des Six, ef- 11 

ficacité et cohésion, alors qu'il s'applique à priver d'unité et d'autorité cette 
même Communauté .•. " 

(Le Monde, 18 aoO.t 1967) "· 
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Le chef de l'opposition en France, M. Mitterand, a accordé, à l'Express, une 
interview le 11 septembre. On l'a interrogé sur ses rapports avec le parti 
communiste qui souhaite, comme le Général de Gaulle, faire sortir la France 
de l'orbite américaine, alors que lui-même considère. cela impossible sans 
une Europe organisée, M. Mitterand a répondu en ces termes : "Je remar
querai, pour commencer, que si la Fédération tient le plus grand compte ·des 
autres partis de gauche, elle entend se déterminer elle-même et proposer aux 
Français les objectifs que, par sa propre analyse, elle croit justes. Partant 
de là, elle considère notamment que l'Histoire retiendra comme une faute ca
pitale du Général de Gaulle d'avoir bloqué la construction de l'Europe. ll s'est 
fait, ainsi, l'allié objectif de la pénétration américaine qu'il dénonçait en pa
roles. 

na ouvert le Marché commun à l'arrivée sans contr~le de la puissance écono
mique américaine. n n'est pas possible d'engager la gauche à son tour dans 
une telle voie. Je ne prendrai pas moi-même cette responsabilité. Je l'ai dit 
à tous mes interlocuteurs, y compris aux dirigeants du parti communiste. 

Le rapprochement avec l'Est, l'organisation de la coexistence pacifique ne se
ront possibles et durables que s'il existe une personnalité européenne et non 
plus un morcellement de nations moyennes et petites. 

L'Europe a été conçue en un temps où les démocraties de l'Ouest participaient 
à la guerre froide dans le camp américain. J'ai voté les traités qui l'ont faite. 
Mais je comprends qu'il reste de cette situation dépassée un réflexe de refus 
du c~té communiste. Ce réflexe doit être surmonté. 

Et puis, là encore, je vous répondrai, comme je l'ai fait il y a un instant,qu'il 
n'est au pouvoir de personne de s'opposer à la force des choses ••. 

L'Europe est le courant même qui nous dégagera de la guerre froide, de la ri
valité des blocs, des risques multiples de guerre chaude. 11 

(L'Express, 11 septembre 1967) 

9. Déclaration du Mouvement européen aux Pays-Bas sur l'adhésion de la 
Grande- Bretagne aux Communautés européennes 

Le Mouvement européen des Pays-Bas a pris connaissance, avec une vive in
quiétude, des déclarations faites duc~té français au sujet de la demande d'adhé
sion aux Communautés européennes présentée par la Grande-Bretagne. 
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Le Mouvement éUtopéert estime que les prétendus arguments d'ordre techni
que invoqués par la France à l'encontre d'un élargissement des Communautés 
européennes doivent en réalité masquer le refus politique du gouvernement 
français de se conformer à cette exigence des traités de Paris et de Rome, qui 
prévoit que les Communautés sont ouvertes à tous et sur laquelle est fondée la 
demande d'adhésion du gouvernement britannique. 

Les problèmes que soulèvera l'entrée de la Grande-Bretagne et d'autres can
didats, comme le Danemark, l'Irlande et la Norvège, devraient être examinés 
en premier lieu au cours de négociations entre les six gouvernements des 
Etats membres et les gouvernements des pays candidats à l'adhésion; la Com
mission européenne jouant ici le rOle que lui assignent les traités. 

La proposition française, de procéder à une étude préalable et approfondie, 
retardera considérablement l'ouverture des négociations. Le Mouvement euro.. 
péen s'est élevé vigoureusement contre cette proposition. 

Le Mouvement européen attend avec confiance le rapport que la Commission 
des Communautés européennes déposera avant la fin du mois de septembre sur 
l'adhésion de nouveaux membres. ll espère que ce rapport offrira un nouveau 
point de départ qui permette de promouvoir l'élargissement des Communautés 
européennes. Il invite les parlements et les gouvernements de Belgique, de la 
République fédérale d'Allemagne, d'Italie, du Luxemboutg et des Pays-Bas à 
poursuivre avec opiniâtreté leurs efforts en ce sens. 

(Nieuw Europa, juillet/aoO.t 1967) 

19. L'Europe dans la Conférence de presse de M. Waldeck Rochet 

Le 6 septembre, le secrétaire général du parti communiste français a donné 
une Conférence de presse, au cours de laquelle il a abordé le problème de l'uni • 
fication européenne. 

''Le Marché commun, a-t-il déclaré, qui est entré en application, est aujour
d'hui dominé par les trusts et les monopoles capitalistes. 

Nous proposons aux autres partis de gauche de lutter ensemble pour que les 
institutions qui le régissent perdent leur caractère technologique et que soient 
défendus les intérêts des travailleurs des six pays du Marché commun. 

Cela exige notamment la présence, au sein des institutions communautaires 
d'une représentation des syndicats ouvriers et paysans avec des pouvoirs réels, 
ainsi que la possibilité pour les parlements nationaux d'exercer un contrOle 
réel de la politique du Marché commun •.••• 
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Le parti communiste français est favorable à une coopération économique et 
politique toujours plus étroite entre tous les pays d'Europe, mais dans le res
pect de 11 indépendance nationale. 

Nous sommes hostiles à l'instauration d'un gouvernement supranational à 
l'échelle de la petite Europe des Six, parce que cela aurait pour résultat de li-

" quider notre indépendance nationale, de placer l'Europe occidentale sousl'hé
gémonie allemande et, en même temps, sous la tutelle américaine, car on sait 
que les dirigeants de l'Allemagne de 1' Ouest sont pour une Europe des Six liée 

• 

• 

• 

• 

étroitement aux Etats-Unis. · 

En fin de compte, une telle combinaison politique aboutirait à couper l'Europe 
en deux, alors que la sécurité des peuples et la paix en Europe exigent le dé
veloppement d'une coopération étroite entre tous les pays de l'Europe, sans 
discrimination -de régime social, qu'ils soient de l'Est ou de l'Ouest." 

A la suite de son exposé liminaire, on a notamment interrogé M. Waldeck 
Rochet sur la position du parti communiste vis-à-vis de l'entrée de la Grande
Bretagne dans le Marché commun. Voici sa réponse : 

"Je réponds directement à votre question. Pour nous, la solution d'avenir ne 
réside pas dans l'adhésion d'un pays ou de deux pays supplémentaires au Mar
ché commun, mais-nous pensons, je le répète, qu'au-delà du Marché commun, 
il faut surtout chercher à développer la coopération économique entre tous les 
pays, y compris évidemment avec l'Angleterre." 

(L'Humanité, 7 septembre 1967) 

11. M. Piccoli. sous-secrétaire du parti démocrate-chrétien italien, prend 
position au sujet du problème de l'association de l'Autriche à laC. E. E. 

Le sous-secrét~re du Parti démocrate-chrétien, M. Piccoli, a pris position 
par un article publié dans l'hebdomadaire "L'Europa" au sujet des relations 
austro-italiennes et en des problèmes posés à la suite du veto opposé par 1 'Ita
lie à la poursuite des négociations en vue de l'association de l'Autriche à la 
C.E.E. M. Piccoli écrit notamment: 

''Les dirigeants politiques italiens et autrichiens ont 1' occasion de battre en brè
che le terrorisme : celui-ci pourra même tenter de continuer son action bruta
le et absurde, il finira bien par se trouver acculé au mur de ses contradic
tions et de ses crimes; il est bloqué par l'opinion publique qui, même dans le 
Haut Adige, s'oriente de plus en plus vers une période d'ouverture de collabo
ration, de compréhension. Les obstacles qui empêchent de franchir le pas 
vers une telle solution, nous les connaissons. Certains d'entre eux sont de na
ture diplomatique et se rapportent surtout à une répercussion précise sur les 
pouvoirs de l'Etat sur notre souveraineté. il est clair que les pouvoirs des mi-

... 97 -



norités devront trouver un contrOle constant et rigoureux de la part des auto
rités nationales. TI est non moins certain qu'une internationalisation du conflit 
ne doit en aucune manière être synonyme d'une diminution de la souveraineté 
italienne dans le Haut Adige. Si l'on y met de la bonne volonté, ces obstacles 
pourront être surmontés au c0ur.s des semaines à venir. Le "non" opposé à 
l'association de l'Autriche au Marché commun restera un acte ferme, loyal et 
juste tant que l'Autriche n'aura pas pris les mesures pour empêcher le terro
risme. Le gouvernement autrichien ne peut pas ne pas réfléchir à ses lourdes 
responsabilités et fermer les yeux sur les dangers d'une dégradation crois
sante de la situation. D'autres résistances, illégitimes celles-là, essayeront 
de s'opposer à une solution honorable du problème et viendront de la mentali
té du passé. n est, de part et d'autre de la frontière, des hommes qui ne sont 
pas disposés à faire peau neuve et qui affectent de croire que seules la force, 
la violence et l'opposition féroce sont les instruments d'une politique des ré
gions frontalières. J'ai dit au Parlement, il y a un mois, et je le répète ici, 
que si nous interrogions nos soldats tombés voilà un demi-siècle durant la 
grande guerre- l'année prochaine, nous célébrerons l'anniversaire de cet im
mense sacrifice du peuple italien pour Trente et pour Trieste - leurs paroles 
seraient des paroles allant dans le sens de la recherche de la paix, dans le 
sens d'un effort patient de compréhension, parc:e que les différences de cultu
re et de langue se conjuguent en un apport et non en un élément de lutte ou de 
séparation. 

Mon souhait est que, tous ensemble, nous puissions oeuvrer en vue d'un obj e<r 

tif de paix et de justice qui soit capable de mettre un terme à une situation 
malheureuse qui n'a que trop duré." 

(L'Europa no 2, 22-29 septembre 1967) 

12. Un article de M. Carlo Russo sur l'idée d'une Europe de PAtlantique à 
l'Oural 

M. Carlo Russo, membre du Conseil national de la démocratie-chrétienne ita
lienne, aconsacréàl'idée d'une Europe "de, l'Atlantique à l'Oural", un article 
publié dans la revue "l'Europa". 

"S'il est vrai, écrit M. Russo, qu'il n'est personne pour contester que, du 
point de vue non seulement géographique mais également culturel et historique, 
les limites de l'Europe dépassent largement celles de l'actuelle Communauté, 
il n 1 en demeure pas moins que vouloir transposer cette réalité sur le plan po
litique relève aujourd'hui de la plus pure utopie. En effet, bien que l'Oural dé
limite géographiquement l'Europe, ce massif montagneux est situé au coeur de 
l'Union soviétique, Etat dont l'intérêt pour les régions asiatiques s'est consi
dérablement accru après la dernière guerre, tant pour des motifs économiques 
que politiques. Si les mots ont un sens, une Europe s'étendant jusqu'à l'Oural 
ne pourrait que signifier un désengagement soviétique en Asie, ce qui corres-
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pond bien au dessein de la Chine de rendre "l'Asie aux Asiatiques", mais cer
tainement pas aux intentions des dirigeants de l'Union soviétique, et ne servi
rait d'ailleurs en rien la cause de la paix et de l'équilibre dans le monde." 

M. Russo observe ensuite que cette proposition contraste avec les objections 
de la France à l'entrée de l'Angleterre et d'autres pays dans la C.E.E., ob
jections inspirées par la crainte qu'un élargissement excessif ne dénature la 
Communauté et ne la vide de son contenu politique. "Expliquer comment il est 
possible, poursuit M. Russo, de concilier le "non" opposé à l'Angleterre et 
l'idée d'une Europe s'étendant jusqu'à l'Oural, dépasse l'entendement humain 
et contribue à renforcer l'idée que la proposition avancée par le président 
français constitue un exemple classique de "fuite en avant". Si, en revanche, 
la formule de l'Europe s'étendant jusqu'à l'Oural signifie que l'Europe com
munautaire doit prendre conscience de ce que Leningrad et Varsovie, Prague 
et Budapest font partie intégrante de l'histoire et de la culture européenne, et 
que, par conséquent, la "petite Europe" doit pratiquer une politique ouverte 
aux rencontres et à la compréhension, et se présenter, non pas comme une c~ 
tadelle fermée, mais comme partie intégrante d'une réalité plus vaste et atti
rante, alors elle ne peut que faire l'accord." 

A propos de l'entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché commun, M. Russo, 
après avoir déclaré que, par réaction contre l'opposition persistante de la 
France à l'entrée du Royaume- Uni dans la Communauté, il est périodiquement 
proposé de répondre à un éventuel nouveau veto par un accord des cinq avec 
l'Angleterre, poursuit qu' "il est difficile de savoir si les auteurs de cette pro
position la considèrent comme valable en soi ou bien au contraire comme un 
moyen de pression en vue de surmonter des résistances non justifiées. Dans 
un cas comme dans l'autre, elle est d'ailleurs dénuée de fondement, notam
ment parce qu'elle est rejetée par l'Angleterre elle-même." Après avoir fait 
ressortir le chemin parcouru par les Anglais pour arriver à poser leur candi
dature, M. Russo précise que l'Angleterre a opté pour l'Europe telle qu'elle 
se présente aujourd'hui, c'est-à-dire une Europe avec la France, car une Eu
rope sans la France serait vidée de son contenu et perdrait tout attrait pour 
la Grande- Bretagne. 

(L'Europa, 29 septembre- 6 octobre, no 3) 
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III- ORGANISATIONS ET GROUPES D'INTERET 

1. Les agriculteurs britanniques et français et le Marché commun 

Une délégation d'agriculteurs du Royaume-Uni conduite par M. Williams, pré
sident de la National Farmers' Union a rencontré à Paris, les 6 et 7 février 
1967, une délégation agricole française composée notamment de M. Blondelle, 
président de l'Assemblée permanente des chambres d'. agriculture. 

Les délégations ont procédé à un examen de la situation actuelle de 1 'agricul
ture dans leurs pays respectifs et elles ont confirmé que les politiques dans 
chacun de leurs pays devraient procurer aux agriculteurs un revenu équitable 
qui leur donnerait confiance dans l'avenir de leur profession. Les deux délé
gations se sont mutuellement informées des méthodes de soutien des prix et 
des revenus agricoles, des mesures d'organisation des marchés et des dispo
sitions relatives aux investissements productifs et à l'amélioration des struc
tures. Elles ont alors procédé à une étude des princl.pales conséquences 
pour l'agriculture européenne de la possibilité, pour le Royaume-Uni et 
certains autres pays européens, de devenir membres d'une Communauté 
élargie. 

La délégation britannique conçoit que faire partie d'une Communauté élargie 
entrafhe l'acceptation d'une politique agricole commune et que d'une manière 
générale les clauses du traité de Rome sont acceptables. Les Farmers' Union 
ont fait remarquer toutefois que l'élargissement de laC. E. E. modifierait 
l'équilibre actuel de la production et des échanges agricoles entre les parti ci
pants eux-mêmes et avec les autres pays. Ceci rendrait nécessaire des amé
nagements ou des compléments aux règlements actuels, notamment pour in
clure des produits agricoles importants llOn encore couverts. La délégation 
britannique a estimé qu'il serait essentiel, au sein d'une Communauté élargie, 
d'établir une procédure de révision annuelle des conditions économiques et 
des perspectives de l'agriculture pour aboutir à des décisions précises et si
multanées sur les prix et sur la politique de production. 

La délégation française a indiqué que dans le système communautaire le reve
nu des producteurs agricoles doit être assuré par les mécanismes de marché 
comprenant notamment la fixation annuelle des prix, la protection à la fron
tière commune par des prélèvements ou des droits de douane, l'organisation 

• 

des producteurs, le financement commun d'un certain nombre d'interventions • 
sur les marchés et d'actions sur les structures agricoles et commerci.lles. 
Elle a souligné que la politique agricole commune qui s'élabore et se met en 
place progressivement nécessite de sérieux efforts d'adaptation de la part des 
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agriculteurs qui doivent en recueillir le bénéfice à mesure que 1 '.intégration 
communautaire entrafhe un progrès général. 

Les deux délégations sont d'avis que la condition fondamentale d'une agricul
ture efficace et en expansion au sein d'une Communauté élargie est une saine 
structure des prix et des mesures d'organisation conçues pour protéger les 

111. producteurs contre les effets de fluctuations excessives du marché, pour les 
aider à développer et à améliorer la commercialisation de leurs produits, pour 
tenir compte des problèmes régionaux particuliers et pour rémunérer équita
blement les agriculteurs de leurs investissements, de leur travail et de la 
gestion de leurs exploitations . Elles ont également souligné qu'il serait es
sentiel que les autorités de la Communauté reconnaissent d'une manière pré
cise la nécessité de tenir pleinement compte des opinions communes expri
mées par les organisations agricoles européennes. Les deux délégations atta
chent la même importance à 1 'adoption d'une procédure de révision annuelle. 

• 

• 

' 

Les deux délégations ont reconnu la valeur de ces échanges de vues et elles 
sont convenues de maintenir et de développer ces contacts. 

(Assemblée permanente des chambres d'agriculture, communiqué de presse) 

2. Le point de vue de 1 'industrie néerlandaise au sujet de la politique des trans
ports et de 1' énergie 

Dans son rapport annuel de 1966, 1 'Association des employeurs néerlandais 
expose le point de vue de 1 'industrie néerlandaise au sujet de la politique com
mune des transports. 

L'Association estime qu'il est nécessaire de disposer d'un appareil de trans
port souple. Le trafic doit pouvoir s'effectuer librement sur toute 1' étendue du 
marché. Aussi 1 'Associations 'oppose-t-elle à toutes propositions dont 1 'objet 
sera trop exclusivement la protection des transporteurs nationaux. Ce qu'il 
faut rechercher c'est une tarification très souple, une réglementation malléa
ble de la capacité, la possibilité de contrats de transports particuliers, en de
hors des marges fixées, entre le chargeur et le transporteur, la libération du 
trafic international, une exploitation rentable des chemins de fer, l 'uniformi
sation des documents et des conditions de transport, la suppression du systè
me de la répartition des chargements par les bourses d'affrètement, enfin 
1 'assouplissement en matière de frêts de retour, dont également ceux à charge 
dans d'autres pays de laC. E. E. 

En ce qui concerne le secteur de l'énergie, l'Association se prononce en fa
veur d'un marché ouvert qui permet à l'utilisateur de se procurer 1' énergie au 
prix le plus bas possible et aux produits de circuler librement. Un tel marché 
se fonde en principe sur la liberté totale de la concurrence entre les modes 
d'énergie qui, seule, garantit, à la longue, des prix aussi bas que possible. 
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Pour cela, il faut, d'une part, un minimum d 1interventions des pouvoirs pu
blics et, d'autre part, des règles de concurrence aussi égales que possible 
pour tous les modes d'énergie intéressés. 

("Handels - en Transport Courant" du 15 juin 1967) 

3. Le Conseil des organisations néerlandaises d 'emplQ.Yeurs et 1 'intégration 
européenne 

Le Conseil de la fédération du Patronat néerlandais a pris contact avec 1 'in
formateur chargé de préparer la formation du no 1veau gouvernement à la suite 
des élections néerlandaises de février 1967, pour attirer son attention sur cer
tains problèmes et 1 'informer des desiderata des employeurs en matière de po
litique économique et sociale. 

Pour ce qui est de 1 'intégration européenne, les organisations néerlandaises 
d'employeurs déclarent ce qui suit : 

"L'union douanière devant être réalisée pour le 1er juillet 1968, ce qui, en 
soi, est souhaitable, il importe de hâter 11éljnünation des entraves techniques 
et administratives aux échanges intracommunautaires et l'adaptation des mo
nopoles. Le maintien des règles actuelles en matière de trafic de perfection
nement actif est particulièrement important pour 1 'économie néerlandaise. 

Il convient de favoriser la concentration des entreprises de la C.E.E. , afin 
d'améliorer leur capacité concurrentielle. 

La libéralisation des mouvements de capitaux, la suppression des discrimina
tions et 1 'harmonisation des dispositions nationales relatives au marché des 
capitaux doivent être réalisées dans le plus bref délai possible. 

Les mesures nationales prises en vue de remédier aux difficultés de certains 
secteurs ou de certaines régions sont de nature, bien qu'elles soient parfois 
nécessaires, à gêner le processus d'intégration. Les Etats membres doivent 
donc coordonner leur action dans ce domaine. 

Les effets de la réalisation du marché commun des produits agricoles, réali
sation qui est déjà très avancée depuis que des règlements relatifs à divers 
produits ont été arrêtés, ne doivent pas être remis en question par 11octroi, 
actuel ou futur, d'aides nationales. 

La C.E.E. devra mettre en oeuvre sans tarder une politique commerciale 
commune et veiller à ce que les négociations Kennedy aboutissent à un résul
tat positif. A cet égard, il faudra faire en sorte que des obstacles non tarifai
res ou paratarifaires ne puissent être opposés aux nouvelles possibilités d 1ex
portation. 
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• 

La coordination de la politique de la Communauté à l'égard des pays en voie 
de développements 'impose . 

Tous les pays d'Europe vivant en régime d'économie libre de marché sont ap
pelés à devenir membres à part entière de la C.E.E. et il convient de facili
ter leur adhésion. Dans certains cas particuliers, on pourra envisager sim
plement leur association. 

Il est souhaitable d'assurer, au niveau officiel, une coordination poussée des 
relations économiques extérieures. " 

("De Katholieke Werkgever", no 5, 1er mars 196'7) 
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EVOLUTION DE L'INTEGRATION EUROPEENNE 

sur le plan communautaire et international 

• 

• 

• 

• 
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._ 

1- GOUVERNEMENTS 

1. Prise de position des six ministres des affaires étrangères sur 1 'union po
litique de 1 'Europe 

"Le représentant de l'O. R. T. F. , M. Maurice Ferro, a posé à tous les minis-
r tres des affaires étrangères des six pays membres du Marché commun, au 

cours d'une émission télévisée, les questions suivantes : "La communauté 
d'ordre économique est-elle une fin en soi ? Les six ministres ne penseraient
ils pas qu'elle devrait être complétée par des institutions de caractère politi
que ? Et, dans 1 'affirmative, lesquelles ?" De leurs réponses, il ressort 
qu'ils sont tous partisans de l'union politique de l'Europe mais qu'ils ne pen
sent pas pour autant que la création d'institutions nouvelles s'impose. 

M. Joseph Luns (Pays-Bas), qui passe pour être le plus fervent partisan de 
l'Europe intégrée, a donné la réponse la plus négative : "Contrairement à ce 
que vous pensez, ma réponse sera négative, dit-il. La Communauté économi
que n'a pas besoin d'être coiffée par des institutions politiques. Les institu
tions existantes, le Conseil, la Commission, sont parfaitement à même d'ac
complir leur tâche comme le traité l'a prévu. Il y a même un certain danger 

• si on coiffe le Marché commun par des institutions politiques. Il y a le danger 
que les organes de la Communauté s'en trouvent affaiblis." 

M. Maurice Couve de Murville (France) émet une opinion presque identique 
"Le Marché commun, tel qu'il est, comporte déjà des institutions politiques. 
Le Conseil de ministres de Bruxelles, de même que la Commission sont des 
institutions politiques. La question qui se pose plutôt, est de savoir si ce qui 
a été entrepris dans le domaine économique entre les six pays du Marché corn-

• mun peut et doit être poursuivi dans le domaine politique. 

Il n'est pas douteux que dans 1 'esprit des auteurs du traité et dans 1 'esprit de 
ceux qui ont appliqué ce traité, a ajouté le ministre français, la réponse est 
affirmative, c'est-à-dire que normalement, ce qui a été commencé sur le plan 
économique, doit se développer sur le plan politique." 

• M. Willy Brandt (République fédérale d'Allemagne) souhaiterait la création 
d'un secrétariat ou d'une commission qui aiderait à rapprocher les politiques 
des six gouvernements. "Du côté allemand, nous avons toujours considéré 
qu'il fallait compléter la coopération politico-économique par une intégration 

• politique, au sens propre du terme. Mais j'ai perdu l'habitude de penser sous 
forme de plans, de projets ... " 

• 
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M. Amintore Fanfani (Italie) estime qu'il n'y a pas de doute possible sur le 
but final, qui est "1 'unité politique des Six", mais celle-ci est éloignée. C'est 
pourquoi, dit-il, "pour la reprise d'une discussion constructive entre respon
sables, le gouvernement italien a adressé aux gouvernements des autres pays 
membres du Marché commun une invitation à se retrouver à Rome pour une 
rencontre "au sommet" à 1 'occasion de la célébration du dixième anniversaire 
du traité de Rome." 

M. Pierre Harmel (Belgique) a déclaré pour sa part : "Je crois qu'il faut 
d'abord bien rappeler que le Marché commun est déjà une institution politique. 
Unifier les législations sociales, aussitôt après les législations fiscales, en
suite les législations commerciales, peut-être aboutir à une unification moné
taire, c'est couvrir plus de la moitié, et peut-être la part principale, des ac
tions des Etats en les fusionnant les unes avec les autres. Par conséquent, 
nous sommes patients et nous croyons que les progrès sont irréversibles." 
Avec une défense commune et une politique étrangère commune, l'unification 
de l'Europe serait totale, a estimé encore M. Harmel. 

Enfin, M. Pierre Grégoire (Luxembourg) est partisan de l'Europe politique, 
mais sans institutions technocratiques, dotées de mécanismes fonctionnant de 
façon automatique. " 

(Le Monde, 13 avril 1967) 

2. Le sommet de Rome des 29 et 30 mai 

Les chefs d'Etat ou de gouvernement des pays de la Communauté se sont réu
nis à Rome les 29 et 30 mai 1967 pour célébrer le dixième anniversaire de la 
signature des traités de la C.E.E. et d'Euratom. Au cours d'une réunion te
nue à la Farnesina le 30 mai par les Chefs d'Etat ou de gouvernement et les 
ministres des affaires étrangères, M. Moro, président du Conseil des minis
tres italien, a notamment déclaré : 

"que les taux d'accroissement du produit national brut, du revenu individuel et 
des échanges commerciaux, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la C.E.E. , 
ont dépassé dans une mesure très sensisble ceux qui ont été enregistrés dans 
les mêmes secteurs et au cours de la même période par d'autres pays n 'ap
partenant pas à la Communauté et dotés, eux aussi, d'un potentiel économique 
élevé. Cela signifie que les progrès que nous avons accomplis ne peuvent être 
attribués uniquement à la conjoncture internationale favorable, mais qu'ils 
sont en grande partie le résultat de la collaboration et de la solidarité, c'est
à-dire le fruit du processus d'intégration progressive des diverses économies 
nationales. Je voudrais ajouter que les avantages du système que nous appli
quons se sont surtout manifestés lors des périodes de conjoncture difficile que 
nous avons traversées : à ce moment-là, on a pu constater que l'ouverture des 
marchés pouvait servir à contrebalancer fortement les effets négatifs des dé-

- 106 -

• 

• 

• 

• 



séquilibres· produits à l'intérieur des différents Etats. Ces expériences et ces 
résultats doivent donc nous encourager à persévérer dans la voie dans laquelle 

• nous nous sommes engagés et à mener à bien l'oeuvre si bien commencée. 

Les progrès économiques que nous avons accomplis et accomplirons dans 
• l'avenir resteront dépourvus d'une authentique signification humaine si nous 

ne réussissons pas à en faire bénéficier toutes les couches de la population de 
la Communauté et si nous ne réussissons pas à opérer à temps une répartition 
équitable des richesses. Il pourrait apparaftre particulièrement utile à cet 
égard de préciser les principes de certaines préférences à adopter pour les 

~ travaux communautaires dans le domaine de l'emploi et la révision, dès que 
possible, du Fonds social européen dont le fonctionnement ne s'est pas révélé, 
ces derniers temps, pleinement conforme aux exigences qui en ont motivé la 
création. 

En ce qui concerne Euratom, principal instrument du progrès technologique 
1 de la Communauté, il est indispensable d'en favoriser le renforcement et l'ef

ficacité afin que tous les pays membres puissent bénéficier dans la même me
sure des résultats de ses travaux scientifiques et techniques. Il faut en effet 
prévoir que dans l'avenir des tâches de caractère plus général devront être 
assurées par une Communauté unique sur le plan technologique, afin de faire 
face à une compétition naturelle à l'échelon mondial. 

• En matière de coopération culturelle, nous souhaitons que l'on puisse égale
ment reconsidérer la question de la création d'une Université européenne à 
Florence qui devrait être un centre d'incitation pour la collaboration entre nos 
pays, notamment dans le secteur de la technologie, dans lequel l'Europe doit 
s'empresser de 'mettre tout en oeuvre pour combler le retard qui la sépare 
des pays plus avancés. Il s'agit là d'une de ces initiatives que le gouverne
ment italien a jugé utile de défendre et qui ont déjà suscité des approbations 
extrêmement significatives . 

• 
Enfin, nous sommes convaincus qu'au terme de cette expérience de dix ans et 
dans le cadre des perspectives qui s'offrent pour l'avenir, une force européen
ne unie, prenant toujours davantage conscience de ses possibilités et de ses 
responsabilités, pourra s'insérer dans le système d'équilibre entre l'Est et 
l'Ouest avec autorité sur le plan politique et avec toute la vigueur nécessaire 

•sur le plan économique. Aussi sommes-nous favorables à l'idée de prévoir 
une série de rencontres des ministres des affaires étrangères, lesquels pour
raient développer et approfondir notre coopération, en créant progressive
ment une aptitude à retrouver un dénominateur commun dans toutes les ques-

•tions où une position européenne se révélerait particulièrement indispensable 
et pourrait apparaftre comme un facteur de stabilité mondiale. " 

• 
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L'intervention du Président Moro a été suivie de celle du Général de Gaulle 
qui, parlant de l'adhésion de la Grande-Bretagne à la Communauté, a déclaré: 

"Il ne fait pas de doute qu'il s'agit de savoir si nous pouvons rester ce que 
nous sommes. Il est nécessaire que la Communauté voit de façon complète et 
au fond où tout cela peut la conduire avant d'accepter des démarches extérieu
res ... Nous pensons que nos gouvernements doivent examiner ensemble à 
Bruxelles, et avec tout le temps nécessaire, les conséquences de cette deman
de d'adhésion. Il est bon que 1 'examen entre les Six soit approfondi, étant don
né l'immensité du problème et les différences d'opinions que nous pouvons 
avoir. La façon dont il est possible de conduire une telle négociation est pré
vue par le traité de Rome. Il s'agit de 1 'article 237. Aussi, sommes-nous 
d'accord pour que les ministres se penchent sur cette question. Le Conseil de 
ministres examinera la situation lorsqu 'il se réunira à Bruxelles, et il pren
dra sa décision à 1 'unanimité. Nous sommes aussi d'accord pour que le Con
seil demande l'avis de la Commission." 

Au sujet d'éventuelles réunions périodiques des ministres des affaires étran
gères, le président de la République française a déclaré : 

"Vous savez que la France a toujours pensé qu'il était nécessaire que des con
tacts aient lieu entre les Six. Nous àvons fait autrefois des propositions dans 
ce sens. Nous pensons que, pour l'Europe, européenne, ces contacts sont uti
les. Si les Six veulent aller vers l'Europe politique, comme ils sont allés vers 
l'Europe économique, nous souhaitons .......... des réunions périodiques." 

A l'issue de la réunion au sommet, le communiqué suivant a été publié : 

"1. Les 29 et 30 mai, sur invitation du président du Conseil des ministres ita
lien, M. Aldo Moro, se sont féunis à Rome : le président de la République 
française, le Général de Gaulle, avec le président du Conseil des ministres 
français, M. Georges Pompidou, le président du Conseil des ministres belge, 
M. van den Boeynants, le chancelier de la République fédérale d'Allemagne, 
M. Kurt Kiesinger, le président du Conseil des ministres luxembourgeois, • 
M. Pierre Werner, le président du Conseil des ministres néerlandais, 
M. Pi et de J ong, qui étaient accompagnés par leurs ministres des affaires 
étrangères respectifs, MM. Fanfani, Couve de Murville, Harmel, Brandt, 
Grégoire, Luns, et le ministre belge des affaires européennes, M. van Elsande. 

Les chefs d'Etat ou de gouvernement des six pays membres de laC. E. E. ont 
participé le 29 mai au Capitole à la célébration du dixième anniversaire de la • 
signature du traité de Rome instituant la Communauté économique européenne 
et 1 'Euratom, sous la présidence de M. Giuseppe Saragat, président de la 
République italienne. 

A la cérémonie ont également pris part les représentants des institutions et 
des organismes des Communautés européennes ainsi que les représentants de·s 
pays associés et des signataires des traités de Rome. La célébration de cet 
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1 

événement historique a constitué une nouvelle et solennelle affirmation de la 
solidarité des pays membres et de ·leur volonté de poursuivre la tâche dans 
la voie indiquée par les traités de Rome. 

2. Le 30 mai, les chefs d'Etat ou de gouvernement et leurs ministres des af
faires étrangères, sur la base d'un rapport introductif du président Moro, ont 
procédé à un échange de vues sur le développement des Communautés. Ils ont 
été d'accord pour constater que les résultats obtenus jusqu 'à présent consti
tuent un succès sans précédent du nouvel esprit de collaboration qui s'est créé 
entre les pays membres et qui a permis de concilier leurs intérêts en vue de 
l'intérêt commun supérieur. 

Forts de l'appui des parlements et des opinions publiques de leurs pays res
pectifs, les chefs d'Etat ou de gouvernement ont confirmé l'engagement d'ac
complir les efforts nécessaires pour atteindre les objectifs définis dans les 
traités de Rome. 

1. 3. Les chefs d'Etat ou de gouvernement ont exprimé l'intention de mettre en 
vigueur, à partir du 1er juillet 1967, le traité du 8 avril 1965 sur la fusion des 
institutions des trois Communautés. 

• 

• 

• 

Ils ont souligné à cette occasion l'importance d'une telle décision dans la me
sure, -en particulier, où elle constitue une étape vers la fusion des trois trai
tés. 

4. Les chefs d'Etat ou de gouvernement ont procédé à un échange de vues sur 
les demandes d'adhésion de la Grande-Bretagne, de l'Irlande et du Danemark 
et ont reconnu que, conformément aux traités, cette question devra être exa
minée par le Conseil de ministres des Communautés. 

5. Les Etats participants à la conférence sont convenus d'étudier les possibi
lités de resserrer graduellement leurs liens de nature politique par les mé
thodes et les procédures suggérées par les expériences et par les circonstan
ces. Les ministres des affaires étrangères ont été chargés de continuer l' exa
men de ce problème. 

6. Les chefs d'Etat ou de gouvernement sont convenus de se réunir de nouveau, 
probablement dans le courant de cette année. 

7. Les chefs d'Etat ou de gouvernement sont également convenus de remettre 
à l'étude le projet déjà examiné à la conférence de Bonn du 18 juillet 1961 re
latif à la création d'une Université européenne à Florence. " 

(Le Monde, 1er juin 1967 
Relazioni lnternazionali, no 23, 10 juin 1967) 
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II - EXECUTIF COMMUNAUTAIRE 

1. Exposé de M. Coppé sur la technologie européenne 

Le 13 avril dernier, le professeur Coppé, en sa qualité de vice-président de 
la Haute Autorité, a prononcé à Rotterdam un plaidoyer en faveur d'une tech
nologie européenne. 

D'après M. Coppé, 1 'Europe, si elle veut rattraper son retard technologique 
sur les Etats-Unis, doit s'inspirer des méthodes américaines. La Commu
nauté ne peu.t se contenter d'abaisser les barrières douanières et de coordon
ner les politiques économiques des pays membres. Elle doit voir les choses 

• 

en grand, non seulement dans le domaine économique, mais dans d'autres aus- • 
si, et notamment dans celui de la défense. 

Et M. C oppé d'énumérer les trois domaines principaux dans lesquels il est 
indispensable de voir grand. D'abord, il importe que la recherche scientifique 
et technique puisse s'effectuer dans un marché aux dimensiens continentales. 
Deuxièmement, il faut adapter tout l'appareillage industriel au nouveau mar
ché élargi, ce qui suppose que la politique de concentration industrielle et le 
marché des capitaux soient réalisés à l'échelle européenne. Enfin, il importe 
de se rendre compte que, dans le domaine de la recherche, l'Etat a un rôle 
à jouer aussi bien que les universités et les entreprises. L'Etat doit interve
nir dans deux cas : lorsque les coûts sont trop élevés ou lorsque les risques 
sont trop grands pour être supportés par des particuliers ou des institutions 
privées. 

• 

En établissant ses programmes de recherche, la Communauté devrait envisa- • 
ger deux possibilités. La première consisterait à choisir des secteurs de pre
mier plan, tels que les sciences nucléaires, la recherche spatiale, l 'aéronau
tique ou l'électronique ; la seconde, à mettre 1 'accent sur des secteurs nou
vaux, comme les techniques d'amélioration de l'équipement social, des trans
ports et de l' édu.èation. 

La recherche technique est appelée à jouer un rôle absolument fondamental • 
dans l'expansion économique future de l'Europe. Si elle veut garder un taux de 
croissance raisonnable de quelque 3 à 4 % par an, 1 'Europe ne peut se permet
tre de négliger la technologie. Si elle ne désire pas devenir un satellite au 
point de vue économique, c'est pour son compte propre qu'elle doit mener la 
recherche et non sur la base de licences concédées par des pays tiers. • 
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M. Coppé a dit son espoir de voir rapidement Euratom devenir dans le do
maine technologique, ce que, du point de vue économique, laC. E. C.A. est 
depuis longtemps pour la Communauté, à savoir un prototype de communauté 
dont les objectifs seraient au nombre de trois : 

- rendre nos pays capables de concurrencer les pays tiers 

- insuffler une vie nouvelle aux secteurs économiques faibles ou vulnérables, 
surtout aux secteurs clés dont dépendent un certain nombre d'autres indus
tries et activités ; 

- prévoir les grandes lignes de l'évolution future - en 1975, en effet, selon 
certains experts, la production industrielle américaine se composera pour 
quarante pour cent de produits non encore découverts actuellement. 

Enfin, l'orateur a déclaré qu'il suffirait, selon lui, de modifier tout au plus 
deux articles du traité de Rome pour permettre la réalisation d'une Europe 
scientifique unie. 

("Nieuwe Rotterdamse Courant" du 14 avril 1967) 

2. Une interview exclusive de Jean Rey, président de la Commission européen
ne, sur les problèmes gui se posent à la Communauté après la iusion des 
Exécutifs 

Après son élection à la présidence de la Commission européenne unique, 
M. Jean Rey a accordé une interview exclusive à un journal belge. 

La première question qui est posée à Jean Rey concerne les diverses candida
tures, preuve d'attraction de la Communauté, mais aussi poids inquiétant. 
Celui-ci convient en effet que "la Communauté sera moins maniable si elle de
vient nombreuse. Plus nous aurons de membres, plus le poids de l'organisme 
sera lourd. . . Il est clair que cela provoquera un certain alourdissement de 
la _:lachine. Est-ce inquiétant ? Nous autres, commissaires européens, nous 
avons toujours répondu que cela dépendait des institutions, que si l'on affai
blissait les institutions ce serait vraiment très malheureux de voir, dans ce 
cas, un certain nombre d'Etats rejoindre la Communauté et la paralyser en 
fait, pas du tout dans les intentions, mais la paralyser quand même ; mais si, 
au contraire, les institutions communautaires conservent leur pleine autorité 
et leur plein dynamisme, l'ensemble de la machine peut parfaitement fonc
tionner et fonctionner tout aussi bien avec des gens plus nombreux. Ceci a été 
dit aux ministres anglais, MM. Wilson et Brown, à peu près par tout le mon
de, pendant les conversations qu'ils ont eues de janvier à mars avec les mi
nistres européens. Il ne faut pas toucher au vote majoritaire qui doit pouvoir 
fonctionner au Conseil et il faut renforcer les pouvoirs du Parlement. Les 
Anglais ont été très impressionnés par cette démonstration qui leur a été faite. " 
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Le nouveau président réfute ensuite 1 'hypothèse selon laquelle la fusion des 
Exécutifs risquerait de troubler l'examen actuel des nouvelles candidatures. 
"Je crois que ces deux processus peuvent marcher de pair. La révision des 
traités, en vue d'unifier les trois traités européens, doit se faire à partir de 
la mise en place de la Commission unique. Mais cette révision va prendre 
trois ans. C'est donc un travail de longue haleine, qui doit se faire tranquille
ment et qui se fera, je 1 'espère, sans trop de difficultés. Il y en aura quel
ques-unes, mais elles ne semblent pas avoir de rapport avec le problème de 
l'élargissement des Communautés déjà existantes, par la venue de nouveaux 
membres. 11 

Il est ensuite appelé à se prononcer sur les chances actuelles de 1 'union poli
tique. 11Ce qui est certain, c'est qu'elle est nécessaire et que tout le monde 
s'en rend compte. On en était déjà conscient à Rome, lors de la réunion au 
sommet qui a eu lieu au mois de mai, mais les événements du Proche-Orien 
ont mis en lumière, d'une façon aveuglante, le fait que l'Europe devrait com
mencer à avoir une véritable autorité politique et commencer à parler avec 
une certaine unité en matière de politique étrangère. . . Ce ne sont ni les 
Russes, ni les Américains qui peuvent s'associer économiquement avec les 
Israëliens et les Arables. Nous seuls pouvons le faire... Puisqu'on discute 
tellement depuis des années sans parvenir à s'accorder sur ce que devrait 
être l'union politique, sur la façon dont il faudrait la construire, sur les pou
voirs que devrait avoir un organisme parlant au nom des six pays, il me sem· 
ble que justement la meilleure manière de prouver le mouvement, ce serait 
en marchant. Si nous nous attelions à une besogne européenne comme celle-1 
les problèmes se résoudraient progressivement par eux-mêmes. Les Euro
péens ne pourraient rien faire de plus efficace pour construire leur union pol 
tique que de s'atteler à une tâche concrète et de s'efforcer de la résoudre. 11 

L'exemple du Proche-Orient représente nettement une occasion où les six 
gouvernements n'ont pas su adopter une position commune. "Il est évident dit 
il que les Six auraient pu avoir une vision plus pragmatique de la constructio 
de 1 'Europe, au lieu de se livrer à des discussions théoriques sur le point de 
savoir si l'on devait commencer à six ou sept et à l'aide de quels mécanisme 
et avec quelles autorités. Si, au contraire, les Six avaient dit : nous sommes 
tous d'accord pour faire quelque chose, empoignons ces problèmes, voyons 
comment nous pouvons les résoudre, les institutions existant déjà pouvaient 1 
faire. La Commission du Marché commun pourrait négocier bien davantage, 
si les ministres le décidaient, avec Israël et avec les Etats arabes. . . Nous 
ne demandons pas tant à ces institutions qu'une volonté commune. C'est l'ab
sence de volonté commune qu'il faudrait tâcher de surmonter. " 

On interroge alors Jean Rey sur le point de savoir si les projets d'Europe uni• 
risquent d'être gelés par la position de la France. 

Il répond : 11Je ne fais pas de commentaires sur la politique des Etats membres 
Je trouve que notre rôle est de les concilier et non pas de les juger... Si ja
mais nous portons ces jugements, je crois que la sagesse nous commande de 
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ne jamais les rendre publics, mais au contraire de nous efforcer, avec une 
perpétuelle patience, de trouver les points de ralliement... Notre rôle est 
plutôt d'essayer de trouver les moyens, les formules, les transitions, les 
procédures qui permettent de faire démarrer la négociation qui ne démarre 
pas et, par conséquent, de construire des compromis. Je crois que c'est cela 
notre métier. Cela ne nous empêche pas, indépendamment de ce rôle de con
ciliation, d'avoir un rôle d'animation en indiquant les voies, qu'à notre avis, 
il faut suivre, les choses qu'il faut construire. Dans ce domaine, j'ai souvent 
dit à mes collègues et je le redirai, nous ne pourrons pas nous contenterd'être 
le clergé de l'Europe, mais nous devons en rester les prophètes . 11 

En somme, Jean Rey affirme son optimisme sur l'entréede la Grande-Bretagne 
"Je suis bien convaincu que les choses finiront par s'arranger... A mon avis, 
le mouvement qui pousse les Anglais vers le continent et qui pousse le conti
nent à s'unir est un mouvement irrésistible, qui répond à une nécessité telle
ment profonde qu'il peut être parfois entravé, paralysé, mais jamais définiti
vement arrêté par les accidents de la politique. " 

Pense-t-il donc voir un jour une Europe discuter d'égale à égale avec les 
Etats-Unis ? "Elle le fait déjà répond le nouveau président de la Commission 
unique. Au Kennedy round, nous parlions d'égal à égal avec les Etats-Unis et 
nous n'étions que la Communauté... Dans le domaine de l'armée, de la puis
sance militaire, de la puissance financière, de la puissance industrielle, ils 
sont beaucoup plus puissants que nous. Dans le domaine du commerce, nous 
sommes leurs égaux. Le commerce de la Communauté est égal en volume et 
en valeur, quand il ne lui est pas supérieur, au commerce des Etats-Unis. 
Nous sommes 'tes premiers acheteurs de biens industriels et de biens agri
coles du monde entier. Nous en achetons plus que les Américains... Si nous 
voulons que cela soit la même chose dans d'autres domaines, cela dépend de 
notre union. Nous avons évidemment un grand retard, mais les retards se 
rattrapent. Si les Européens, qui sont 180 millions dans la Communauté, pou
vaient réussir à rallier les Anglais, les Nordiques et les Suisses, par exem
ple, et former, en conséquence, une Communauté de 250 millions d'habitants 
avec toute la puissance industrielle et la puissance de production qu'elle com
porte, nous représenterions vraiment un partenaire avec lequel les Améri
cains parleraient d'égal à égal . " 

Dans la question suivante, il est fait allusion à une certaine tendance d'atlan
ticisme dont Jean Rey ferait preuve. Il reconnart en effet que "la Commission 
tout entière, déjà sous l'inspiration de Walter Hallstein, n'a jamais caché, pri
mo, qu'il fallait faire l'Europe ; secundo, que l'Europe devait jouer son rôle 
dans le monde en accord avec les Etats-Unis et non en opposition et, qu'en 
conséquence, une coopération dans tous les domaines entre l'Europe unie, 
d'une part, et les Etats-Unis, d'autre part, était une chose indispensable ... 
Par contre, si l'on me demande si je suis ou si j'ai été partisan d'une seule 
communauté dans laquelle on fondrait ensemble les Etats-Unis et l'Europe, je 
n'ai pas souvenir d'avoir défendu cette idée, qui ne me parait pas bonne ... 
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Nous voulons devenir les Etats-Unis d'Europe, nous ne souhaitons pas du tout 
devenir les Etats-Unis d'Afrique, d'Amérique ou du monde entier ... " 

On demande pour terminer à Jean Rey de quoi à son avis, dépend l'avenir de 
l'Europe. "De son union essentiellement affirme:-t-il. Je ne vois pas de rai
son d'être pessimiste, elle a fait tant de progrès... Nous achevons notre 
union douanière, elle est pratiquement faite ; nous commençons à construire 
une politique commune ; nous avons construit la politique agricole ; nous avons 
surmonté la violente crise politique de 1965-1966, au point que nous avons fê
té tous ensemble le dixième anniversaire du traité de Rome. Et nous avons 
réussi cet équilibre qui avait été tellement demandé dans la Communauté : 
construire, d'un côté, la politique agricole commune et, de l'autre, le Kennedy 
round, la libération du commerce extérieur. Dans ces conditions, je trouve 
que les affaires européennes ne vont pas mal du tout. C'est sur le plan politique 
que l'Europe est encore beaucoup trop faible et je crois que l'effort de la pro
chaine décade sera vraiment de bâtir dans ce domaine là de nouvelles étapes. 
Cela paraft tout à fait possible." 

(Le Soir, 11 juillet 1967) 
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III - MOUVEMENTS, ORGANISATIONS ET PERSONNALITES 

1. La gauche européenne et l'adhésion de la Grande-Bretagne à laC. E. E. 

Le congrès de la gauche européenne qui s'est tenu à Paris les 4 et 5 février 
1967, sous la présidence de sir Geoffrey de Freitas et avec la participation 
notamment de MM. Mitterand, Karl Mommer, Mario Zagari, a adopté une ré
solution dans laquelle "la gauche européenne prend acte avec une grande satis
faction de la volonté affirmée par le gouvernement travailliste de demander 
l'entrée de la Grande-Bretagne dans la Communauté économique européenne 
et de devenir membre à part entière dans une -Communauté ainsi élargie, vo
lonté soulignée encore récemment par le Premier ministre Harold Wilson. 

La gauche européenne est convaincue que l'entrée de la Grande-Bretagne dans 
la C.E.E. ajoutera un apport précieux dans tous les domaines, et notamment 
dans les domaines scientifique et technique. 

La gauche européenne est décidée à s'appuyer sur les traditions britanniques 
pour relancer les efforts de démocratisation des Communautés qui doivent 
aboutir à de véritables Etats-Unis d'Europe. 

La gauche européenne déclare solennellement que puisque la Grande-Bretagne 
accepte le traité de Rome et ses implications pour l'unification politique fu
ture de l'Europe, la condition essentielle de son adhésion est remplie et que, 
par conséquent, rien ne devrait plus s'opposer à son entrée dans la Commu
nauté.'' 

(Courrier sociaUste européen, no 2, 1967) 

2. Les investissements américains et l'Europe 

Le 13 février à Rome, le représentant permanent des Etats-Unis àl'O.C.D.E., 
M. Philip H. Trezise, a prononcé, à l'Institut du commerce extérieur, une 
conférence sur le volume des investissements américains en Europe. 

Lorsque l'Europe aura acquis les dimensions d'un grand marché intégré, qui 
sont celles. qui ont seules permis aux Etats-Unis de parvenir au niveau de dé
veloppement économique actuel, le problème des investissements américains 
disparaftra de lui-même. Mais pour le moment, ce sont précisément ces in
vestissements qui contribuent pour une large part à accélérer le rythme lent 
avec lequel le vieux continent, péniblement mais inéluctablement, s'achemine 
vers son intégration économique. 
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Grâce aux dimensions de son marché intérieur - a poursuivi l'orateur -
l'industrie américaine a fait des bénéfices considérables qu'aujourd'hui elle 
exporte en partie sur le marché européen pour élargir ses débouchés ; ce 
faisant, elle contribue à réduire le retard technologique dont souffre l'Europe 
et à conduire celle-ci vers l'intégration de ses différents marchés. Dans 
quelques années, lorsque cette intégration sera un fait accompli, la ten
dance se renversera fatalement et comme jadis l'Europe recommencera à 
investir aux Etats-Unis des sommes beaucoup plus considérables que les 
Américains n'en déversent dans l'économie européenne. 

Il est de plus en plus évident qu'un grand nombre de phénomènes, qui ont 
été, un certain temps, considérés comme purement américains, ne le sont 
que parce qu'à l'origine ils se sont manifestés aux Etats-Unis dans le ca
dre du processus d'industrialisation croissante d'un vaste marché. Ce pro
cessus est parvenu à un point où il est conseillé aux Européens de se ren
dre de temps en temps aux Etats-Unis afin de pouvoir constater l' évolu
tion que connaïtra leur économie. 

D'autre part, le progrès que l'on enregistre aux Etats-Unis n'est pas le 
produit de vertus propres ; il est dd au fait que les Etats-Unis disposent 
de l'économie la plus grande, la plus homogène et la plus concurrentielle 
du monde. Ce sont ces facteurs qui ont donné lieu à l'intégration indus
trielle et à des grandes entreprises en mesure de bénéficier des écono
mies que permet une production à grande échelle ; c'est grâce à ces fac
teurs qu'il fut possible d'adopter les méthodes de gestion que réclame une 
administration rationnelle d'entreprises semblables ; ce sont eux qui ont 
favorisé le développement des nouvelles techniques nécessaires pour lutter 
contre la concurrence. 

C'est seulement maintenant que l'Europe est en train de surmonter les in
convénients que représente sa division politique et si, dans son élan vers 
une intégration des pays qui la composent, elle enregistre de nombreux 
succès, elle le doit également aux investissements américains. En effet, 
grâce à ces investissements, on a pu réaliser ce progrès technologique qui 
constitue l'une des conditions du succès de l'intégration européenne. 

Pour la prochaine décennie, a conclu M. Trezise, on peut raisonnablement 
prévoir une évolution saine en Amérique et en Europe, un afflux de capi
taux dans les deux directions, en liaison avec des possibilités particulières 
et des échanges technologiques et commerciaux de plus en plus importants. 

(Il Sole - 24 Ore, 14 février 1967) 

- 116 -



3. Le Mouvement européen définit les responsabilités de l'Europe à l'égard 
d'elle-même 

Ce thème a en effet fait l'objet d'une conférence d'étude qu'a tenue le Mouve
ment européen, les 21 et 22 avril 1967 à Bad Godesberg. La résolution sui
vante a été adoptée : 

"Le MOUVEMENT EUROPEEN, attaché à la création d'une Europe unie fon
dée sur le maintien et le développement de la démocratie, sur 1' expansion éco
nomique et la justice sociale ... 

SOULIGNE unanimement l'apport que constituera pour une Europe unie l'en
trée de la Grande-Bretagne et d'autres pays démocratiques d'Europe, dans la 
Communauté européenne dont le capital démocratique, le potentiel économique, 
financier et technique, la capacité de jouer dans le monde un rôle décisif en 
faveur de la détente et de la coopération recevront une impulsion nouvelle. 

Il RECOMMANDE une adhésion dont les conditions particulières soient réduites 
à une période transitoire d'adaptation. 

Le Mouvement européen SOULIGNE l'urgence d'un effort nouveau dans le do
maine de la recherche et des industries de technologie avancée, et l'apport 
majeur que constituera dans ce domaine l'adhésion de la Grande-Bretagne et 
d'autres pays européens. 

Il DEMANDE que l'Exécutif européen et les institutions financières européen
nes se voient confier la mission de développer la recherche en commun et de 
contribuer au financement du développement des industries nouvelles ... 

Le Mouvement européen INSISTE sur la nécessité d'adopter dans le domaine 
économique et social une politique plus active pour favoriser le plein emploi, 
l'accélération de l'expansion, la stabilité monétaire, le développement régio
nal, 1' amélioration du niveau de vie et la sécurité des travailleurs ... 

Le Mouvement européen SOULIGNE à nouveau que ces objectifs exigent leren
forcement des institutions communautaires et le respect strict de la lettre et 
de l'esprit des traités de Rome. Il DEMANDE que des décisions soient prises 
sur la mise en place de la Commission unique, que les initiatives de cet Exé
cutif unique soient étendues et encouragées, que les contacts soient plus large
ment établis avec les représentants des forces vives, notamment avec le Co
mité économique et social, aussi bien qu'avec le Parlement européen dont les 
pouvoirs sont appelés à s'amplifier. 

Le Mouvement européen DEMANDE que l'idée de l'union politique de l'Europe 
soit reprise en vue d'aboutir essentiellement à une politique étrangère commune 
qui permettra à son tour une mise en commun des moyens de défense. 
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Mais il DECLARE que des réunions périodiques,entre gouvernements ne sau
raient suffire au dégagement d'une politique, ni à la réalisation d'une coordina
tion progressive :une instance communautaire chargée de suivre avec continuité 
le développement des situations, d'élaborer des solutions et de provoquer des 
réunions à mesure que les problèmes se posent, est la condition minimum 
sans laquelle les volontés ne sauraient se rencontrer ni l'unité s'affermir. 

A mesure que se développeront les tâches économiques, techniques et politi
ques qui ne peuvent être abordées qu'au niveau de l'europe, il est d'autantplus 
indispensable de renforcer le contrôle démocratique par une assemblée élue au 
suffrage direct des peuples et d'assurer une participation plus immédiate des 
citoyens aux décisions qui commandent leur vie de tous les jours, par une dé
centralisation des pouvoirs et une renaissance de l'autonomie, des moyens, et 
de la vie culturelle dans les collectivités locales. " 

4. La quatrième Conférence des Syndicats des travailleurs agricoles dans la 
C.E.E. 

C'est à Narbonne, les 25 et 26 mai, qu'a eu lieu la quatrième Conférence des 
Syndicats des travailleurs agricoles (C. I. S. L.) dans la C. E. E. , au cours de 
laquelle plusieurs résolutions ont été adoptées. 

Dans la première résolution concernant l'intégration syndicale, la Conférence 
"exprime sa satisfaction de la réalisation accélérée du marché commun agri
cole dans laC. E. E. et confirme la volonté des organisations affiliées defaire 
marcher de pair avec l'intégration économique et sociale, une intégration syn
dicale et une politique commune des syndicats de travailleurs agricoles, à 
adapter d'une manière prévisionnelle à cette intégration sociale et économique." 

Au sujet de la demande d'adhésion de l'Angleterre, le Danemark et l'Irlande, 
la Conférence "attend, des organes compétents de laC. E. E., un examen im
médiat et positif de ces demandes. Estime que l'entrée de ces pays constitue 
un facteur positif pour l'unification politique de l'Europe. Elle s'attend à voir 
.cette adhésion renforcer la démocratisation d'une plus vaste Communauté, tant 
par l'attribution de plus larges compétences et droits de contrôle au Parle
ment européen que par la coopération qu'apporteront les puissantes organisa
tions syndicales libres de ces pays à l.a préparation et à l'application de la po
litique communautaire à tous les niveaux. " 

Enfin il est dit dans la Résolution générale que la Conférence "note à regret 
l'absence de l'indispensable évolution- qui devrait se faire parallèlement à la 
politique de marché et de prix- d'une politique commune des structures et 
d'une politique sociale commune dans le domaine agricole. Faute de progrès 
décisifs en ces domaines, la politique agricole commune reste incomplète et 
déséquilibrée ... " 
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"La Conférence revendique une participation plus large des organisations pro
fessionnelles des travailleurs et exploitants agricoles dans la préparation et 
l'exécution des mesures communautaires en matière de politique de marché et 
de prix, de politique commerciale, de structure et de politique sociale. Elle 
rappelle, à cet effet, l'insuffisance de l'activité et des compétences des comi
tés consultatifs des produits et du comité consultatif pour les problèmes de la 
politique de structure agricole." 

5. Le XX:e Congrès Economique Benelux souligne la nécessité d'une action 
commune du Benelux dans le cadre de la C. E. E. 

Le Comité Benelux au Grand- Duché a organisé le 26 mai à Luxembourg un Con
grès réuni sous la présidence de M. A. Weicker. Dans son discours d'ouver
ture, le président du Congrès a souligné le degré insuffisant de cohésion des 
trois pays du Benelux au sein de la Communauté européenne. A son avis, il est 
plus indispensable que jamais de coordonner les politiques économiques finan
cières et sociales des trois pays et d'oeuvrer au sein du Benelux en vue d'arri
ver à un point de vue commun dans toutes les questions soulevées dans l'en
ceinte plus large de la C. E. E. 

M. V. Leemans a souligné 1' aspect institutionnel qu'à son avis devrait re
vêtir le renforcement de la coordination entre les politiques des trois Etats. Il 
a cité, à ce sujet, un texte fondamental extrait du rapport sur la réalisation et 
le fonctionnement de 1 'Union Economique Benelux relatif à l'exercice 1965-1966 : 
"Conscients de la responsabilité particulière de chaque pays du Benelux en la 
matière, les trois gouvernements ont décidé de se concerter, au cours du pro
chain exercice, sur la coopération future des pays du Benelux. D'autre part, 
les gouvernements examinent s'il s'indique de tenir des consultations intergou
vernementales au sujet d'un resserrement de la collaboration entre les pays 
partenaires, voire d'une extension de celle-ci à d'autres domaines tout en gar
dant à l'esprit que l'Union Economique Benelux doit être considérée à la lu
mière d'évènements mondiaux qui, sur le plan tant politique qu'économique et 
social, ont subi de profondes modifications depuis 1958, année de la signature 
du traité d'Union Benelux. " 

A la suite de ces exposés, le Congrès a adopté une résolution par laquelle il 

- souligne l'urgence croissante d'une action Benelux commune dans le cadre du 
Marché commun ; 

- insiste particulièrement sur la nécessité de préciser les problèmes économi
ques et sociaux qui requièrent par priorité cette action ; 

- à cette fin et pour l'accomplissement d'une collaboration plus étroite entre 
les trois pays, invite les gouvernements à constituer dans le cadre du traité 
Benelux un organe exécutif doté d'instruments suffisants ; 
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- insiste pour que les institutions intergouvernementales deviennent, dans les 
matières soumises aux compétences de 1 'Union, des organes de décision 
plus efficaces, sous réserve d'un contrôle parlementaire adéquat. 

Le Congrès a encore entendu un exposé de M. H.J. de Kaster, membre du 
Parlement néerlandais, sur la position du Benelux dans le développement éco
nomique et social de laC. E. E. En conclusion de cet exposé, le Congrès a 
adopté une deuxième résolution par laquelle il se déclare d'avis que l'achève
ment de l'Union économique unira plus étroitement l'économie des trois pays, 
ce qui implique nécessairement de considérer l'économie de ces pays comme 
une seule unité. Il demande en conséquence que les programmes à moyen ter
me, actuellement établis séparément par chacun de ces pays, soient combinés 
dans un Programme Benelux commun. Il suggère enfin que dans les zônesfron
tières entre les trois pays, des programmes régionaux soient établis, notam
ment un programme commun des ports et un programme commun "Delta". 

(Notes d'un observateur) 

6. Paul VI réaffirme l'intérêt gue l'Eglise porte à l'édification d'une Europe 
unje 

Recevant en audience spéciale le 29 mai les membres des Commissions de la 
C.E.E. et de l'Euratom, Paul VI s'est félicité avec eux de l'excellent travail 
accompli en vue de la réalisation de l'union européenne " ... union que tant de 
bons esprits, aujourd'hui, considèrent non seulement comme désirable, mais 
comme nécessaire et urgente, sur le plan économique d'abord, et ensuite s'il 
se peut- et, bien entendu, dans le respect des diversités imposées par l'his
toire - sur le plan politique ... ". Il a déclaré que ". . . 1' Eglise suit de très 
près tout ce qui se rapporte à la construction de l'Europe. Les déclarationsde 
Nos prédécesseurs à ce sujet, celles de Pie XII comme de Jean XXIII, ont été 
largement répandues et vous sont connues. Et vous savez que Nous avons nous
même, plus d'une fois, encouragé de tout Notre pouvoir ceux dont l'action 
s'exerçait en faveur de l'unité européenne. Y aurait-il là, de la part d'une 
puissance spirituelle, comme l'Eglise, un dessein politique? Nullement. Mais 
il y a rencontre, il y a harmonie entre un grand dessein politique et les prin
cipes généraux touchant l'homme et la société, dont l'Eglise a été constituée 
gardienne et qu'elle s'efforce de promouvoir de toutes ses forces pour le bien 
de l'humanité." 

" ... Vous travaillez pour la paix, a poursuivi Paul VI, l'Eglise aussi travaille 
pour la paix. Voilà notre point de rencontre. Et si l'Eglise agit ainsi en vertu 
de principes supérieurs et suivant des méthodes qui conviennent à une société 
de nature spirituelle, c'est qu'elle estime que, dans l'ordre des choses de ce 
monde, les moyens que vous employez sont parmi les plus aptes à atteindre le 
but désiré ... Vous et vos devanciers, vous avez mis en place et vous perfec
tionnez de jour en jour un réseau concret de relations fondées non plus sur la 
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prédominance du plus fort, mais sur des intérêts communs, qui conduisent à 
la conclusion d'accords et à l'échange de services. En faisant tomber ainsi les 
barrières et les antagonismes, vous visez à assurer un ordre durable en 
Europe occidentale, et à y rendre impossible effectivement, -on a des raisons 
de l'espérer, cette fois, - de nouvelles guerres européennes. Et par là que 
vous édifiez ainsi. la paix sur un continent, vous contribuez à la raffermir dans 
le reste du monde. Voilà pourquoi l'Eglise vous approuve et vous encourage. 
Voilà pourquoi elle vous offre de tout coeur l'appui de ses principes moraux et 
de ses forces spirituelles, qui sont, pour l'édifice del'Europequiseconstruit, 
un élément de cohésion de premier ordre." 

L'importance que l'Eglise attache à l'unification européenne a été à nouveau 
soulignée par Paul VI le 31 mai à l'occasion de la visite officielle du Général 
de Gaulle au Vatican. Après avoir fait l'éloge de la contribution apportée par 
la France ''à l'heureux affermissement de la Communauté européenne", le 
Souverain Pontife a déclaré que ce n'est qu'une "étape sur la route de la paix 
et de la véritable fraternité entre tous les peuples du globe. Il faut", a-t-il 
poursuivi, "viser plus loin, élargir l'horizon aux dimensions du monde. Et 
c'est ce qu'a voulu rappeler Notre récente encyclique sur le "développement", 
ce "nouveau nom de la paix" en notre siècle. Nos fils de France ont bien saisi 
la portée de cet acte de Notre Magistère etNousl'évoquonsd'autant plus vo
lontiers devant Votre Excellence que Nous savons combien elle partage person
nellement Nos préoccupations et Nos espoirs en ce domaine .... Attitude sage
ment réaliste et bien digne d'être relevée. Qui ne voit, en effet, que c'est seu
lement par une solidarité courageuse que pourront s'atténuer les divergences 
économiques entre les peuples et s'établir une paix solide et durable, dans la 
justice et dans la liberté ? Cette paix, Votre Excellence le sait, est 1' objet de 
Nos soucis constants, comme elle le fut de Nos deux prédécesseurs, auxquels 
Votre Excellence rendit également visite, Pie XII et Jean XXIII." 

(Relazioni Internazionali no 23, 10 juin 1967) 

7. Huitièmes Etats généraux du Conseil des Communes d'Europe et l'unifica
tion européenne 

Du 8 au 10 juin se sont déroulés à Berlin les travaux des huitièmes Etats géné
raux du Conseil des Communes d'Europe avec participation d'environ 4.000 
maires et représentants d'autres administrations locales des six pays de la 
C.E.E. et d'autres Etats européens. 

Au cours des travaux, présidés par M. Cravatte, vice-président du Conseil des 
ministres de Luxembourg, sont intervenus entre autres, M. Brandt, ministre 
allemand des affaires étrangères et M. Poher, président du Parlement euro
péen. 
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A l'issue des travaux, les congressistes ont adopté une résolution dans la
quelle il est dit, entre autres : 

"Les huitièmes Etats généraux des Communes et des Pouvoirs locaux d'Europe, 
réunissant 4.000 élus représentant 50.000 communes, départements, et col~ 
lectivités locales, constatent que la célébration du Xème anniversaire des 
traités de Rome n'a pu masquer les difficultés qui ralentissent ou même em
pêchent la construction d'une véritable Europe politique ; soulignent que les ré
sultats déjà obtenus dans le domaine économique l'ont été grâce aux Institu
tions européennes et notamment à la Commission exécutive de laC. E. E., que 
l'existence et le rôle d'un organisme de caractère communautaire indépendant 
des Etats est indispensable pour résoudre les problèmes et permettre d'ac
complir des progrès dans la construction européenne ; craignent que l'esprit 
qui a présidé à la fusion des trois Exécutifs européens ait pour résultat d'af
faiblir l'autorité et l'indépendance de l'organe communautaire, au moment où 
celui-ci aurait au contraire besoin d'être renforcé. 

Conscients qu'une autorité politique est nécessaire pour prendre les grandes 
décisions qui sont indispensables à l'Europe pour traiter d'égale à égale avec 
les grandes puissances, constatent que, faute d'une autorité politique commune, 
la carence de l'Europe dans la crise du Proche-Orient laisse, une fois de plus, 
l'initiative politique et diplomatique aux deux grandes puissances, et ceci dans 
des événements qui compromettent le maintien de la paix dans le respect du 
droit des peuples et, en particulier, du droit de l'Etat d'Israël à une existence 
normale. 

Déclarent : 

1) que l'entrée de la Grande-Bretagne dans la Communauté économique euro
péenne constituerait un élément important pour accroftre le poids économique 
et politique de 1' Europe ; 

2) que le seul moyen de savoir si le gouvernement du Royaume-Uni accepte le 
traité de Rome est d'engager des négociations entre les Six et la Grande
Bretagne ; 

Souhaitent que l'Europe unie soit un lien entre l'Ouest et l'Est et contribue ain
si au rapprochement des peuples et au maintien de la paix dans le monde." 

(Relazioni Internazionali no 25, 24 juin 1967) 

8. Prise de position du Comité d'actïon pour les Etats-Unis d'Europe en cegui 
concerne les principaux problèmes européens 

A la suite de la crise internationale déclenchée par le conflit israélo-arabe, le 
Comité d'action pour les Etats-Unis d'Europe, réuni à Bruxelles sous la pré
sidence de Jean Monnet, a publié, le 15 juin, un communiqué déplorant le 
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manque d'efficacité de l'Europe à un moment aussi crucial pour la paix mon
diale, et réitérant la nécessité de poursuivre avec détermination la réalisation 
de l'unité européenne. 

Ce communiqué déclare notamment : 

"que l'Europe ne pourra jouer le rôle essentiel qui doit être le sien, surtout 
dans l'organisation de la paix entre l'Est et l'Ouest que si elle s'organise et 
parle d'une seule voix dans les questions internationales, comme elle vient de 
le faire avec succè~ dans le Kennedy round. Dans la phase actuelle, l'Europe, 
en accueillant la Grande-Bretagne, en devenant économiquement unie et forte, 
en établissant des rapports d'égalité avec les Etats-Unis, en entamant une 
coopération économique avec l'Union soviétique dansles pays de l'Europe de 
l'Est, créera, par voie de conséquence, des conditions nouvelles qui lui per
mettront d'aborder concrètement l'unité politique et démocratique de l'Europe, 
la démocratisation des institutions européennes existantes, l'organisation de la 
paix, et, parmi d'autres, la solution du problème allemand. En progressant 
vers ces objectifs, nous changerons le contexte dans lequel se présentent les 
difficultés en matière de politique étrangère et de défense, difficultés qui sont 
actuellement insolubles. 

C'est pourquoi le Comité a adopté sur ces questions les résolutions ci-après 
que les partis politiques, qui sont membres du Comité, sont convenus de sou
mettre dans les prochains mois à l'approbation de leurs parlements respectifs. 

En réponse à la demande d'adhésion présentée par la Grande-Bretagne au titre 
de l'article 237 du traité de Rome, l'Assemblée se prononce en faveur de l'ou
verture et de la conclusion rapide de négociations sur les dispositions à conve
nir, en vue de l'entrée de la Grande-Bretagne dans la Communauté économique 
européenne telle qu'elle est aujourd'hui, avec les mêmes droits et les mêmes 
obligations que les six pays qui en sont déjà membres. L'Assemblée se pro
nonce en faveur de l'adhésion des autres pays démocratiques de l'Association 
Européenne de Libre Echange qui accepteraient également d'entrer dans la 
Communauté économique européenne telle qu'elle est aujourd'hui, avec les 
mêmes droits et les mêmes obligations que les six pays qui en sont déjà mem
bres- ou à défaut en faveur de l'établissementdeformesd'association ou d'ac
cord appropriées avec eux. 

L'Assemblée demande au gouvernement d'inviter les institutions de la Commu
nauté économique européenne :à prendre avant le 31 décembre 1968 les me
sures nécessaires à la création de sociétés européennes éliminant entre autres 
les obstacles fiscaux aux fusions, - tout en maintenant les droits des travail
leurs qui leur ont été accordés sur la base des législations existantes, - et à 
l'organisation d'un marché financier européen ; à déterminer rapidement les 
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domaines technologiques qu'elles estiment essentiels à l'avenir de l'Europe, 
notamment dans la perspective de l'entrée de la Grande-Bretagne ; à établir 
au plus tôt un programme européen de développement technologique dans ces 
domaines, définissant les objectifs à atteindre, le budget commun nécessaire 
pour contribuer à son financement, les organismës communs investis de pou
voirs d'exécution qui devraient être prévus. 

L'Assemblée demande que soit négociéel'organisationderapports d'égalitéen-j 
tre les Etats-Unis et l'Europe qui s'unit, au fur et à mesure qu'avancera l'uni
fication européenne. L'Assemblée, se félicitant du succès du Kennedy round 
qui a fait la preuve que l'Europe unie peut négocier à égalité avec les Etats
Unis, demande que dès maintenant soit négociée entre les Etats-Unis et la 
Communauté économique européenne, la constitution d'un "Comité d'Entente" 
où seraient représentés sur une base paritaire les institutions communes et le 
gouvernement américain. La mission de ce Comité serait de permettre à la 
Communauté et aux Etats-Unis, avant les décisions qu'ils ont à prendre tou
chant les grandes questions d'intérêt mutuel, telles que le système monétaire 
international, les balances des paiements, les investissements américains, 
les échanges technologiques, l'aide aux pays en voie de développement, d'ex
poser et éventuellement de débattre la vue européenne et la vue américaine de 
ces questions. 

d- résolution relative à la coopération de la Communauté économique euro-
~§~~~~~~~~J:il~K"I"I~~T}~~g~~~cl~!~~~~~~~!~~~~---------------

L'Assemblée demande au gouvernement d'inviter les institutions de la Commu 
nauté économique européenne à prendre les initiatives nécessaires auprès de 
l'Union Soviétique et des pays de l'Europe orientale en vue de constituer un 
Comité de Coopération chargé d'assurer des consultations permanentes surle 
questions économiques et culturelles d'intérêt mutuel. Le premier objet de 
ces consultations sera de rechercher l'élargissement des échanges notammen 
par des mécanismes de règlement multilatéral, les possibilités de crédit et 
l'intensification des.échanges des connaissances technologiques. Cet élargiss' 
ment de la base matérielle des rapports avec l'Est doit faciliter une collabon 
tion croissante entre l'Est et l'Ouest dans les autres domaines, aidant notam
ment au règlement des problèmes qui les divisent actuellement. " 

(Relazioni Internazionali, no 25, 24 juin 1967) 
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9. Prise de position de 1' Association du Traité Atlantique ~A.T. A.} sur les 
problèmes liés à 1 'unification européenne 

La treizième assemblée générale de 1' Association du Traité Atlantique (A. T. A. ) 
s'est tenue du 11 au 15 septembre à Luxembourg, sous la présidence de 
M. Paul-Henri Spaak. 

Voici deux paragraphes de la résolution votée à 1 'unanimité par l'assemblée, 
qui illustrent la position de l'A.T. A. à l'égard de l'unification européenne : 

". . . Le Marché commun constitue le cadre le mieux adapté à la réalisation de 
l'unité européenne. Nous insistons donc auprès des gouvernements afin que, 
sans plus d'atermoiements, de véritables négociations soient engagées entre 
les Six et le Royaume-Uni, puisque aussi bien ce dernier a accepté les dispo
sitions et les objectifs politiques du traité de Rome. Des négociations analo
gues devraient également être ouvertes avec le Danemark, la Norvège et tous 
les autres pays qui ont pris les mêmes engagements que la Grande-Bretagne. 
A défaut de ces négociations, tout espoir de voir un jour se réaliser l'unité eu
ropéenne s'évanouirait, ce qui provoquerait inévitablement un affaiblissement 
de l'Alliance . . . . Il convient de souligner qu'en dépit de tout ce que 1' on en dit, 
l'Europe ne peut être, et ne sera jamais limitée par l'Elbe et les frontières 
des Etats communistes. En ce qui nous concerne, nous exhortons tous les gou
vernements et les peuples d'Europe occidentale et orientale à prendre plus 
profondément conscience du fait qu'ils appartiennent à une seule et même civi
lisation et ont un patrimoine culturel et historique commun. Nous les exhor
tons également à se pénétrer des efforts qu'il convient d'entreprendre en vue 
de maintenir la paix et le progrès économique et social dans l'Europe toute en
tière .... '' 

(Relazioni Internazionali no 38, 23 septembre 1967) 
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DEUXIEME PARTIE 

BIBLIOGRAPHIE METHODIQUE 
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